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L’éditorial de Frédéric Souillot
Secrétaire général @SouillotFo sur X

A
près un parcours tu-
multueux, le budget de 
l’État a nalement été 
promulgué au Journal 
ociel le 19 février.

Cette loi de nances 2026 s’inscrit 
une nouvelle fois dans une logique 
de maîtrise de la dépense publique 
pour deux tiers de l’eort an de 
ramener le décit public à 4,7% 
du PIB en 2026 et respecter la
trajectoire visant à ramener le 
décit sous la barre des 3% dès 
2029. Le dernier tiers reposant 
sur de nouvelles recettes atten-
dues. 
Contrairement aux idées reçues, la 
dégradation du décit public passé 
de 3,4% du PIB en 2017 à 5,8% en 
2024 provient avant tout de l’ab-
sence de remise en cause de la 
politique de l’ore. Elle s’est traduite 
par une baisse des recettes scales 
de plus de 80 milliards par an, is-
sues de mesures qui ont principale-
ment bénécié aux plus grandes 
entreprises et aux ménages les plus 
aisés. Paradoxalement, selon une 
note récente de Bercy, plus de 
13 000 ménages redevables de l’IFI 
(Impôt sur la fortune immobilière) 

n’acquittent aucun impôt sur le re-
venu, notamment grâce aux dispo-
sitifs d’optimisation scale ! 
Ces baisses d’impôts ont largement 
contribué à la dégradation des
comptes publics, et cela au détri-
ment avant tout des classes mo- 
yennes et populaires. 

Même si des concessions impor-
tantes ont été obtenues lors des 
débats parlementaires (indexation 
du barème de l’impôt sur le revenu, 
rétablissement des réductions d’im-
pôts pour enfants scolarisés, aban-
don de la suppression de l’abatte-
ment de 10% pour les retraités ou 
de la scalisation des indemnités 
journalières pour les personnes en 
aection de longue durée), l’essen-
tiel de l’eort budgétaire reposera 
in ne sur une majorité de contri-
buables par la réduction des 
moyens alloués au fonctionnement 

des services publics.  Pour FO, ce 
budget ne change pas de para-
digme, ce sont bien les services 
publics et les agents publics qui 
seront une nouvelle fois mis à contri-
bution avec toujours la même ob-
session de réduction de la dépense 
publique ! Ce budget risque égale-

ment d’impacter l’investissement 
public, porté notamment par l’État 
et ses opérateurs, et les collecti-
vités territoriales. L’investisse-
ment public a des eets en cas-
cade et participe à doper la 
croissance et donc l’emploi.
Conséquence des économies 

budgétaires, la loi de nances pour 
2026 a par exemple supprimé 
1,1 milliard d’euros au programme 
France 2030, lancé en 2021, pro-
gramme qui prévoyait des investis-
sements à hauteur de 54 milliards 
d’euros sur cinq ans, en faveur de 
l’innovation et de projets industriels. 
FO revendique le rétablissement 
d’une scalité progressive et plaide 
pour le maintien d’un budget ambi-
tieux au service de la réindustriali-
sation, mais aussi an de pérenniser 
les missions de service public sur 
tout le territoire.

©
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Les agents publics 
et les services publics 

seront une nouvelle fois 
mis à contribution !

BUDGET 2026 : LA LOGIQUE 
D’AUSTÉRITÉ DEMEURE !

Retrouvez l’actualité de Force Ouvrière sur Internet :  www.force-ouvriere.fr
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ACTU

Déclaration automatique ou tacite
Ce dispositif est réservé aux contribuables dont 
l’administration dispose de toutes les informa-
tions nécessaires et dont l’intégralité des reve-
nus est déclarée par des tiers (caisses de 
retraite, employeurs, etc…) et pour ceux qui 
n’ont aucune correction à apporter sur leur 
déclaration, déménagement, charges de fa-
mille ou réductions d’impôts à compléter  
(déclaration 2042K auto). 
Ces contribuables seront réputés avoir rempli 
leurs déclarations de revenus de 2025 de 
manière tacite sur la base des informations 
dont dispose l’administration. L’administration 
scale doit envoyer un document spécique 
au contribuable comprenant les informations 
avant la date de dépôt et cela le dispensera 
du dépôt de la déclaration de revenus, l’ab-
sence de souscription de déclaration de re-
venus de sa part valant confirmation de l’exac-
titude des données portées à sa 
connaissance. Ce dispositif n’est pas ouvert 
aux titulaires de pensions alimentaires, ces 
montants n’étant pas connus de l’administra-
tion scale avant d’être déclaré au même titre 
que les revenus fonciers ou les revenus 
professionnels. Les contribuables éligibles à 
la déclaration tacite en 2025 et qui ne le se-
raient plus en 2026 sont informés par courrier 
par l’administration.

Barème de l’impôt 2025 revalorisé 
pour une part de quotient familial
Avant application du plafonnement du quotient 
familial, décote, réductions et crédits d’impôt. 

La loi de nances a relevé les limites des 
tranches d’imposition pour les cinq tranches 
selon la hausse des prix à la consommation 
hors tabac pour l’année 2026 à hauteur de 
0,9%. Présentée comme une baisse d’impôt 
par l’exécutif, cette indexation mécanique du 
barème est eectuée chaque année pour 
préserver les recettes de l’ination. Du fait de 
ce mécanisme, l’impôt dû à revenus égaux sera 
un peu moins élevé que celui payé en 2025, 
surtout pour les tranches les plus élevées.

Fraction du revenu imposable               Taux 
N’excédant pas 11 600 euros 0 %
De 11 600 à 29 579 euros 11 %
De 29 579 à 84 577 euros 30 %
De 84 577 à 181 917 euros  41 %
Supérieure à 181 917 euros  45 %

Obligation de déclarer 
sur internet 
Si votre foyer est équipé d’un accès internet 
vous devez eectuer une déclaration en ligne 
quel que soit le montant des revenus perçus 
en 2025 (une amende de 15 euros est prévue 
pour chaque déclaration non déposée de cette 
manière).
Toutefois, pour certains contribuables qui 
estiment ne pas être en mesure d’utiliser le 
service en ligne (personnes âgées, handica-
pées ou dépendantes, zones blanches, primo-
déclarants) une déclaration papier est toujours 
possible en 2026. Dans ce cas, précisez sur 
la déclaration l’impossibilité d’utiliser le ser-
vice en ligne selon votre situation.

Paiement obligatoire en ligne 
pour régler vos impôts
Le paiement par prélèvement automatique ou 
en ligne est désormais devenu obligatoire pour 
tout avis d’impôt supérieur à 300 . Le paie-
ment dématérialisé se fait obligatoirement en 
ligne sur le site internet impots.gouv.fr
• Paiement direct en ligne sur impots.gouv.fr 
ou sur smartphone ou tablette via l’application 
mobile impots.gouv ;
• Paiement par prélèvement à échéance ;
• Paiement par prélèvement mensuel pour les 
impôts locaux.
Modification des coordonnées bancaires en cas 
de changement dans votre espace particulier.

Nouvelles mesures et proro-
gation de certains dispositifs

Prélèvement à la source : 
couples mariés ou pacsés
Depuis septembre 2025, c’est désormais le 
taux individualisé du prélèvement à la source 
qui s’applique de plein droit sur les revenus 
personnels de chaque membre du foyer scal 
et non plus le taux commun. Chaque conjoint 
est désormais soumis par défaut à son taux 
individualisé sur ses propres revenus et sur la 
moitié des revenus communs du ménage. 
Ainsi, ce taux a pour objet de mieux répartir 
l’impôt prélevé à la source entre conjoint selon 
les revenus déclarés par chacun. Mais les 
couples peuvent opter pour le maintien du 
taux commun et renoncer à cette individuali-
sation dans la rubrique «Gérer mon prélève-
ment à la source».

Nouvelles mesures, loi de finances 2026
Impôt sur le revenu 2025

Dépôt de la déclaration 
sur les revenus 2025
• Le service en ligne de déclaration sera 
ouvert à partir du 9 avril 2026 et les dates 
limites de dépôt, dièrent comme suit :
- jeudi 21 mai pour les départements 
1 à 19 et pour les usagers non-résidents ;
-  jeudi 28 mai pour les départements 
20 à 54 ;
- jeudi 4 juin pour les départements 55 
à 974 et 976. 
• Sur papier, elle est xée au mardi 
19 mai 2026, y compris pour les usagers 
non-résidents.

Nombre          Couple soumis                     Célibataire, divorcé,
de parts          à imposition commune         séparé ou veuf

1
1,5
2
2,5
3
3,5
4
4,5
5

17 595
23 395
29 195
34 995
40 795
46 595
52 395
58 195
63 995

-
-

32 859
38 659
44 459
50 259
56 059
61 859
67 659

Montant du revenu net imposable en dessous duquel vous n’aurez pas 
d’impôt à payer avant imputation des éventuels crédits d’impôt et après application de la 
décote et du seuil de recouvrement  de 61 €

ACTU
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ACTU

Exonération complémentaire 
des dons familiaux du 15.02.2025 
au 31.12.2026
La loi de nances 2025 instaure une exoné-
ration de droits de mutation à titre gratuit en 
faveur des dons familiaux (enfants, petits-en-
fants, neveu ou nièce) lorsque ces sommes 
sont investies par le donataire dans les 6 
mois dans l’acquisition d’un immeuble consti-
tuant la résidence principale ou la rénovation 
énergétique d’une résidence principale jus-
qu’à 100 000 € par donateur et dans la limite 
de 300 000 € pour un même bénéciaire.

Loueurs en meublés de tourisme 
au régime micro-BIC (classés ou 
non classés) depuis le 1/01/2025
Depuis la loi du 19.11.2024, la scalité des 
locations saisonnières non classées et 
chambres d’hôtes déclarées au régime du 
micro BIC (sauf ceux ayant opté pour le régime 
du réel) dont les recettes brutes annuelles 
sont comprises entre 15 001 € et 77 700 € et 
loueurs en meublés classés et chambres 
d’hôtes dont les recettes brutes sont com-
prises entre 77 701 € et 188 700 € voient leur 
abattement diminuer selon la nature des 
meublés comme suit :
- meublés à usage de résidence principale ou 
temporaire, meublés de tourisme classés, 
chambres d’hôtes : plafond de loyers* : 
77 700 €, abattement* : 50% ;
- meublés de tourisme non classés : plafond 
de loyers* : 15 000 €, abattement* : 30%.
*Loyers bruts perçus en N-2 ou en N-1. Abat-
tement appliqué sur les recettes locatives 
brutes déclarées.
Les loueurs soumis au régime micro BIC pour 
les locations saisonnières ( classées ou non) 
et chambres d’hôtes seront donc taxés de 
20% de plus par rapport aux revenus 2024. 
Ceux au régime du réel d’imposition ne sont 
pas concernés par cette hausse. Les autres 
locations meublées en micro BIC à usage de 
résidence principale du locataire ne sont pas 
concernées et bénécient toujours d’un abat-
tement de 50% sur les recettes brutes.

Doublement du plafond de 
la réduction d'impôt "Coluche"
La loi de nances 2026 a décidé de majorer 

certaines réductions d’impôt : à compter du 
14.10.2025, les dons eectués à des orga-
nismes d’aide aux personnes en diculté ou 
aux victimes de violence ouvrent droit à une 
réduction d’impôt de 75% dans la limite de 
2 000 €/ an, contre 1 000 € avant cette date.

Maintien de l’abattement de 10% 
sur les retraites
Le projet de loi de nances 2026 prévoyait 
la suppression de l’abattement en le rempla-
çant par un abattement forfaitaire de 2 000 
euros. La loi  adoptée supprime cette mesure 
en conservant l’abattement de 10%.

Nouveau dispositif de relance 
du logement
Nouveau dispositif scal pour les particuliers 
an de stimuler l’ore de logement locatif. Il 
concerne les logements dans les immeubles 
collectifs neufs ou anciens (à condition de 
réaliser des travaux représentant 30% de la 
valeur du bien) sur l’ensemble du territoire. 
Le bailleur doit s’engager à louer le bien 
comme logement principal pendant neuf ans 
en respectant un plafond de loyer. En contre-
partie, il pourra déduire une partie du prix 
d’achat jusqu’à 12 000 €/an et l’intégralité des 

charges liées à la location (travaux, intérêts 
d’emprunt, taxe foncière jusqu’à 10 700 €).

Hausse de la prime d’activité
La loi de nances revalorise en moyenne la 
prime d’activité de 50 euros par mois et par 
bénéciaire. La prime d’activité est une aide 
qui permet de compléter les revenus des 
salariés les plus modestes. 

Épargne retraite
La loi de nances 2026 supprime les avan-
tages scaux liés au versement dans les PER 
pour les personnes âgées de 70 ans et 
plus mais allonge de 2 ans la durée d’utilisa-
tion du plafond de déduction des cotisations 
d’épargne retraite du revenu global.

Hausse de la CSG sur certains 
revenus du capital
Le budget de la Sécurité sociale a prévu une 
augmentation de 1,4 point de CSG sur les 
plus-values de cessions de certaines valeurs 
mobilières ou cryptoactifs (18,6 % de prélève-
ments sociaux au lieu de 17,2%), ou au titre des 
locations meublées non professionnelles sauf 
assurance vie, plus-values immobilières, CEL/
PEL/PEP et revenus fonciers. 

Calendrier 2026 du prélèvement à la source
• JANVIER : vous avez reçu un acompte de 60% du montant de certaines réductions d’impôt 
et  crédits d’impôt, calculé sur la base des avantages scaux obtenus au titre de l’IR 2024*
• JANVIER-DECEMBRE : vos salaires, retraites, indemnités de maladie, allocations chômage, 
pensions d’invalidité et rentes à titre gratuit sont soumis à une retenue à la source, prélevée 
chaque mois sur les sommes à vous verser. Vos bénéces, revenus fonciers, pensions ali-
mentaires et rentes à titre onéreux sont soumis à un acompte d’impôt, prélevé chaque mois 
ou chaque trimestre sur votre compte bancaire.
• MAI-JUIN : vous eectuez votre déclaration de revenus de 2025.
• JUILLET-AOUT : remboursement du solde d’impôt à vous restituer si votre impôt dénitif est 
inférieur aux prélèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2025.
AOUT-SEPTEMBRE : vous recevez votre avis d’imposition 2025 sur lequel est inscrit l’impôt 
dénitif de votre foyer, le solde d’impôt encore dû ou le solde d’impôt à vous restituer.
• SEPTEMBRE : votre taux de prélèvement est recalculé en fonction de votre déclaration
de revenus de 2025, pour les revenus de septembre 2026 à août 2027.
• SEPTEMBRE-DECEMBRE : paiement du solde d’impôt encore dû s’il est supérieur aux pré-
lèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2025.
*Fin 2025, vous avez pu renoncer à percevoir l’acompte de 60% sur réductions d’impôt ou 
en diminuer le montant dans votre espace particulier «Prélèvement à la source» : «Gérer votre 
avance de réductions et crédits d’impôts» (mail envoyé par les services de la DGFIP).

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 22 MAI 2026 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Déclaration en ligne : mode d’emploi
Créez de votre espace particulier sur impôts.gouv.fr 

ou accédez à la déclaration en ligne

ACTU
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ACTU

Déclaration en ligne : mode d’emploi
Connectez-vous en complétez votre profil
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En cas de variation de vos revenus, de vos 
charges ou de réduction d’impôts ou en cas 
de changement de situation de famille 
(mariage, PACS, naissance, décès…), vous 
pouvez  modifier à la baisse ou à la hausse 
votre prélèvement à la source. La modulation 

à la baisse est accordée dès lors qu’un écart 
de 5% est constaté entre le prélèvement 
modulé et celui qui aurait dû être pratiqué, 
sinon votre demande sera rejetée.
Attention, depuis le mois de septembre 
2025, les taux individualisés des couples 

mariés ou pacsés s’appliquent automa-
tiquement et non plus sur option. Si vous 
souhaitez conserver le taux commun sur 
l’ensemble des revenus du couple, il vous 
suffira de le maintenir dans la rubrique du site  
internet «Prélèvement à la source». 

Prélèvement à la source :  
une avance sur l’impôt définitif
Depuis le 1er janvier 2019 l’impôt est prélevé à la source sur la plupart des revenus par les tiers 
collecteurs (employeurs, caisses de retraite, Pôle emploi...).
Les autres revenus sans tiers collecteur donnent lieu à un acompte prélevé sur votre compte 
bancaire tous les mois ou chaque trimestre (revenus fonciers, bénéfices professionnels BIC 
ou BNC, locations meublées...).

ACTU

Je signale une variation de revenus pour adapter 
mon prélèvement à la source
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ACTU
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ACTU 

Prélèvement à la source (suite)

Avec la retenue à la source :
Comment seront taxés vos revenus en 2026 ?
Certains revenus vont être soumis à une retenue, d’autres au paiement d’acomptes. D’autres, 
enfin, ne sont pas concernés par le prélèvement à la source. Revue de détail pour y voir plus clair.

Par ailleurs, certains revenus exonérés d’impôt échappent également au prélèvement à la source 
ou y sont soumis partiellement 

• Salaires apprentis .......................................................................................................
• Indemnités de stage étudiants ...............................................................................
• Indemnités de licenciements ..................................................................................
• Indemnités de rupture conventionnelle ...............................................................

• Indemnités de mise à la retraite .............................................................................

• Indemnités journalières en cas de longue maladie .........................................

• Indemnités journalières en cas d’accident du travail ou de maladie ..........  
   professionnelle
• Participation aux bénéfices versée dans un plan d’épargne salariale ......  
  (PEE, PERCO)
• Intéressements versés dans un plan d’épargne salariale (PEE, Perco) .......

• Rémunérations des heures supplémentaires ou RTT et monétisation …….
  des jours RTT (fonction publique: la monétisation des RTT est imposable)
• Prime de partage de la valeur versée en 2025………………………………………….

• Pourboires versés en 2025…………………………………………………………………………..

Revenus exonérés IR-PAS Limite d’exonération-PAS

=> Montant annuel du SMIC (21 622 € en 2025)
=> Montant annuel du SMIC (21 622 € en 2025)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Indemnités)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Rupture 
    de contrat de travail)
=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus de n d’activité 
    départ en retraite ou pré-retraites)
=> Exonération totale des indemnités versées par la SS aux salariés 
    souffrant d’une affection longue durée
=> Exonération à hauteur de 50% des indemnités versées aux salariés 
    par la Sécurité sociale ou par l’employeur
=> Exonération sous réserve de respecter les conditions de blocage 
    des fonds
=> Exonération dans la limite de 75% du plafond annuel de la 
    Sécurité sociale (35 325 € en 2025)
=> Dans la limite de 7 500 €/an. Plafond commun pour les heures 
     supplémentaires et les RTT (lignes 1GH à 1JH)

=> Rémunération < à 3 fois le Smic dans la limite de 3 000 € ou d’un 
    plafond de 6 000 € dans les entreprises mettant en œuvre un accord 
   d’intéressement ou participation volontaire
=> Rémunération < à 1,6 du Smic

Les revenus soumis 
à la retenue à la source
•Traitements et salaires
• Pensions de retraite et pensions d’invalidité
• Indemnités journalières de maladie
• Allocations chômage
• Préretraites
• Rentes viagères à titre gratuit
=> L’impôt sera prélevé à la source par votre 
employeur, votre caisse de retraite, la Sécu-
rité sociale, France Travail.

Les revenus soumis 
à l’acompte d’impôt
• Bénéces professionnels
• Revenus de gérants de société dont les 
rémunérations sont assimilées à des salaires
• Revenus fonciers

• Revenus des locations meublées
• Pensions alimentaires
• Rentes viagères à titre onéreux
=> L’impôt sera prélevé sur votre compte
chaque mois ou chaque trimestre par l’admi-
nistration scale.

Les revenus non concernés 
par la réforme
• Revenus de placements nanciers(1)

• Plus-valus mobilières
=> Prélèvement forfaitaire unique de 12,8% 
ou barème progressif de l’impôt sur option(2)

• Plus-values immobilières
=> Imposition forfaitaire de 19%(2)

(1) Les intérêts des livrets d’épargne régle-

mentés (Livret A, LDDS, Livret jeune, LEP) 
sont exonérés d’impôt et prélèvements so-

ciaux tandis que les autres placements nan-
ciers sont soumis à une scalité spécique 
(voir notre rubrique : revenus de capitaux 
mobiliers, PEA, assurance-vie…)
(2) Il faut ajouter à l’imposition forfaitaire de 
19% les prélèvements sociaux d’un montant 
de 17,2% (9,2% de CSG, 0,5% de CRDS et 7,5% 
de de prélèvement de solidarité). À compter 
de 2026, le taux passe à 18,6% sur certains 
gains ou revenus du capital (cession de 
valeurs mobilières, locations de meublés non 
professionnels)
À noter : pour les revenus soumis à  un 
acompte (revenus professionnels, revenus 
fonciers, rentes viagères à titre onéreux),  
l’administration prélève un second acompte
sur votre compte bancaire calculé sur la 
même base mais en appliquant le taux des 
prélèvements sociaux de 17,2%.
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ACTU

«Gérer mes biens immobiliers (GMBI)»
Déclaration d’occupation et de loyers
Un service en ligne sur impots.gouv.fr

Quels éléments sont 
à déclarer ?
Les propriétaires (particuliers et profession-
nels) doivent pour chacun des locaux d’habi-
tation qu’ils possèdent, indiquer :
- à quel titre ils l'occupent (habitation princi-
pale ou secondaire) ;
- et quand ils ne l’occupent pas eux-mêmes, 
l’identité des occupants (ou s’il est vacant) et 
les loyers.

Comment déclarer ?
Cette déclaration devra être réalisée à partir 
de l’espace particulier* des usagers sur :

www.impots.gouv.fr (onglet «Biens immobi-
liers»).
*Les propriétaires n’étant pas en mesure de 
souscrire cette déclaration par voie électro-
nique devront se rapprocher des services de 
la DGFiP.

Qui peut consulter/déclarer ?
L’accès au service «GMBI» est ouvert à tout 
titulaire de droit réel pour consulter ses biens 
bâtis à partir de son espace sécurisé (particu-
lier ou professionnel) sur impots.gouv.fr.
L’obligation déclarative s’appliquera à tous 
les propriétaires titulaires de droit réel et qui 

ont la jouissance du bien : propriétaire, pro-
priétaire indivis, usufruitier... (tout redevable 
principal de la taxe foncière).
En cas de pluralité de propriétaires pour un 
même bien, une seule déclaration est atten-
due pour ce bien.

Quel délai ? Le 30 juin 2026
Pour la première année (2023) de mise en 
œuvre de cette obligation, tous les proprié-
taires devaient eectuer la déclaration.
À compter de 2024 et pour les années sui-
vantes : 
- les usagers propriétaires devront eectuer 

une nouvelle déclaration uniquement si 
un changement est intervenu depuis la 
dernière déclaration ;
- la date limite de déclaration est xée au 
30 juin 2026.

Pécisions sur l’occupation 
et le loyer
=> L’identité des occupants devra être 
renseignée pour les logements loués ou 
occupés à titre gratuit.
=> Pour les logements loués, le proprié-
taire devra également indiquer le montant 
du loyer pratiqué (montant hors charge).
=> Il est possible de renseigner des pé-
riodes d’occupation (date de début et 
date de n).

Précisions complémentaires
Je suis propriétaire de nombreux locaux, 
dois-je faire une déclaration individuelle 
pour chaque local ?
Deux modalités de déclaration en ligne 
sont possibles :
- soit via un parcours déclaratif guidé qui 
permet d’eectuer une déclaration pour 
chaque bien. Ce parcours permet de re-
grouper plusieurs locaux qui sont occupés 
par les mêmes occupants au moment de 
la déclaration pour gagner en rapidité ;
- soit via un échange de chier au format 
CSV qui permet de regrouper l’ensemble 
de vos biens en une seule déclaration.
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SITUATION FAMILIALE

Etat civil, adresse

Situation de famille

Votre état civil

Vériez et complétez ce cadre.
Rectiez, si besoin, l’orthographe
de vos nom et prénoms, ainsi que
vos date et lieu de naissance, tant
pour vous (le déclarant 1) que pour
votre conjoint(e) (le déclarant 2).
• Pour l’épouse : si vous voulez
que votre nom de jeune lle soit
mentionné sur votre avis d’imposi-
tion, en plus du nom de votre mari,
cochez la ligne prévue à cet eet.

Vos adresses

Le cadre adresse permet de dis-
tinguer les déménagements inter-
venus en 2025 ou en 2026. Ce pa-
ragraphe peut être une source de
soucis si vous ne le complétez pas
correctement. Remplissez bien le
cadre qui vous intéresse.
• Déménagement en 2025 : indi-
quez votre adresse en 2025 et la
date du déménagement.
• Déménagement en 2026 : indi-
quez votre adresse actuelle et la
date de votre déménagement.
Vous recevrez votre avis d’imposi-
tion à votre adresse actuelle (votre
nouvelle adresse).

Mariage PACS 
en 2025

Quelle que soit la date de votre ma-
riage ou de votre PACS en 2025, le
système des trois déclarations a
disparu dénitivement : il y a désor-
mais soit une, soit deux déclara-
tions de revenus à souscrire, l’an-
née du mariage ou du PACS.
• La déclaration commune devient

la règle : on ne souscrit qu’une
seule déclaration une fois marié ou
pacsé. Pour 2025, la déclaration
commune concerne la période du
1er janvier 2025 au 31 décembre
2025. Etablie à vos deux noms, la
déclaration commune doit indiquer
les revenus que chacun a perçus
pendant toute l’année 2025.
Indiquez dans la déclaration, page
2, cadre A, les informations concer-

nant l’état civil et le numéro scal de
votre conjoint.
• Vous pouvez choisir, mais l’option
est irrévocable, de déposer deux
déclarations distinctes pour toute
l’année 2025. Chacun déclare alors
ses revenus propres en y rajoutant,
le cas échéant, sa quotepart des re-
venus issus de biens communs.
Pour cela, cochez la case B, page
2, cadre A de la déclaration, vous
recevrez alors chacun un avis d’im-
position personnel.
Dans tous les cas, cochez la case M
et indiquez à la ligne X la date du
mariage ou du PACS.

Quotient familial applicable : en cas
de mariage ou de PACS en cours
d’année 2025, il est tenu compte de
la situation de famille au 31 dé-
cembre 2025. Chaque époux ou
pacsé doit être considéré comme
célibataire pour toute l’année du

mariage ou du PACS, pour l’imposi-
tion distincte de leurs revenus. Il en
est ainsi pour le nombre de parts à
retenir pour le calcul de l’impôt sur
le revenu.
Vériez la solution la plus avanta-
geuse pour vous. La déclaration
commune est en général plus favo-
rable si l’un des deux conjoints a
peu ou pas de revenu en 2025 ou
bien si à deux vous êtes à la tête
d’une famille nombreuse.

Divorce, séparation
ou rupture du PACS
en 2025

Par séparation, il faut entendre uni-
quement celle d’un couple marié
avec résidence séparée dont cha-
cun des membres dispose de reve-
nus propres.
Si vous avez divorcé ou si vous
vous êtes séparés en 2025 : chacun
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SITUATION FAMILIALE

de vous devra rédiger sa décla-
ration de revenus personnelle.
Chaque déclaration devra compor-
ter vos revenus personnels et la
quote-part justiée des revenus
communs ou à défaut de justica-
tion, la moitié de ces revenus com-
muns. Ce dispositif s’applique
quelle que soit la date du divorce ou
de la séparation en 2025.
Dans la déclaration de chacun,
cadre A, page 2, précisez la date du
divorce ou de la rupture à la ligne Y.
Quotient familial applicable : en cas
de séparation, divorce ou rupture
du PACS au cours de l’année 2025,
il est tenu compte de la situation de
famille au 31 décembre 2025. Les
contribuables sont donc considé-
rés comme séparés ou divorcés
pour l’ensemble de l’année. Il en
est ainsi pour le nombre de parts à

retenir pour le calcul de l’impôt sur
le revenu.

Décès en 2025

Décès de l’un des conjoints
mariés ou pacsés
La déclaration des revenus d’une
personne décédée est à souscrire à
la même date que pour tout le
monde, soit par le conjoint survi-
vant, soit par les héritiers de la per-
sonne décédée si celle-ci ne laisse
pas de conjoint.

Attention : la règle du dépôt des
deux déclarations de revenus en
cas de décès n’est pas modiée. Il
faudra toujours déposer une décla-
ration commune concernant les re-
venus des conjoints pour la période
du 1er janvier 2025 jusqu’à la date

du décès et une déclaration pour le
conjoint survivant à partir de la date
du décès jusqu’au 31 décembre
2025. Dans les deux déclarations
au cadre A, page 2, indiquez sur la
ligne Z la date du décès et sur votre
déclaration personnelle, à votre
nom, cochez la case V (veuvage).
Voir aussi le paragraphe consacré à
l’attribution d’une demi-part sup-
plémentaire.

• Souscrivez en ligne ou déposez
ces deux déclarations au centre des
nances publiques de votre domi-
cile après le décès. Si le conjoint
survivant a déménagé après le dé-
cès, déposez ces deux déclarations
ensemble au centre de votre nou-
veau domicile, sans oublier d’y
mentionner votre ancienne adresse
(celle du couple).

Année du mariage 1 imposition commune ou option pour l’imposition distincte
ou de la conclusion du PACS Si vous disposez chacun d’un numéro scal, vous pouvez

déclarer en ligne en indiquant la date du mariage ou PACS
et en complétant l’identication du conjoint

Année de la séparation 2 impositions distinctes
du divorce ou de la dissolution Avec le PAS, vous devez signaler votre divorce ou séparation
du PACS dans les 60 jours, rubrique en ligne «Gérer mon prélèvement

à la source». Chaque conjoint peut déclarer en ligne en se
connectant avec son numéro scal et son mot de passe

Année de mariage de parte-
naires de PACS conclu au 1 imposition commune
titre d’une année antérieure

Année de mariage de
partenaires de PACS s’étant 1 imposition commune ou
séparés la même année ou option pour l’imposition distincte
l’année précédente

Année de décès d’une 2 impositions établies :
personne mariée ou liée • l’une au nom du couple jusqu’à la date du décès
par un PACS • l’autre pour le conjoint ou le partenaire survivant pour

la période postérieure au décès
Si vous déclarez en ligne, le conjoint survivant doit créer son
espace personnel avec son numéro scal pour procéder à
sa télédéclaration

   Situation                          Année 2025
• Répartissez vos revenus et
charges sur ces deux déclarations.
Vous devez mentionner sur cha-
cune de ces deux déclarations les
revenus et charges se rapportant à
chacune de ces deux parties de
l’année.
Pour répartir vos revenus, placez-
vous à la date du décès de votre
conjoint et considérez les salaires
ou les retraites que vous et lui avez
réellement perçus ainsi que les
charges payées à cette date. Pour
répartir vos charges, suivez le
même raisonnement en considé-
rant, à la date du décès, les
charges qui ont bien été payées à
ce moment.

Exemple d’un décès de votre
conjoint le 15 juillet 2025 : à cette
date, votre conjoint et vous n’avez
perçu que vos salaires (ou retraites)
de janvier à juin 2025 car votre paye
(ou retraite) n’est versée qu’entre le
27 du mois et le début du mois
suivant.
Vous portez vos salaires (ou re-
traites) de janvier à juin sur la décla-
ration du couple (avant décès du
conjoint), c’est-à-dire le cumul net
imposable des bulletins de salaires
de juin 2025. Vous porterez sur
cette déclaration préimprimée com-
mune les salaires (ou retraites) des
deux époux ou pacsés. Sur la dé-
claration après décès (imprimé
vierge à se procurer au Centre des
nances publiques ou à télécharger
sur le site impots.gouv.fr), vous por-
terez les revenus nets imposables
perçus de juillet à décembre 2025.

Décès du contribuable seul :
célibataire, divorcé ou veuf
Dans ce cas, une seule déclaration
est à souscrire par l’un des héritiers
(déclaration préimprimée). Celui-ci
devra mentionner ses nom, pré-
noms et adresse sans oublier de si-
gner le document.
Cette déclaration devra être dépo-
sée au centre des nances pu-
bliques dont dépendait le défunt.

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 22 MAI 2026 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Demi-parts supplémentaires

La fameuse «Case T»

Vériez que vous pouvez pré-
tendre à une demi-part supplé-
mentaire.
• La ligne L ne concernent que les
personnes vivant seules, c’est-à-
dire ne pouvant pas contracter de
mariage avec la personne vivant
dans le même foyer.
• Si vous remplissez une des
conditions prévues aux lignes P,
L ou W : une demi-part supplé-
mentaire vous est attribuée.
• Si vous remplissez plusieurs des

conditions prévues aux lignes P,
L ou W, vous ne pouvez en prin-
cipe bénécier que d’une demi-
part supplémentaire.

• La case L : les conditions d’attri-
bution de la demi-part supplé-
mentaire dont bénécient les
personnes seules (célibataires, sé-
parées, divorcées, veuves) sans
personne à charge mais ayant éle-
vé un ou plusieurs enfants ont été
modiées. Ainsi, le bénéce de

cette demi-part supplémentaire
devient beaucoup plus dicile.
Conditions à respecter depuis
l’imposition des revenus de 2009
pour conserver la demi-part sup-
plémentaire : avoir élevé seul un
ou plusieurs enfants pendant au
moins cinq années (continues ou
pas) et vivre seul. Le plafond de
l’économie d’impôt obtenue par
la demi-part supplémentaire est
xé à 1 069 euros quel que soit
l’âge du dernier enfant.

Attention : la case N doit être co-
chée si vous ne vivez plus seul(e),
(concubinage). Par contre, vous
êtes considéré(e) comme vivant
seule(e) si vous cohabitez avec un
descendant, un ascendant ou un
collatéral.

• Vous et/ou votre conjoint/par-
tenaire êtes titulaire d’une pen-
sion pour une invalidité.
Pour pouvoir bénécier, par per-
sonne, d’une demi-part supplé-
mentaire, vous et/ou votre
conjoint ou partenaire devez être
titulaire :
- d’une carte pour une invalidité
au moins égale à 80% ;
- ou d’une pension d’invalidité
pour accident du travail de 40%
ou plus.
Si vous remplissez ces condi-

tions, cochez la ou les cases P
et/ou F. Vous pouvez bénécier
de cette demi-part dès l’année
où vous avez déposé votre de-
mande de carte d’invalidité,
même si elle n’est pas encore at-
tribuée. Fournir le justicatif lors-
qu’elle vous sera délivrée. Si elle
n’est pas accordée, une déclara-
tion des revenus recticative de-
vra être déposée.

• Vous et/ou votre conjoint/par-
tenaire êtes titulaire de la carte
du combattant ou d’une pen-
sion militaire d’invalidité ou de
victime de guerre.
Pour pouvoir bénécier d’une
demi-part supplémentaire, vous
devez être titulaire d’une pension
militaire pour une invalidité de
40% ou plus. La condition d’âge
(+ de 74 ans) est appréciée au
31.12.2024. Cochez la case W
ou S selon votre situation. Si
vous avez une pension de veuve
de guerre, cochez la case G. Les
conjoints survivants âgés de 74
ans ou plus d’anciens combat-
tants peuvent désormais béné-
cier de la majoration de quo-
tient familial (demi-part), quel
que soit l’âge de décès de leur
conjoint, si celui-ci était titulaire
de la carte du combattant au
moment du décès.

Cette case T n’est jamais pré-co-
chée par l’administration scale
puisque cette situation peut varier
d’une année sur l’autre. Cochée,
elle vous permet d’obtenir une ma-
joration du nombre de parts, en voi-
ci le mode d’emploi.

• Les célibataires, divorcés, sépa-
rés ou veufs (voir annotation ci-
dessous pour les veufs uniquement)
qui ont un ou plusieurs enfants à
charge (enfants mineurs ou enfants
rattachés non mariés) ou qui ont re-
cueilli une personne invalide béné-
cient d’une demi-part supplémen-
taire :
- s’ils vivent seuls au 1er janvier de

l’année d’imposition. Les parents
vivant en concubinage ne peuvent
donc pas bénécier de cette demi-
part. Par contre, vous êtes considé-
ré comme vivant seul si vous coha-
bitez avec un descendant, un as-
cendant ou un collatéral.
Vous ne pouvez pas déclarer vivre
seul au 1er janvier de l’année d’im-
position si vous vivez en concubi-
nage avec la même personne avant
et après cette date. La condition de
vivre seul ne peut être satisfaite par
une absence momentanée de co-
habitation pour des motifs ponc-
tuels (vacances, déplacements pro-
fessionnels ou autre) ;
- s’ils assurent seuls la charge

eective du ou des enfants. La per-
ception d’une pension alimentaire
(qu’elle soit xée par décision de
justice ou qu’elle soit versée spon-
tanément) pour l’entretien du ou
des enfants ne fait pas obstacle à
ce que le parent soit considéré
comme supportant la charge de ce-
lui-ci ou de ceux-ci.
Attention : les veufs ou veuves ayant
des personnes à charge bénécient
du même nombre de parts que les
contribuables mariés ayant le même
nombre de personnes à charge. La
distinction selon qu’il s’agit d’en-
fants issus ou non du mariage avec
le conjoint décédé ou d’autres per-
sonnes à charge est supprimée.

• Enfants en garde alternée
Si vous vivez seul(e) avec unique-
ment à votre charge un ou des en-

fants en résidence alternée, la ma-
joration du nombre de parts liée à la
case T est de 0,25 part pour un seul
enfant et de 0,5 part pour au moins
deux enfants.
Si vous êtes dans cette situation,
l’avantage tiré de cette case T est
donc divisé par deux dans la me-
sure où le législateur a considéré
que vous ne supportiez «qu’un de-
mi-enfant». L’administration scale
pourra vous demander de fournir la
copie du jugement xant cette
garde alternée.
Si vous vivez seul(e) avec, à la fois,
un ou des enfants en résidence al-
ternée et des enfants en résidence
principale ou exclusive ou des per-
sonnes invalides ou des enfants
majeurs célibataires rattachés, la
majoration du nombre de parts liée
à la case T est de 0,5.

SITUATION FAMILIALE
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Enfants mineurs et autres personnes à charge

Enfants majeurs célibataires, mariés ou pacsés

Lignes F, G et R
• Vous pouvez ainsi compter à
charge :
- vos propres enfants (ou ceux de
votre conjoint) légitimes, adoptifs,
naturels (liation légalement éta-
blie) recueillis (si vous en assurez
l’entretien exclusif) âgés de moins
de 18 ans au 1er janvier 2025 (anni-
versaire au cours de l’année 2025) ;
- les enfants mineurs ou inrmes
que vous avez recueillis au cours
de leur minorité à la double condi-
tion qu’ils vivent dans votre propre

foyer et que vous assumiez la
charge eective et exclusive tant
de leur entretien que de leur édu-
cation ;
- vos enfants handicapés quel que
soit leur âge s’ils sont hors d’état
de subvenir à leurs besoins ;
- les personnes invalides autres
que vos enfants si elles vivent en
permanence sous votre toit et si
elles sont titulaires de la carte d’in-
validité d’au moins 80% (article
L.241-3 du Code de l’action so-
ciale et des familles) sans qu’au-

cune condition d’âge ou de reve-
nus ne soit exigée (à indiquer sur la
ligne R).
• Enfants mineurs demeurant en
résidence alternée à charge en
2025
Il s’agit des enfants mineurs rési-
dant en alternance au domicile de
leurs parents séparés ou divorcés.
Dans ce cas, la charge des enfants
est présumée partagée de manière
égale entre chacun de ses parents
et chacun doit pouvoir bénécier
d’une augmentation de son
nombre de parts (1/4 de part). En
cas de résidence alternée, vous
devez indiquer le nombre d’enfants
concernés et leur année de nais-
sance à la ligne H. Indiquez ligne I
le nombre d’enfants titulaires de la
carte d’invalidité et leur année de
naissance.
• Autres précisions
Tout enfant né en 2025, enregistré
à l’état civil, est compté à charge
même s’il est décédé en cours
d’année.
Si votre enfant a atteint sa majorité
en 2025, vous pouvez encore le
compter à charge en qualité d’en-
fant mineur. Dans ce cas, vous de-
vez déclarer les revenus qu’il a per-
çus du 1er janvier 2025 à la date de
sa majorité. Votre enfant doit sous-
crire personnellement une déclara-

tion pour les revenus dont il a dispo-
sé de sa majorité jusqu’au 31 dé-
cembre 2025. Toutefois, pour cette
dernière période, il peut demander
son rattachement à votre foyer s-
cal (voir «Enfants majeurs»). Ce rat-
tachement ne peut être demandé
que par le foyer qui comptait l’en-
fant à charge au 1er janvier 2025. Ce
cas de gure se présente pour les
couples séparés ou divorcés au
cours de la même année que la ma-
jorité de l’enfant.
Lorsque les parents sont céliba-
taires ou divorcés, les enfants ne
peuvent être comptés à charge que
par celui des deux parents qui en
assume la charge d’entretien à titre
exclusif ou principal, pour une
même période d’imposition (sauf
en cas de résidence alternée (voir
ci-dessus). Lorsque ses parents
ont un domicile séparé (époux en
instance de séparation ou de di-
vorce, personnes mariées sépa-
rées de fait, personnes divorcées,
personnes qui ont rompu un PACS,
concubins qui se sont séparés),
l’enfant est considéré comme étant
à la charge du parent chez lequel il
a sa résidence habituelle. Le parent
qui ne les compte pas à charge
peut déduire de son revenu global
la pension alimentaire qu’il verse
pour leur entretien.

 Enfants majeurs 
célibataires

• Les enfants majeurs sont :
- les enfants âgés de moins de 21 ans
au 1er janvier 2025 (entre 18 et 21 ans) ;
- ceux âgés de moins de 25 ans au
1er janvier 2025 s’ils poursuivent leurs
études.
• Précision pour l’enfant devenu ma-
jeur au cours de l’année 2025 :
- lorsque les parents sont imposés sé-
parément, l’enfant ne peut demander
son rattachement qu’au parent qui le
compte à charge au 1er janvier de l’an-

née de sa majorité. L’autre parent peut
alors déduire la pension correspon-
dant, d’une part à la période où l’en-
fant était mineur, et d’autre part, à
celle postérieure à sa majorité. Seule
cette dernière fraction est soumise à la
limitation prévue (voir ci-dessous) ;
- l’enfant devenu majeur au cours de
l’année 2025 peut demander que les
revenus qu’il a perçus depuis la date
de sa majorité jusqu’au 31.12.2025
soient rattachés à ceux de ses pa-
rents, mais cette solution est le plus
souvent désavantageuse car les
parents ne bénécient pas d’une

deuxième demi-part supplémentaire.
Chacun des enfants rattachés ouvre
droit à une augmentation du nombre
de parts du foyer, mais la réduction
d’impôt en résultant est limitée à 1 807
euros par demi-part s’ajoutant à :
- 1 part si vous êtes célibataire, divor-
cé(e) ou séparé(e) n’élevant pas seul
(e) vos enfants ;
- 1 part si vous êtes veuf (ve) ;
- 2 parts si vous êtes marié.
Dans tous les cas, vous devez ajouter
à vos revenus ceux dont l’enfant ratta-
ché a disposé au cours de l’année
2025.

A noter : en cas de mariage, divorce,
séparation ou décès d’un des parents
en 2025, le rattachement ne peut être
demandé qu’à une seule des déclara-
tions souscrites au titre de l’année
2025. Le foyer scal qui accepte le rat-
tachement inclut alors dans son reve-
nu imposable les revenus perçus par
l’enfant rattaché pendant l’an-
née entière.
Les enfants majeurs de moins de
25 ans peuvent demander le rattache-
ment au foyer scal de leurs parents
s’ils étaient étudiants au 1er janvier ou
au 31 décembre 2025.

Enfants mariés 
ou pacsés

• Les mêmes conditions d’âge que
pour les majeurs célibataires s’ap-
pliquent aux majeurs mariés ou pac-
sés. S’y ajoutent, quel que soit leur

SITUATION FAMILIALE
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âge, les enfants handicapés.
• Pour les enfants majeurs mariés, le
rattachement est global et comprend
nécessairement toutes les personnes
composant le foyer de l’enfant. Il ne
peut s’eectuer qu’auprès des pa-
rents de l’un ou l’autre des époux.
• Les enfants célibataires, veufs, divor-
cés ou séparés, chargés de famille
sont assimilés à des enfants mariés.
Ils peuvent donc être rattachés ainsi
que leurs propres enfants au foyer s-

cal de leurs parents s’ils sont âgés de
moins de 21 ans, ou de moins de 25
ans s’ils poursuivent leurs études.
• Si vous avez des enfants majeurs
mariés ou pacsés à votre charge, vous
avez le choix entre le rattachement et
la déduction d’une pension alimen-
taire. Les parents de l’un des conjoints
peuvent bénécier du rattachement et
les parents de l’autre conjoint de la dé-
duction d’une pension alimentaire.
• Si vous acceptez le rattachement au

foyer, vous ne bénéciez pas d’une
augmentation de votre quotient
familial, mais d’un abattement de
6 855 euros sur le revenu imposable,
par personne rattachée ; soit, par
exemple, pour un couple avec un en-
fant de 20 565 euros (6 855 x 3).
A noter : vous avez le choix entre le
rattachement et la déduction d’une
pension alimentaire (voir chapitre
consacré à ce point), l’un étant exclu-
sif de l’autre. Avant de choisir l’une de

ces deux solutions, il vous est recom-
mandé de faire le double calcul sui-
vant :
- un premier calcul avec la solution du
rattachement ;
- un deuxième avec la solution de la
déduction de la pension alimentaire
pour vos frais engagés et justiés.
Attention : les enfants mariés ou pac-
sés ne peuvent pas être à la fois ratta-
chés à votre foyer scal et à celui des
beaux-parents.

Revenus d’activité, traitements, salaires
Dans la majorité des cas, vos reve-
nus et ceux de votre conjoint sont
déjà portés sur la déclaration que
vous avez reçue. Vous devez vérier
que la totalité des salaires que vous
avez perçus en 2025 ainsi que ceux
de votre conjoint sont bien décla-
rés, et rajouter les revenus des
autres personnes à charge.
Les revenus déjà présents
• Le montant des traitements, sa-
laires, indemnités journalières de
maladie, maternité ou paternité dé-
claré par les parties versantes (em-
ployeurs, caisses de Sécurité so-
ciale), rémunérations payées au
moyen du chèque emploi service
universel (CESU), rémunérations
versées aux assistantes maternelles
agréées et aux gardes d’enfants à
domicile par les personnes béné-
ciant de la prestation d’accueil du
jeune enfant (PAJE) pour l’ensemble
de l’année 2025, est imprimé dans
les cases situées au-dessus des
lignes 1AJ et 1BJ.
• Le montant des allocations de
chômage, des allocations de pré-
retraite, des indemnités de fonc-
tion versées aux élus locaux
n’ayant pas opté pour la retenue à
la source, est imprimé dans les
cases situées au-dessus des
lignes 1AP et 1BP. En cas de
diérence entre la déclaration

préremplie et vos calculs, rayez le
montant inexact et reportez le
montant correct en lignes 1AJ,
1BJ, 1CJ, 1DJ, ou 1AP, 1BP, 1CP,
1DP.
Le montant des salaires à déclarer
se retrouve au bas de votre dernière
feuille de paye de l’année 2025,
dans la rubrique «Cumul net impo-
sable». En cas d’employeurs mul-
tiples, n’oubliez pas de faire le total
de vos revenus.

A déclarer ou pas
D’une manière générale, sont
considérées comme des salaires
et des traitements, les rémunéra-
tions perçues par les personnes
qui sont liées à un employeur par
un contrat de travail ou se
trouvent, vis-à-vis de lui, dans un
état de subordination.

Traitements et salaires

Vous devez déclarer dans cette
catégorie, lignes 1AJ à 1DJ
• Les rémunérations principales (sa-
laires, traitements, indemnités...),
• Toutes les sommes perçues à
l’occasion des activités profession-
nelles exercées (gratifications,
pourboires...), payées en espèces,
chèque ou inscrites au crédit d’un
compte.

Sont imposés dans les mêmes
conditions que les salaires
• Les commissions (à l’exception
des courtages) versées aux agents
généraux et sous-agents d’assu-
rance ayant opté pour le régime s-
cal des salariés, à condition :
- qu’elles soient intégralement dé-
clarées par des tiers ;
- que les intéressés ne bénécient
pas d’autres revenus profession-
nels, à l’exception de courtages et
autres rémunérations accessoires
se rattachant directement à l’exer-
cice de leur profession ;
- que le montant brut des courtages
et rémunérations accessoires ne
dépasse pas 10% de celui de leurs
commissions.
• Les gains perçus par les gérants
non salariés des succursales des
maisons d’alimentation de détail ou
des coopératives de consommation.
• Les produits de droits d’auteur
perçus par les écrivains, les compo-
siteurs et par l’ensemble des au-
teurs des œuvres de l’esprit lors-
qu’ils sont intégralement déclarés
par des tiers.
• L’intéressement aux résultats per-
çu par les associés d’exploitations
agricoles.
• Les bénéces réalisés par les arti-
sans pêcheurs pour les rémunéra-
tions dites «à la part» qui leur re-
viennent au titre de leur travail
personnel.
• Les rémunérations versées aux
journalistes excédant l’abattement
de 7 650 euros (y compris les pi-
gistes) titulaires de la carte profes-
sionnelle. Vous devez vous-même
déduire l’abattement de vos salaires
imposables en corrigeant le mon-
tant prérempli et indiquer l’abatte-
ment ligne 1GA sur votre déclara-
tion des revenus 2025 (si le revenu

brut annuel est inférieur à 93 510 ).
• Les gains réalisés par les repré-
sentants de commerce :
- titulaires d’un contrat de travail les
mettant dans un état de subordina-
tion vis-à-vis de leur employeur ;
- soumis au statut de VRP.
En revanche, les agents commer-
ciaux sont imposés dans la catégo-
rie des BNC et les commission-
naires et courtiers dans celle des
BIC.
• Les rétributions des travailleurs à
domicile qui exécutent un travail
pour le compte d’une entreprise
moyennant une rémunération forfai-
taire et avec des concours limités.
• Les rémunérations des associés et
gérants visés à l’art. 62 du CGI.
• Les rémunérations des dirigeants
d’organismes sans but lucratif, lors-
que ces rémunérations ne mettent
pas en cause le caractère désinté-
ressé de la gestion de l’organisme.

Apprentis sous contrat

Déclarez la partie du salaire perçue
en 2025 qui dépasse 21 622 euros.
L’exonération, à hauteur de 21 622
euros (montant du Smic annuel), ne
s’applique qu’aux salaires versés
dans le cadre d’un contrat d’ap-
prentissage. L’exonération n’est pas
applicable aux contrats de profes-
sionnalisation (contrat de qualica-
tion, d’orientation ou d’adaptation).

Modalités déclaratives 
apprentis sous 
contrats uniquement

• Si vous déclarez en ligne
Cocher la case «Traitement et sa-
laires» au préalable pour voir vos sa-
laires pré-imprimés. A l’étape 3 : cli-
quez sur le stylo mentionné au-
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dessous de la ligne salaires, soit cor-
rigez directement le salaire impo-
sable en mentionnant uniquement le
salaire supérieur à l’exonération
(21 622 € en 2025) ; soit cochez la
case «apprentis stagiaires» et l’exo-
nération se pratique automatique-
ment sur le salaire imposable. En
validant, gure uniquement la frac-
tion du salaire imposable dans la
case «Total du montant à reporter».

• Si vous déposez une déclaration
«papier»
Déclarez uniquement la partie de
votre salaire imposable supérieure à
21 622 € en la corrigeant manuelle-
ment ; En tout état de cause, si l’ap-
prenti a perçu une somme inférieure
à 21 622 € en 2025, aucun salaire
n’est à porter dans les cases 1AJ à
1BJ (ou 1CJ à 1DJ si l’enfant ap-
prenti est rattaché sur la déclaration
de revenus des parents)

Aides à l’emploi
et à la formation
professionnelle

Déclarez les rémunérations et indem-
nités servies par l’entreprise ou par
l’Etat et prévues par les diérentes
formes de contrats de formation,
notamment en alternance, ou d’in-
sertion professionnelle : contrat de
qualication, contrat d’orientation,
contrat d’adaptation, contrat de pro-
fessionnalisation, contrat d’avenir,
contrat emploi-solidarité, contrat em-
ploi consolidé, contrat initiative-em-
ploi, contrat jeunes en entreprise,
congé de conversion, congé de re-
classement (pendant et après la du-
rée du préavis), contrat d’accompa-
gnement dans l’emploi. Il en est de
même de l’allocation de formation
dans le cadre du droit individuel à la
formation et de l’indemnité versée
par le maître exploitant au jeune agri-
culteur eectuant un stage de six
mois préalable à son installation.

Sommes perçues
par les étudiants
Déclarez :
- les allocations d’année prépara-
toire et les allocations d’institut uni-
versitaire de formation des maîtres
(IUFM) ;
- les sommes perçues en 2025 dans
l’exercice d’une activité salariée,
même occasionnelle excédant
5 405 euros ;
- les bourses d’études allouées
pour des travaux ou des recherches
déterminés.

Ne déclarez pas :
- les bourses d’études accordées
par l’Etat ou les collectivités locales,
selon les critères sociaux en vue de
permettre aux bénéciaires de
poursuivre leurs études dans un
établissement d’enseignement ;
- étudiants salariés stagiaires en en-
treprise : le mode de rémunération
et d’imposition des étudiants et des
élèves des écoles qui eectuent un
stage en entreprise a été modié
par la loi n° 2014-788 du
10.07.2014. Ainsi les sommes per-
çues en 2025 par les étudiants et
les élèves des écoles qui eectuent
un stage en entreprise sont exoné-
rées à hauteur du Smic annuel brut,
soit 21 622 euros.
Cette limite ne doit pas être prorati-
sée en fonction de la durée du stage
dans l’année. Seul le surplus est im-
posable et doit être déclaré ;
- la fraction des salaires perçue par
les jeunes âgés de 25 ans au plus
au 1er janvier 2025 qui poursuivent
des études secondaires ou supé-
rieures, en rémunération d’une acti-
vité exercée pendant leurs études
ou congés scolaires ou universi-
taires, dans la limite annuelle de
trois fois le Smic mensuel, soit
5 405 euros pour 2025.

Sommes perçues
au service national
volontaire

Déclarez les sommes versées
dans le cadre du volontariat dans
les armées déni à l’article L. 121-1
du Code du service national.
Ne déclarez pas :
- l’indemnité mensuelle et l’indem-
nité supplémentaire versées, en ap-
plication de l’article L. 122-12 du
Code du service national, dans le
cadre du volontariat civil, l’indemni-
té versée dans le cadre d’un contrat
de solidarité internationale ainsi que
l’indemnité versée dans le cadre du
volontariat associatif.

Titres-restaurant
Ne déclarez pas la participation de
l’employeur à l’acquisition de titres-
restaurant dans la limite de 7,26 eu-
ros par titre en 2025. Pour être exo-
nérée d'impôt sur le revenu, la
contribution patronale au nance-
ment des titres-restaurant doit être
comprise entre 50 et 60% de la va-
leur du titre. Ainsi la valeur du titre-
restaurant ouvrant droit à l'exonéra-
tion maximale en 2025 est comprise
entre 12,10 € et 14,52 €.

Mutuelle payée par
l’employeur

La complémentaire santé devient
un supplément de salaire impo-
sable. Le salaire imposable intègre
cette disposition depuis la déclara-
tion des revenus de 2014 et pour la
fonction publique d’Etat à compter
de 2026..

Rémunérations
des enfants à              
charge et rattachés

Déclarez :
- les salaires perçus par votre enfant
compté à charge ou rattaché,
même s’il ne s’agit que d’une rému-
nération occasionnelle.
Les revenus à déclarer sont ceux de
l’année entière (sauf pour un enfant
en résidence alternée). S’il poursuit
des études, déclarez la partie excé-
dant la limite de 5 405 euros.
Ne déclarez pas les salaires per-
çus, de la date de sa majorité jus-
qu’au 31 décembre 2025, par l’en-
fant qui a atteint 18 ans en 2025,
lorsqu’il souscrit à son nom propre
une déclaration pour ses revenus
postérieurs à sa majorité.

Salaire du conjoint

Dans le cas du conjoint d’un exploi-
tant individuel ou d’un associé
d’une société de personnes, décla-
rez la totalité du salaire lorsque l’ex-
ploitant est adhérent à une associa-
tion agréée ou à un centre de
gestion agréé. Depuis la Loi de -
nances pour 2019, le salaire du
conjoint est intégralement déduc-
tible sans conditions.

Journalistes
et assimilés

Indiquez cases 1AJ à 1DJ le mon-
tant de vos salaires après abatte-
ment et cases 1GA à 1JA le mon-
tant de l’abattement que vous avez
déduit qui correspond à la fraction
représentative de frais d’emploi
(abattement forfaitaire de 7 650 eu-
ros). Sont exonérées d’impôt à
concurrence de 7 650 euros (pour
une période de 12 mois) les rému-
nérations versées au titre eectif de
la profession de journaliste titulaire
de la carte de presse ou assimilé.
En revanche, la somme de 7 650
euros est imposable si le journaliste
ou assimilé opte pour la déduction
des frais réels. Attention : sont assi-

milés à la profession de journalistes
les pigistes, les rédacteurs et pho-
tographes, les directeurs de jour-
naux, les critiques dramatiques et
musicaux. Cet abattement est ré-
servé aux salariés dont le revenu
annuel est inférieur à 93 510 euros.

Assistants maternels
et familiaux

Si vous êtes agréé, un régime spé-
cique est prévu. Déclarez la dié-
rence entre les rémunérations per-
çues pour l’entretien des enfants (y
compris les indemnités de nourri-
ture, de déplacement et prestation
en nature consistant en la fourniture
du repas par l’employeur) et la
somme forfaitaire représentative de
frais : xé par enfant/jour à trois fois
le Smic horaire brut par journée de
8h ou 4 fois le Smic en cas de garde
d’enfant handicapé ou lorsque la
garde dépasse 24 heures. Cette dé-
duction des frais forfaitaires ne peut
aboutir à un décit. Le Smic horaire
en 2025 était xé à 11,88 €.
Déclarez le montant de votre rému-
nération après déduction de l’abat-
tement :
- lignes 1 AA à 1DA si vous êtes
employé par un particulier ;
- lignes 1 AJ à 1DJ si vous êtes
employé par une personne morale
de droit public ou de droit privé.
Déclarez le montant de l’abatte-
ment lignes 1GA à 1JA
Le montant prérempli gurant sur
les lignes 1AJ à 1DJ ou 1AA à 1DA
correspond au cumul des salaires
des assistants maternels et fami-
liaux et indemnités perçues pour
l’entretien et l’hébergement des en-
fants. Toutefois les assistants ma-
ternels agréés peuvent choisir de ne
déclarer que leurs salaires sans te-
nir compte des indemnités reçues
pour l’entretien des enfants.
Tous les éléments de rémunération
y compris sur les revenus de rem-
placement perçus en cas d’arrêt de
travail (Ĳ, chômage, maternité) ont
été soumis à une retenue à la
source sauf exonération mention-
née page 8 (rubrique Prélèvement à
la source).

Rémunération
accueillant familial

Famille agréée pour l’accueil à do-
micile d’une personne âgée ou han-
dicapée adulte.
Déclarez la rémunération journa-
lière pour accueil au domicile de



20 lmilitante Supplément au n° 3443 Mercredi 1er avril 2026l

personnes âgées ou de handicapés
adultes ; la majoration pour sujé-
tions particulières dont peut être as-
sortie la rémunération. L’indemnité
de congé et prestations de soutien
perçue dans le cadre de l’accueil fa-
milial thérapeutique ou le loyer per-
çu par la personne accueillie.
Ne déclarez pas l’indemnité re-
présentative de frais d’entretien
lorsque son montant est compris
entre 2 et 5 fois le minimum garanti.
A noter : le loyer versé par la per-
sonne âgée indépendamment de la
rémunération journalière et de l’in-
demnité pour frais est à déclarer,
selon le cas, en revenus fonciers (lo-
cation nue), bénéces non-com-
merciaux (sous-location nue) ou
bénéces commerciaux (location
meublée).

Impatriés

Certains salariés ou assimilés
venant exercer leur activité profes-
sionnelle en France sont suscep-
tibles d’être exonérés temporaire-
ment d’impôt sur le revenu (cinq ou
huit ans) sur certains éléments de
leur rémunération (salaires, revenus
mobiliers) à condition de ne pas
avoir été domiciliés en France au
cours des 5 années civiles précé-
dentes et doivent xer leur domicile
scal en France depuis leur prise
de fonction.
L’exonération est appliquée pen-
dant 8 ans sur la fraction de salaire
correspondant aux rémunérations
de l’entreprise étrangère et les
primes d’expatriation sont exoné-
rées. Les salariés étrangers recru-
tés par une entreprise française
peuvent opter pour une évaluation
forfaitaire de leurs primes d’impa-
triation à hauteur de 30% de leur
rémunération (sauf épargne sala-
riale ou actionnariat) à compter des
revenus perçus depuis 2019. (Cf.
art 155 B du CGI et BOI-RSA-GEO-
40-10).
Le montant exonéré de salaires re-
tenu pour le calcul de référence doit
être déclaré lignes 1DY ou 1EY de
la déclaration 2042C. Le montant
des revenus de capitaux mobiliers
doit être déclaré ligne 2DM de la
2042C et gains réalisés à l’occasion
de la cession de valeurs mobilières
et droits sociaux lignes 3VQ ou
3VR s’il s’agit d’une moins-value.

Attribution
d’actions gratuites

Pour celles attribuées depuis le 31
décembre 2016, le gain d’acquisi-
tion sera imposable comme un sa-
laire au-delà de 300 000 euros.

Participation 
aux bénéces

Le déblocage immédiat des
sommes acquises au titre de la par-
ticipation est possible. Les sommes
reçues sont alors imposables. Il en
est de même des droits à participa-
tion inférieurs à 80 euros qui sont
versés aux salariés d’une entre-
prise. Néanmoins, exceptionnelle-
ment vous pouvez demander le dé-
blocage de votre participation
(avant 5 ans) sans remise en cause
de l’exonération d’impôts dans les
cas suivants: mariage, PACS, nais-
sance, décès, divorce ou rupture du
PACS, invalidité d’au moins 80%,
rupture du contrat de travail, suren-
dettement dans le cadre de l’article
R3324-22 du Code du travail.

Prime de partage 
de la valeur 2025

Remplace la prime exceptionnelle
de pouvoir d’achat - loi n° 2022-
1158 du 16 août 2022.
Il s'agit d'un dispositif pérenne que
les entreprises peuvent mettre en
place chaque année. La prime reste
facultative. Son versement dépend
d'une décision prise par l'employeur
ou d'un accord d’entreprise. Les
conditions d'obtention et d'exoné-
ration scale de cette prime varient
selon la date de son versement.
Non obligatoire, le versement de
cette prime est prévu soit par un ac-
cord d’entreprise ou d’intéresse-
ment, soit émanant d’une décision
de l’employeur après consultation
du CSE. Cette prime versée en
2025 est exonérée de l'impôt sur le
revenu, de cotisations salariales et
des contributions sociales y com-
pris des prélèvements sociaux
(CSG,CRDS) dans la limite de
3 000 € par an et par bénéciaire et
dans la limite d’un plafond de
6 000 € pour 2025. Tout ou partie de
la prime versée sur un PEE ou PERE
est également exonérée d’impôts.

Intéressement

Lorsque les sommes reçues pro-
viennent d’un plan d’épargne sala-
rial (PEE, PEI, Perco ou PER), elles
sont exonérées dans la limite de
75% du plafond de la Sécurité so-

ciale, soit 35 325 € en 2025. L’inté-
ressement provenant d’un PEE ou
PEI reste indisponible 5 ans et celui
investi dans un Perco ou PER l’est
jusqu’à la retraite sauf en cas de dé-
blocage prévu par la loi.

Le plan d’épargne 
d’entreprise ou le PEI

Pour être exonéré d’impôts l’abon-
dement versé en 2025 ne doit pas
excéder 3 768 € par salarié (8% du
plafond annuel de la Sécurité so-
ciale) et peut être porté à 6 782,40 €
lorsque le salarié acquiert des ac-
tions ou certicats d’investissement
du capital de son entreprise. Ces
titres doivent être maintenus au
moins cinq ans. Ces sommes sont
exonérées d’impôts mais pas de
prélèvements sociaux. L’exonéra-
tion est maintenue en cas de dé-
blocage anticipé pour mariage,
PACS, naissance à partir du troi-
sième enfant, divorce, séparation,
dissolution de PACS avec garde
d’enfant, invalidité ou décès du bé-
néciaire ou de son conjoint ou
rupture du contrat de travail, achat
ou agrandissement de la résidence
principale.

Le plan d’épargne 
retraite

Les gains produits par un PER sont
déscalisés et les versements dé-
ductibles dans la limite globale an-
nuelle de 37 084 € avec un mini-
mum xé à 4 637 €. Vous devez
donc éventuellement déduire du
plafond disponible l’abondement
de votre employeur sur votre PER
collectif (ou Perco) ainsi que les co-
tisations (ou contrat article 83).
L’administration vous autorise à
ajouter à votre plafond annuel de
déduction la part de celui auquel
vous aviez droit les trois dernières
années mais que vous n’avez pas
utilisée. Si vous êtes marié ou pac-
sé, vous pouvez également majorer
ce plafond de celui du conjoint non
utilisé. Au terme du plan, en cas de
sortie en capital, la part correspon-
dant aux versements déduits sca-
lement est soumise au barème de
l’impôt (sans abattement de 10%)
et soumis au PFU de 12,8% sauf
option pour le barème progressif.
Pour la part des versements non
déduits scalement et aux verse-
ments de sommes exonérées d’im-
pôt (participation, intéressement),
elles sont exonérées d’impôt.

À compter de 2026, le PFU (Prélè-
vement forfaitaire unique) sur les
PER augmente de 1,4 point avec la
hausse des prélèvements sociaux
(PLFSS 2026), soit au total 31,4%
au lieu de 30% en 2025. Enn, la loi
de nances 2026 aménage les ver-
sements sur le PER en supprimant
la déduction scale des primes ver-
sées après 70 ans et allonge de 2
ans la durée d’utilisation du plafond
de déduction des cotisations dé-
ductibles du revenu global. Ainsi, la
fraction non utilisée du plafond de
déduction 2026 pourra être repor-
tée et utilisée au cours des 5 années
suivantes.

Perco (plan d’épargne 
pour la retraite collectif)

Alimenté par des versements du sa-
larié et un abondement de l’em-
ployeur il est limité à 16% du pla-
fond de la Sécurité sociale par an,
soit 7 536 € en 2025 et ne doit pas
excéder le triple des versements
eectués par le salarié. La scalité
est la même que pour le plan
d’épargne retraite mais l’épargne
investie doit être maintenue jus-
qu’au départ en retraite sauf en cas
de déblocage anticipé autorisé (cf.
PEE ci-dessus). Depuis octobre
2020, il n’est plus possible de
mettre en place un Perco dans l’en-
treprise. Ceux constitués avant
cette date sont maintenus et vous
pouvez eectuer des versements
ou transférer l’épargne vers un PER.

Exonérations liées aux 
heure supplémentaires 
et au Compte épargne 
temps (CET)

Vous devez déclarer les sommes
provenant d’un CET l’année de leur
versement mais vous n’avez pas à
les déclarer si elles proviennent de
la participation, de l’intéressement
ou des plans d’épargne salariale ou
si elles sont issues d’un abonde-
ment de l’employeur que vous
transférerez d’un Perco (ou jours de
repos non pris aectés à un Perco,
exonérés d’impôt dans la limite de
10 jours/an). Il en va de même pour
les jours de repos issus du CET
transférés vers le plan d’épargne re-
traite d’entreprise exonérés dans la
limite de 10 jours/an. Enn, la rému-
nération des heures supplémen-
taires et la monétisation des jours
issus d’un CET sont exonérées
d’impôt dans la limite globale de
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7 500 € en 2025 pour le secteur pri-
vé. Attention : l’indemnisation des
jours CET monétisés dans la fonc-
tion publique n’entre pas dans les
exonérations prévues à l’art. 81
quater du CGI et gure bien dans le
net imposable à déclarer au titre
des salaires en 2025.

Rémunérations
accessoires

Déclarez :
- les primes d’ancienneté, de va-
cances, d’assiduité, de rendement,
de sujétions, de risques, de caisse,
de bilan, d’intempéries... ;
- les indemnités de congés payés
ou de congés pour une naissance ;
- le supplément familial de traite-
ment versé aux agents de l’Etat ;
- l’aide nancière excédant 2 540
euros par an et par bénéciaire, ver-
sée par le CSE ou l’employeur au
titre des services à la personne et
aux familles.

Prestations et aides
(à caractère familial ou social)

Ne déclarez pas :
- les prestations familiales légales:
allocation pour jeune enfant, alloca-
tions familiales, complément fami-
lial, allocation logement, allocation
d’éducation de l’enfant handicapé,
de soutien familial, de rentrée sco-
laire, de parent isolé, allocation
parentale d’éducation, allocation
d’adoption, allocation journalière de
présence parentale ;
- l’allocation de garde d’enfant à
domicile, l’aide à la famille pour
l’emploi d’une assistante maternelle
agréée ainsi que la majoration de
cette aide ;
- la prestation d’accueil du jeune
enfant (PAJE) ;
- la prestation de compensation du
handicap (PCH) ;
- l’allocation aux adultes handica-
pés, le complément de ressources
et la majoration pour la vie auto-
nome ;
- la participation annuelle de l’em-
ployeur complétée, le cas échéant,
par le comité d’entreprise à l’acqui-
sition de chèques-vacances, dans
la limite globale du montant men-
suel du SMIC ;
- le Revenu de solidarité active
(RSA) ;
- l’aide nancière versée par l’em-
ployeur ou le CSE, soit directement,
soit au moyen du Chèque emploi
universel (CESU) au titre des ser-

vices à la personne et aux familles
mentionnés aux articles L. 129-1 et
D. 129-35 du Code du travail, dans
la limite annuelle de 2 421 euros par
bénéciaire ;
- l’aide exceptionnelle de n d’an-
née «prime de Noël» versée à cer-
tains allocataires du RSA en dé-
cembre,
- la prime de partage de la valeur
(PPV) versée à hauteur de 3 000 eu-
ros uniquement pour les salariés
dont la rémunération est inférieure à
trois fois le SMIC et son plafond
porté à 6 000 euros si un accord
d’intéressement a été conclu dans
l’entreprise (prime Macron),
- la prime d’activité est exonérée de
l’impôt sur le revenu et de CSG.

Indemnités de
maladie, d’accident,
de maternité

Déclarez :
- les indemnités journalières de ma-
ladie versées par les caisses du ré-
gime général de la Sécurité sociale,
des régimes spéciaux et de la Mu-
tualité sociale agricole (ou pour leur
compte) ;
- les indemnités journalières de ma-
ternité et celles payées pour des ar-
rêts de travail nécessités par des
troubles pathologiques liés à la
grossesse ou à l’accouchement,
avant le congé ou après le congé ;
- les indemnités journalières versées
au titre du congé de paternité ;
- les indemnités complémentaires
servies par l’employeur ou pour le
compte de celui-ci par un orga-
nisme d’assurance dans le cadre
d’un régime de prévoyance
complémentaire obligatoire dans
l’entreprise. Ces sommes sont nor-
malement préimprimées sur votre
déclaration de revenus.
Ne déclarez pas :
- les indemnités journalières ver-
sées par la Sécurité sociale et la
Mutualité sociale agricole (ou pour
leur compte) pour maladie compor-
tant un traitement prolongé et parti-
culièrement coûteux, accident du
travail ou maladie professionnelle à
hauteur de 50% de leur montant ;
- les prestations perçues en exécu-
tion d’un contrat d’assurance sous-
crit au titre d’un régime complé-
mentaire de prévoyance facultatif ;
- les indemnités versées aux vic-
times de l’amiante ou ayants droit ;
- l’indemnité temporaire d’inapti-
tude au travail à hauteur de 50% de
son montant.

Indemnités 
des militaires

Elles sont exonérées d’impôt sur le
revenu si elles sont versées pour la
défense du territoire contre les at-
tentats. Il en est de même pour les
indemnités journalières d’absence
des CRS et des gendarmes.

Allocations aux
conjoints de Harkis

Exonération de l’allocation viagère
de reconnaissance versée au prot
des conjoints et ex-conjoints (non
remariés ou pacsés) survivants.

Indemnités élus locaux

Les indemnités des élus locaux
sont imposables après une déduc-
tion forfaitaire pour frais d’emploi
accordée sans justication. (Mon-
tant déductible égal à 17% du trai-
tement indiciaire brut de la fonction
publique, porté à 1,5 fois en cas de
cumul de mandats). Les élus locaux
de communes de moins de 3 500
habitants ont droit à un abattement
majoré à 38,75% quel que soit le
nombre de mandats. Le contri-
buable doit lui-même pratiquer la
déduction forfaitaire en retranchant
son montant du revenu imposable
indiqué cases 1AP à 1DP de sa dé-
claration de revenus préremplie. Ils
bénécient également de la déduc-
tion forfaitaire de 10%.

Indemnités des 
conseillers prud’hommes

Les indemnités horaires versées
aux conseillers prud’hommes sié-
geant pendant les heures de travail
bénécient de salaires maintenus
ou d’indemnités horaire selon leur
mode de rémunération. En outre, le
conseiller prud’homme salarié qui
exerce l’une des activités rémuné-
rées à l’article R.1423-55 perçoit
une allocation pour ses vacations
de 12 € dans trois cas suivants : s’il
exerce cette activité en dehors des
heures de travail, lorsqu’il a cessé
son activité professionnelle ou lors-
qu’il est demandeur d’emploi. Ces
indemnisations sont imposables
dans la catégorie traitement et sa-
laires sous déduction d’un abatte-
ment égal au montant de la vaca-
tion horaire prévue à l’article D.
1423-56 du Code du travail. Dans le
cas des salariés rémunérés à la fois
par un salaire xe et par une com-

mission, l’abattement n’est pratiqué
qu’une seule fois sur le total des
heures indemnisées. En revanche,
la vacation allouée aux conseillers
siégeant en dehors des horaires de
travail est exonérée d’impôt..

Prise en charge 
facultative des frais
de transport 
par l’employeur 
et nouveau forfait 
mobilités durables

Si vous êtes salarié, votre em-
ployeur peut prendre en charge
50% des frais de transport en com-
mun ou abonnements souscrits
pour vos déplacements domicile-
travail. Ces sommes sont exonérées
d’impôts sauf en cas d’option pour
la déclaration des frais réels.
Le décret du 9 mai 2020 a mis en
place le forfait mobilité durable et les
employeurs peuvent prendre en
charge une partie des frais de trans-
port dans la limite de 900 € par sala-
riéet par an exonéré d’impôts et de
cotisations sociales dont 400 € pour
les frais de carburant (600 € outre
mer). Ce forfait est cumulable avec la
participation du transport public
mais ne peut excéder 900 €. Le «For-
fait mobilités durables» remplace le
dispositif d’indemnité kilométrique
vélo (IKV) mis en place jusqu’à ce
jour, néanmoins il prévoit le maintien
de cette prise en charge lorsqu’elle
est en vigueur dans les entreprises
et prévue dans les accords salariaux
existants. Dans ce cas, l’indemnité
kilométrique vélo (IKV) devient cu-
mulable avec le remboursement des
abonnements transports en com-
mun, même si le salarié n’eectue
pas de trajet vélo de rabattement
vers une station de transport en
commun.
Le «Forfait mobilités durables» est
également mis en place dans toute
la fonction publique d’Etat (fonction-
naires ou contractuels). Il est désor-
mais cumulable avec le rembourse-
ment partiel d’un abonnement de
transport en commun. Le plafond
du FMD est xé à 300 €/an pour
les agents publics à compter du
1.01.2023. (JO du 14.12.2022). Cette
mesure est applicable aux déplace-
ments accomplis en 2025. Plus de
détails sur la FAQ à consulter :
https://www.fonction-publique.gouv.
fr/etre-agent-public/ma-remunera-
tion/les-elements-accessoires-de-
remuneration/forfait-mobilite-du-
rable-fmd.
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 ATTENTION
Les indemnités de départ à 
la retraite sont intégralement 
imposables lorsqu’elles sont 
versées en dehors d’un PSE.

REVENUS

Lignes 1AP à 1DP
Départ volontaire

Déclarez le montant total de l’in-
demnité, vous pouvez demander
qu’elle soit imposée selon le sys-
tème du quotient. Les indemnités
de départ versées dans le cadre
d’un PSE sont exonérées.

Fin de contrat 
ou de mission

Déclarez :
- l’indemnité de n de contrat à du-
rée déterminée versée au terme
normal du contrat ;
- l’indemnité versée en cas de rup-
ture anticipée par l’employeur d’un
CDD, qui correspond aux rémuné-
rations que vous auriez perçues jus-
qu’au terme du contrat. Le surplus
est exonéré dans les mêmes condi-
tions que les indemnités de licen-
ciement ;
- l’indemnité n de mission intérim.

Dirigeants d’entreprise :
indemnités 
de révocation

Elles sont exonérées dans la limite
de 3 fois le plafond annuel de la Sé-
curité sociale (141 300 en 2025).

Rupture de contrat 
de travail

Déclarez :
- l’indemnité compensatrice de pré-
avis (ou délai-congé), si la période
de préavis s’étend sur 2 années ci-
viles, l’indemnité peut être répartie
entre chacune des 2 années ;
- l’indemnité compensatrice de
congés payés ;
- l’indemnité de non-concurrence.
Ces indemnités sont imposables
quel que soit le mode de rupture du
contrat de travail : démission, dé-
part ou mise à la retraite, échéance
du contrat à durée déterminée, rup-
ture négociée ou amiable du contrat
de travail. Elles sont imposables
même si le licenciement ou le dé-
part interviennent dans le cadre
d’un plan social ou d’un accord
GPEC (Gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences). Vous

pouvez demander que ces revenus
soient imposés selon le système du
quotient.
Ne déclarez pas les indemnités de
rupture conventionnelle collective et
celles versées pour faciliter l’ac-
compagnement et le reclassement
externe des salariés (congé de mo-
bilité par exemple).

Licenciement

Déclarez la part de l’indemnité de li-
cenciement qui dépasse sa fraction
exonérée ; vous pouvez demander
l’imposition de ce revenu selon le
système du quotient, quel que soit le
montant de l’indemnité imposable.
Ne déclarez pas :
- l’indemnité de licenciement versée
dans le cadre d’un plan social ;
- les dommages-intérêts alloués par
le juge en cas de rupture abusive ;
- l’indemnité accordée par le juge en
cas de licenciement sans observa-
tion de la procédure requise ;
- l’indemnité de licenciement, pour
sa fraction exonérée ; pour les li-
cenciements notiés depuis le
1.01.2010, cette fraction est égale au
plus élevé des 3 montants suivants :
- indemnité légale ou convention-
nelle, sans limitation de montant,
- double de la rémunération brute
perçue par le salarié au cours de l’an-
née civile précédant celle de la rup-
ture du contrat de travail, dans la
limite de six fois le montant annuel
du plafond de la Sécurité sociale
(282 600 euros en 2025,
- moitié des indemnités perçues,
dans la même limite de 282 600 eu-
ros pour 2025 ;
- la fraction exonérée de l’indemnité
versée, au titre de la rupture de leur
contrat de travail, aux salariés adhé-
rant à une convention de conversion.
Elle est calculée comme celle de l’in-
demnité de licenciement ;
- l’indemnité spéciale de licencie-
ment versée aux salariés victimes
d’un accident du travail ou d’unema-
ladie professionnelle dont le reclas-
sement dans l’entreprise est impos-
sible ou refusé par le salarié ;
- l’indemnité spécique de licencie-
ment prévue en faveur des journa-
listes professionnels (dans le cadre
de la clause de conscience) ;

- l’indemnité de licenciement pour
motif discriminatoire allouée depuis
le 31.12.2016.
- l’exonération de rupture conven-
tionnelle est étendue aux indemni-
tés versées depuis le 1er janvier
2020 aux agents de la fonction pu-
blique (CGI art 80 duodecies,6°-b).

Préjudice moral

Fixées par décision de justice, elles
sont imposables dans la catégorie
des traitements et salaires pour la
partie excédant un million d’euros.

Plan de sauvetage 
de l’emploi

Ne déclarez pas les indemnités de
licenciement ou de départ volontaire
(démission, rupture négociée) et les
indemnités de départ volontaire à la
retraite ou en préretraite perçues
dans le cadre d’un plan de sauve-
garde de l’emploi (plan social).

GPEC

Déclarez les rémunérations ver-
sées pendant la durée du congé de
mobilité prévu dans le cadre d’un
accord de Gestion prévisionnelle
des emplois et des compétences
(GPEC) et l’indemnité diérentielle
prévue par un GPEC. Déclarez les
indemnités de rupture versées dans
le cadre d’un accord GPEC.

Départ en retraite 
ou en préretraite

Déclarez :
• En cas de mise à la retraite, à l’ini-
tiative de l’employeur :
- la partie de l’indemnité qui excède
la fraction exonérée, cette fraction
est égale au plus élevé des mon-
tants suivants :
- indemnité prévue par la conven-
tion collective, l’accord profession-
nel ou interprofessionnel ou la loi ;

- moitié de l’indemnité perçue, dans
la limite de 5 fois le montant annuel
du plafond de la Sécurité sociale
(235 500 euros en 2025) pour les
mises à la retraite notiées en 2025 ;
- double de la rémunération annuelle
brute perçue par le salarié au cours
de l’année civile précédant la rup-
ture de son contrat de travail, dans
la limite de 235 500 euros en 2025.
• En cas de départ en préretraite
avec rupture du contrat de travail :
- dans le cadre du dispositif de pré-
retraite-licenciement FNE, l’indem-
nité de départ en préretraite est exo-
nérée dans les mêmes conditions et
limites que l’indemnité de licencie-
ment ;
- dans le cadre du dispositif de pré-
retraite en contrepartie d’em-
bauches (ARPE), l’indemnité est
exonérée dans la limite de l’indemni-
té de départ volontaire à la retraite,
le surplus est exonéré dans les
mêmes conditions que l’indemnité
de licenciement.
Pour sa part, l’allocation de rempla-
cement pour l’emploi (ARPE), ver-
sée mensuellement dans le cadre
du dispositif, est imposable dans la
catégorie des traitements et salaires
(lignes 1AP à 1DP).
• Dans tous les autres cas de départ
en préretraite volontaire, les indem-
nités de départ en préretraite sont
imposables dans la catégorie des
traitements et salaires.
• En cas de départ en préretraite
sans rupture du contrat de travail
(préretraite progressive, régime de
préretraite d’entreprise se traduisant
par une simple dispense d’activité
professionnelle...), l’indemnité de
départ en préretraite est imposable
en totalité. Toutefois, certains ré-
gimes de préretraite, notamment de
cessation d’activité de certains tra-
vailleurs salariés (CATS), prévoient
le versement, au moment de l’adhé-
sion au dispositif, d’un acompte sur
l’indemnité de mise à la retraite. Cet
acompte est exonéré dans les
conditions prévues ci-dessus en
cas de mise à la retraite à l’initiative
de l’employeur.

Ne déclarez pas :
- l’indemnité de cessation d’activité
et l’indemnité complémentaire ver-

Sommes perçues en fin d’activité, 
indemnités



23lmilitante Supplément au n° 3443 Mercredi 1er avril 2026l

Allocations chômage ou de préretraite
Lignes 1AP à 1DP
Chômage total

Déclarez toutes les allocations chô-
mage versées par France Travail :
- allocation d’aide au retour à l’em-
ploi (ARE),
- allocation de fin de formation
(AFF) ;
- allocation des demandeurs d’em-
ploi en formation ;
- allocation de solidarité spécique
(ASS) ;
- allocation temporaire d’attente
(ATA) et allocation équivalent retraite
(AER) ;
- allocation complémentaire perçue
dans le cadre du maintien des droits
au revenu de remplacement ;
- allocation d’aide diérentielle au
reclassement (ADR) ;
- allocation de sécurisation profes-
sionnelle (ASP) ;
- allocation d’aide à la reprise ou à
la création d’entreprise (ARCE) ;
- indemnité diérentielle de reclas-
sement (IDR).
Ne déclarez pas l’aide exception-
nelle de n d’année (prime de Noël)
versée aux titulaires du RSA, ASS,
API et AER ; ainsi que les presta-
tions servies aux dirigeants manda-
taires sociaux ne relevant pas de
l’UNEDIC, par les régimes faculta-
tifs d’assurance-chômage des
chefs et dirigeants d’entreprise.
Toutefois, vous devez déclarer les
prestations servies au titre de la
perte d’emploi subie, en exécution
de contrats d’assurance de groupe
souscrits par les dirigeants visés à
l’article 62 du CGI et dont les coti-
sations sont déductibles de la ré-
munération imposable.

Ces prestations sont imposables
dans la catégorie des pensions et
retraites (lignes 1AS à 1DS).

Chômage partiel

Déclarez les allocations versées
par l’employeur ou l’Etat :
- les allocations d’aide publique ;
- les indemnités conventionnelles
complémentaires de chômage
partiel, dont une partie peut être
prise en charge par l’Etat ;
- les allocations complémentaires
au titre de la rémunération men-
suelle minimale.
Ces allocations versées par l’em-
ployeur doivent être déclarées
lignes 1AJ à 1DJ.

Préretraite

Déclarez :
- l’allocation de préretraite progres-
sive ;
- l’allocation spéciale versée
dans le cadre d’une convention
de coopération du Fonds natio-
nal de l’emploi (préretraite/licencie-
ment) ;
- l’allocation de remplacement pour
l’emploi (ARPE) versée dans le
cadre des «préretraites en contre-
partie d’embauches» ;
- l’allocation de préretraite-amiante ;
- l’allocation de cessation d’activité
de certains travailleurs salariés
(CATS) ;
- le congé de n d’activité du sec-
teur public (CFA) ;
- l’allocation versée dans le cadre
d’un dispositif de préretraite d’en-
treprise («préretraite maison») ;
- indemnité de mise à la retraite

du secteur public (Enedis, Engie,
Ratp, Sncf).

Indemnités de départ en 
retraite ou préretraite 

En cas de départ volontaire, les in-
demnités reçues sont entièrement
imposables sauf en cas de départ
dans le cadre d’un PSE, mais vous
pouvez demander à bénécier du
système du quotient permettant
d’atténuer votre imposition.

Modalités déclaratives/revenus ex-
ceptionnels ou diérés pour les in-
demnités de rupture de contrat ou 
de départ en retraite
Si vous demandez l'application du
système du quotient, ces indemni-
tés doivent gurer dans la déclara-
tion de revenus 2042 C page 3 uni-
quement en case 0XX et en les
retranchant de votre salaire impo-
sable prérempli mentionné en ligne
1AJ ou 1BJ. Précisez la nature et le
détail des revenus concernés dans
la rubrique 2042 dédiée ou sur pa-
pier libre.

Retour des travailleurs
étrangers 
involontairement 
privés d’emploi

Déclarez l’aide conventionnelle
versée par l’Etat. Le versement
eectué en France doit être compris
dans la déclaration de revenus
souscrite avant le départ. Vous pou-
vez demander que ces revenus
soient imposés selon le système du
quotient. Le versement eectué
dans le pays d’origine après le re-

tour du travailleur étranger est sou-
mis à la retenue à la source.
Ne déclarez pas l’aide au déména-
gement, l’indemnité forfaitaire
pour les frais de voyage de retour et
l’aide au projet de réinsertion pro-
fessionnelle ainsi que l’aide de l’en-
treprise.

Chômeurs créant
ou reprenant 
une entreprise

Ne déclarez pas l’aide nancière
versée par l’Etat, en application de
l’art. L. 5141-2 du Code du travail,
dans le cadre du dispositif d’encou-
ragement au développement d’en-
treprises nouvelles (EDEN).

Cette aide est versée à des per-
sonnes en diculté d’accès à l’em-
ploi, créant ou reprenant une entre-
prise : bénéciaires de certains
minima sociaux, salariés repreneurs
de leur entreprise en diculté, de-
mandeurs d’emploi de plus de 50
ans et personnes ayant créé ou re-
pris une entreprise dans le cadre
d’un contrat d’appui au projet d’en-
treprise.

Prime de retour 
à l’emploi

Ne déclarez pas la prime de retour
à l’emploi, les primes forfaitaires et
la prime exceptionnelle de retour à
l’emploi versées aux titulaires de
certains minima sociaux (RSA, allo-
cation spécique de solidarité, al-
location de parent isolé) qui dé-
butent ou reprennent une activité
salariée.

sées dans le cadre du dispositif
«préretraite amiante» ;
- les indemnités versées aux vic-
times amiante ou à leurs ayants droit
par le fonds d’indemnisation des vic-
times ou par décision de justice.

Rupture 
conventionnelle

Ces indemnités versées sont exoné-
rées d’impôt dans les mêmes limites
que les indemnités de licenciement
sauf si le salarié peut bénécier d’une

retraite d’un régime obligatoire. Ce-
pendant, cette exonération bénécie
au salarié dont le droit à retraite
s’ouvre lamême année que la rupture
du contrat dès lors que l’ouverture de
ce droit est postérieur à la date de n
de contrat mentionné dans la
convention (BOI-RSA-Champ-20-
4010-30 § 180). En cas de transac-
tion faisant suite à une convention de
rupture conventionnelle homologuée
l’indemnité est assimilée à une in-
demnité pour licenciement sans
cause réelle ou sérieuse donc exoné-

rée si le salarié n’a pas reçu de
convention de rupture. Enn les in-
demnités de rupture conventionnelle
collective et celles versées pour le re-
classement des salariés (congé de
mobilité) sont exonérées d’impôt.

Autres indemnités de n
de contrat imposables 

• L’indemnité compensatrice de dé-
lai-congé (ou de préavis en cas de li-
cenciement).
• L’indemnité compensatrice de

congés payés .
• L’indemnité de non-concurrence
éventuellement versée par l’entre-
prise.
• L'indemnité de n de contrat à du-
rée déterminée ou de n de mission
d'intérim.
• L'indemnité de rupture anticipée
d'un contrat à durée déterminée qui
correspond aux rémunérations que
vous auriez perçues jusqu'au terme
du contrat. Le surplus est exonéré
dans les mêmes conditions que l'in-
demnité de licenciement.

REVENUS
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FRAIS DEDUCTIBLES

Déduction des frais professionnels
Ces frais sont déductibles dans la
mesure où ils sont directement liés
à la fonction ou à l’emploi.
La déduction se fait au choix du
contribuable :
- soit forfaitairement (10%),
- soit en justiant des frais réelle-
ment exposés.
Dans un foyer, chaque personne
peut choisir le mode de déduction
des frais professionnels qui lui est
le plus favorable.

Rachat de trimestres 
de retraite

Que vous optiez ou pas pour la dé-
duction des frais réels, vous pouvez
déduire vos rachats volontaires de
cotisations de retraites pour vos
années d’étude ou celles insu-
samment cotisées dans la limite de
12 trimestres. Vous devez les dé-
duire directement de vos salaires
lignes 1 AJ ou 1 BJ avant la dé-
duction éventuelle de vos frais pro-
fessionnels.

Déduction
forfaitaire de 10%

Cette déduction est applicable à
tous les salariés qui ne demandent
pas la déduction des frais réels. Elle
couvre les dépenses profession-
nelles courantes, auxquelles la plu-
part des salariés doivent faire face
pour être en mesure d’occuper leur
emploi ou d’exercer leurs fonctions.

• Entrent notamment dans cette
catégorie :
- les frais de déplacement du domi-
cile au lieu de travail ;
- l’indemnité perçue par les salariés
qui se rendent au travail dans le
cadre du Forfait mobilités durables
est exonérée d’impôt dans la limite
de 900 euros pour l’année 2025 et
300 euros pour les agents de la

fonction publique ;
- les frais de restauration sur le lieu
de travail (dépenses supplémen-
taires par rapport au coût des repas
pris au domicile) ;
- les frais de documentation per-
sonnelle et de mise à jour des
connaissances nécessités par l’ac-
tivité professionnelle.

La déduction de 10% est calculée
automatiquement pour chaque bé-
néciaire sur le total des sommes
portées lignes 1AJ à 1DJ et 1AP à
1DP. Ne la déduisez pas.
Les indemnités pour frais profes-
sionnels couverts par la déduction
de 10% doivent être ajoutées aux
salaires.
Le minimum de déduction est de
509 euros. Mais, lorsque la rému-
nération est inférieure à 509 euros,
la déduction est limitée au montant
de la rémunération. Le maximum
de déduction est de 14 555 euros
pour chaque membre du foyer.
Le plancher de déduction spéci-
que applicable aux demandeurs
d’emploi longue durée est suppri-
mé depuis 2019 pour l’impôt sur le
revenu 2018. Si vous êtes chômeur
depuis plus de 12 mois, vous rele-
vez désormais du plancher de droit
commun xé à 509 euros en 2025.

Déduction des frais 
réels justiés

Si vous avez engagé un montant
de dépenses professionnelles su-
périeur à celui de la déduction for-
faitaire de 10%, vous pouvez de-
mander à déduire le montant de
vos frais réels, à condition de les
justier.

• Pour présenter un caractère dé-
ductible, les dépenses doivent
être :
- nécessitées par l’exercice d’une

activité salariale ;
- eectuées dans le seul but de
l’acquisition ou de la conservation
des salaires déclarés ;
- payées au cours de l’année 2025 ;
- justiées.
Il vous faut établir la réalité des frais
et justier de leur montant par tous
moyens (factures, quittances, at-
testations, etc.). Les justications
doivent être d’autant plus précises
que le montant des frais indiqué
n’est pas en rapport direct avec la
nature et l’importance de votre acti-
vité professionnelle (ex. : dépenses
exposées pour l’acquisition d’une
qualication vous permettant l’ac-
cès à une autre profession).
Vous ne pouvez pas pratiquer, à la
fois, la déduction forfaitaire de 10%
et la déduction de vos frais réels.
L’option s’applique à l’ensemble
des salaires et avantages en nature
que vous avez perçus. Mais dans un
même foyer scal, chaque personne
peut opter pour le régime de déduc-
tion qui lui est le plus favorable.

• Si vous optez pour cette déduc-
tion des frais réels :
- portez le montant des frais lignes
1AK à 1DK sans les retrancher des
sommes portées lignes 1AJ à 1DJ
et 1AP à 1DP, l’opération sera faite
automatiquement ;
- indiquez le détail de vos frais dans
une note explicative ;
- conservez les pièces justicatives
de vos frais pendant au moins les
trois années civiles qui suivent celle
de leur paiement (factures, quit-
tances, attestations, notes de res-
taurant, d’hôtel, etc…).
La totalité des indemnités pour frais
professionnels (remboursement de
frais, indemnités forfaitaires, alloca-
tions en nature, notamment l’avan-
tage procuré par la mise à disposi-
tion d’une voiture) doit être ajoutée
aux salaires (lignes 1AJ à 1DJ).

Frais de transport 
domicile/travail

Un seul aller-retour quotidien.
Vous devez pouvoir justier la réali-
té et l’importance du kilométrage
parcouru ainsi que l’utilisation du
véhicule pour les besoins de l’acti-
vité professionnelle.

• Frais de transport du domicile
au lieu de travail. Lorsque la dis-
tance entre le domicile et le lieu de
travail n’excède pas 40 km, vous
pouvez déduire le montant de vos
frais réels de transport à condition
d’en justier. Lorsque cette dis-
tance est supérieure, la déduction
est admise dans les mêmes condi-
tions que pour les 40 premiers kilo-
mètres (80 km de trajet par jour
maximum).
Pour bénécier de la déduction au-
delà de ces 40 premiers kilomètres,
vous devez pouvoir justier de
l’éloignement entre votre domicile
et votre lieu de travail par des cir-
constances particulières liées no-
tamment à l’emploi. Vous pouvez
ainsi invoquer les circonstances
suivantes : dicultés à trouver un
travail à proximité de votre domicile
si vous avez été licencié, précarité
ou mobilité de l’emploi exercé : mu-
tation géographique profession-
nelle, exercice d’une activité profes-
sionnelle de votre conjoint, votre
état de santé ou celui des membres
de votre famille, problèmes de sco-
larisation des enfants, prix des loge-
ments à proximité du lieu de travail
hors de proportion avec vos reve-
nus, exercice de fonctions électives
au sein d’une collectivité locale, ca-
ractéristiques de l’emploi occupé
ou du bassin d’emploi du domicile,
notamment s’il est situé en zone ru-
rale (BOI RSA-BASE-30-50-30-20).
Vous devez joindre une note expli-
cative à votre déclaration de reve-
nus, précisant les raisons de cet
éloignement.
De même, vous ne pouvez en
principe déduire que les frais aé-
rents à un seul aller-retour quoti-
dien. Les frais de transport aé-
rents à un second aller-retour
quotidien ne sont déductibles que
par les salariés justiant de cir-
constances particulières : pro-
blèmes personnels de santé, exis-
tence au domicile de personnes
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Cyclomoteurs jusqu’à de 3001 au-delà de
Moins de 50 cm3 3 000 km à 6 000 km 6 000 km

Thermiques d x 0,315 (d x 0,079) + 711 d x 0,198

Motos jusqu’à de 3 001 au-delà de
3 000 km à 6 000 km 6 000 km

1 ou 2 cv d x 0,395 (d x 0,099) + 891 d x 0,248
3, 4 ou 5 cv d x 0,468 (d x 0,082) + 1 158 d x 0,275
Plus de 5 cv d x 0,606 (d x 0,079) + 1 583 d x 0,343

d : distance parcourue

Exemple : pour 4 000 km parcourus à titre professionnel en 2025
avec un véhicule de 5CV, vous pouvez faire état dans votre
déclaration de revenus d’un montant de frais réels de 2 544 euros
(4 000 km x 0,636).

Véhicules électriques : le montant des frais de déplacement calculés à partir des diérents barèmes est majoré de 20% pour les véhi-
cules électriques (automobiles, motocyclettes et cyclomoteurs). Vous pouvez vous servir d’un simulateur de l’administration scale pour
calculer vos frais kilométriques en fonction du type de véhicule que vous utilisez.
Lien simulateur : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R3080

Prix de revient kilométrique
2 roues - kilométrage professionnel type

3 ch et moins d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 d x 0,370
4 cv d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 d x 0,407
5 cv d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 d x 0,427
6 cv d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 d x 0,447
7 cv et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 d x 0,470

Puissance administrative jusqu’à de 5 001 au-delà de
5 000 km à 20 000 km 20 000 km

FRAIS DEDUCTIBLES

nécessitant leur présence, impos-
sibilité de se restaurer à proximité
du lieu de travail, horaires de tra-
vail atypiques (par exemple des
heures de travail réparties en dé-
but et en n de journée). Seuls les
frais justiés et exposés à titre pro-
fessionnel sont admis.
Quelle que soit la distance parcou-
rue, vous devez justier de la réalité
et du montant des frais engagés. Il
est possible de faire état des frais
suivants : dépréciation eective du
véhicule, dépenses de carburant,
de pneumatiques, de réparation et
d’entretien, primes d’assurance,
frais de garage.

• Le barème, qui ne peut être uti-
lisé que pour des véhicules dont
le salarié lui-même ou, le cas
échéant, son conjoint, est per-
sonnellement propriétaire, com-
prend la dépréciation du véhicule,
les frais de réparation et d’entre-

tien, les dépenses de pneuma-
tiques, la consommation de carbu-
rant et les primes d’assurance.
Les personnes ayant conclu un
PACS peuvent se servir du barème
kilométrique en cas d’utilisation
professionnelle d’un véhicule ac-
quis par l’un ou l’autre partenaire
après la déclaration du PACS, le vé-
hicule étant alors présumé indivis
par moitié (art. 515-5 du Code civil)
sauf disposition expresse contraire.
Les frais de garage, de parking ou
de parcmètre sur le lieu profession-
nel et les frais de péage d’autoroute
peuvent être ajoutés aux frais de
transport évalués en fonction du
barème, sous réserve qu’ils
puissent être justiés ; la part cor-
respondant à l’usage privé du véhi-
cule n’est pas déductible.
Les intérêts annuels aérents à une
voiture achetée à crédit peuvent
être ajoutés, au prorata de l’utilisa-
tion professionnelle.

• Dans le cas d’un véhicule pris en
location avec option d’achat, il ne
peut être fait application du barème
forfaitaire mais du prix de la location,
sous réserve que le contrat ne sti-
pule pas un délai anormalement bref
au terme duquel le véhicule loué
peut être acquis à un prix minime,
peut être déduit au prorata de l’utili-
sation professionnelle du véhicule.
Les autres frais (de réparation, de
carburant et de garage, notamment)
sont déductibles pour leur montant
réel. Les dépenses de carburant
peuvent être évaluées forfaitairement
par référence à un barème publié
chaque année par l’administration.

• En cas d’utilisation d’un véhi-
cule prêté, il ne peut pas être fait
application du prix de revient kilo-
métrique global, mais vous pouvez
déduire les frais directement et
réellement exposés pour cette uti-
lisation.
En particulier, les dépenses de
carburant peuvent être évaluées
par référence à un barème publié
chaque année par l’administration
scale.

• Le barème du prix de revient ki-
lométrique ne présente qu’un ca-
ractère indicatif. Vous pouvez faire
état de frais plus élevés, à condition
d’apporter les justications.
• Les salariés ont la faculté de de-
mander la déduction de leurs frais
réels pour l’utilisation d’une moto,
d’un vélomoteur ou d’un scooter.

Prise en charge de cer-
tains frais de transport par 
les collectivités territo-
riales ou France Travail

L’avantage résultant de la prise en
charge par une collectivité territo-
riale, un établissement public de
coopération intercommunale ou
par France Travail des frais exposés
par les salariés pour l’alimentation,
en carburant ou en électricité, de
leurs véhicules personnels pour
leurs déplacements entre leur rési-
dence et leur lieu de travail est exo-
néré d’impôt sur le revenu dans la
limite de 310 euros (CGI art. 81, 19°
ter-c nouveau).
L’exonération est subordonnée à
la condition que les déplacements

entre la résidence habituelle et le
lieu de travail soient situés à une
distance d’au moins trente kilo-
mètres l’un de l’autre. Toutefois,
lorsque le salarié est conducteur
en covoiturage, l’exonération s’ap-
plique quelle que soit la distance.
Cette mesure s’applique aux sala-
riés qui ne bénécient pas de la
prise en charge par l’employeur des
abonnements de transports collec-
tifs ou de service public de location
de vélos prévue à l’article L 3261-2
du Code du travail.

Limitation des frais 
de déplacement

L’évaluation des frais de déplace-
ment est plafonnée, pour la décla-
ration des revenus de 2025, au
montant des frais correspondant à
un véhicule de 7 CV, même si la
puissance scale du véhicule utilisé
est plus importante.

Si vous n’utilisez pas le barème ki-
lométrique, le montant déductible
des frais réels de véhicule est limité
au montant qui résulte du barème,
à distance parcourue identique,
pour un véhicule de la puissance
maximale de 7 CV retenue par le
barème (quelle que soit la puis-
sance du véhicule utilisé).

Les frais de
covoiturage peuvent
être déduits

Si vous déduisez vos frais réels,
seul le montant restant à votre
charge personnelle, une fois le par-

 ATTENTION

Véhicule. Le salarié qui utilise 
celui de son concubin ne peut 
appliquer le barème kilomé-
trique que s’il justie de la 
copropriété du dit véhicule.
Apprenti. Compte tenu de 
l’abattement de 21 622 euros 
appliqué sur la rémunération 
totale de l’apprenti, seule la 
fraction des frais réels corres-
pondant au rapport existant 
entre le revenu eectivement 
imposé et le revenu total perçu 
peut être admise en déduction.

Barème kilométrique 2026 applicable pour les frais réels

Prix de revient kilométrique
Voitures - kilométrage professionnel type
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tage eectué, peut être déduit de
vos revenus. Le passager du véhi-
cule peut déduire les frais versés
s’il opte pour les frais réels.

Frais de véhicule 
en cas d’utilisation de 
plusieurs véhicules 

Lorsque les contribuables utilisent
à titre professionnel plusieurs véhi-
cules, le barème kilométrique doit
être appliqué de façon séparée
pour chaque véhicule, quelle que
soit sa puissance administrative ou
la cylindrée. Il ne doit pas être fait
masse des kilomètres parcourus
par l’ensemble des véhicules pour
déterminer les frais d’utilisation.

Frais de repas

• Frais supplémentaires de nour-
riture. Si vous justiez que votre
activité professionnelle vous oblige
à prendre certains repas hors de
chez vous du fait, notamment, de
vos horaires de travail ou de l’éloi-
gnement de votre domicile qui ne
vous permettent pas de rejoindre
votre domicile pour déjeuner.
Vous ne disposez pas d’un mode
de restauration collective sur votre
lieu de travail ou à proximité :
- si vous avez des justications
complètes et précises, le montant
des frais supplémentaires est égal à
la diérence entre le prix du repas
payé et la valeur du repas pris au
foyer. Cette dernière est égale au
montant retenu pour l’évaluation
des avantages en nature, soit 5,45
euros en 2025 ;
- si vous n’avez pas de justica-
tions détaillées, l’existence de
frais supplémentaires de repas
est présumée et les frais supplé-
mentaires sont évalués à 5,45 eu-
ros par repas.
Vous disposez d’un mode de res-
tauration collective sur votre lieu de
travail ou à proximité de celui-ci :
- vous pouvez, le cas échéant, dé-
duire le montant des frais supplé-
mentaires égal à la diérence entre
le prix du repas payé «à la cantine»
et la valeur du repas pris au foyer
(évaluée à 5,45 euros pour 2025).
Attention : la somme obtenue est
diminuée, le cas échéant, de la par-
ticipation de l’employeur à l’acqui-
sition de titres-restaurant.

Autres frais 
déductibles

• Frais de vêtements spéciaux à

la profession (uniformes, bleus de
travail…) : frais d’achat et d’en-
tretien (blanchissage unique-
ment pour des travaux particulière-
ment salissants) pour leur montant
réel et justié.

• Frais de stage de formation pro-
fessionnelle, si vous êtes salarié en
activité ou demandeur d’emploi ré-
gulièrement inscrit auprès du ser-
vice compétent.

• Frais pour l’acquisition d’un di-
plôme ou d’une qualication, per-
mettant l’amélioration de la situa-
tion professionnelle ou l’accès à
une autre profession, si vous êtes
salarié ou demandeur d’emploi ins-
crit à Pôle Emploi.
Attention : si vous êtes étudiant,
vous ne pouvez pas déduire les
charges de remboursement d’un
emprunt contracté pour la pour-
suite d’études supérieures ou l’ob-
tention d’un diplôme.

• Frais de documentation profes-
sionnelle engagés en vue de vous
perfectionner dans votre profession
ou d’accroître vos connaissances
professionnelles.

• Frais de recherche d’un emploi:
en tant que demandeur d’emploi,
vous pouvez également déduire les
dépenses que vous avez eective-
ment exposées pour la recherche
d’un emploi (frais de correspon-
dance, de déplacement occasion-
nés par un rendez-vous chez un
éventuel em plo yeur…). Il en est de
même si vous êtes salarié et si vous
changez volontairement d’emploi.

• Dépenses afférentes aux lo-
caux professionnels :
- lorsque votre employeur ne met
pas à votre disposition un bureau
ou un local spécique nécessaire à
l’exercice de votre activité profes-
sionnelle,
- et qu’une partie de votre habitation
principale est eectivement utilisée
à des ns professionnelles, que
vous soyez propriétaire ou locataire
de votre habitation, vous pouvez
déduire les dépenses propres au lo-
cal aecté à l’usage professionnel
ainsi qu’une quote-part des dé-
penses communes à l’ensemble du
logement, calculée en fonction du
rapport entre la supercie du local
professionnel et la supercie totale
du logement. Par contre, vous ne
pouvez pas déduire le prix d’achat
du local, ni son amortissement.

• Cotisations syndicales et
primes d’assurance de respon-
sabilité professionnelle. Si vous
optez pour les frais réels, les cotisa-
tions syndicales sont déductibles
de votre revenu salarial. Dans ce
cas, vous ne pouvez donc pas bé-
nécier du crédit d’impôt prévue
page 1 de la déclaration 2042 RICI
(lignes 7AC à 7AG).

• Frais de double résidence (dé-
penses supplémentaires de loge-
ment, de nourriture, frais de dépla-
cement, intérêts d’emprunt
contracté pour l’acquisition de la
deuxième résidence) qui résultent
pour vous de la nécessité de rési-
der, pour des raisons profession-
nelles, dans un lieu distinct de votre
domicile habituel, notamment
lorsque votre conjoint, votre parte-
naire de PACS ou votre concubin
(sous réserve qu’il s’agisse d’un
concubinage stable et continu)
exerce une activité professionnelle
à proximité du domicile commun.
Au contraire, les frais de double ré-
sidence engagés ou prolongés pour
des raisons qui répondent à de
simples convenances personnelles
ne sont pas admis en déduction.

• Frais de déménagement en cas
de changement obligatoire de rési-
dence pour obtenir un nouvel em-
ploi (à l’exclusion des dépenses de
réinstallation du foyer).
Ces frais sont déductibles pour les
salariés contraints de changer de
résidence pour obtenir un nouvel
emploi ou si le déménagement est
motivé par l’intérêt du service ou
pour l’avancement de l’intéressé
(déduction faite de toute participa-
tion d’un tiers, employeur…).

• Frais exposés au cours des
voyages ou déplacements pro-
fessionnels (transport, nourriture,
hébergement) imposés par l’em-
ployeur et non pris en charge par
celui-ci.

• Achat de matériel, outillage,
mobilier de bureau (y compris les
meubles «meublants») utilisés pour
l’exercice de la profession, dont la
valeur unitaire hors taxe ne dé-
passe pas 500 euros : les dépenses
sont intégralement déductibles au
titre de l’année de l’acquisition. Si
un bien se compose de plusieurs
éléments qui peuvent être achetés
séparément (meubles de range-
ment modulables par exemple),
vous devez prendre en considéra-

tion le prix global de ce bien et non
la valeur de chaque élément pour
l’appréciation de la limite de 500 €.
Au-delà de cette somme, seule la
dépréciation an nuelle est déduc-
tible (qui peut être réputée égale à
une annuité d’amortissement cal-
culée selon le mode linéaire).

• Matériel informatique. Vous de-
vez avoir personnellement acheté
ce matériel et l’utiliser dans le cadre
et pour les besoins de votre profes-
sion. Seule la dépréciation est dé-
ductible.
Ainsi, un ordinateur acquis 2 300
euros le 1er juillet 2025, pour un
usage mi-professionnel, mi-privé,
peut faire l’objet d’un amortisse-
ment sur trois ans. L’annuité
d’amortissement pour l’année 2025
s’élève à :
2 300 x 33,33% x 6/12 = 383 .
Vous pouvez donc déduire la frac-
tion de cette annuité correspondant
à l’usage professionnel de l’ordina-
teur : 383 x 50% = 192 .
• Logiciels. Le prix d’achat peut
être déduit au titre de l’année du
paiement, soit en totalité s’il s’agit
d’un logiciel spéciquement pro-
fessionnel, soit en fonction de la
seule utilisation professionnelle.

• Lesmaîtres d’internat et les sur-
veillants d’externat peuvent dé-
duire, avec justicatifs, les frais
nécessités par leurs études, y com-
pris les frais de déplacement,
même si ces études ont pour nali-
té de leur procurer un emploi dans
une toute autre branche d’activité
(CE 24.07.1987 n° 57061).

• Les frais d’avocat. Les frais en-
gagés à l’occasion d’un procès
contre l’employeur pour obtenir le
paiement des salaires sont déduc-
tibles. Il en est de même pour les
honoraires payés par un salarié à
l’avocat chargé de défendre ses in-
térêts dans un procès engagé en
vue d’obtenir une indemnité de rup-
ture de contrat, dans la mesure où
cette indemnité présente le carac-
tère «d’un salaire imposable» (BOI-
RSA-BASE-30-50-30-40 n°340 du
20.09.2017).

• Frais de concours de Meilleur
ouvrier de France : ces frais sont
déductibles sur justication.

• Journalistes et assimilés. Si
vous optez pour la déduction des
frais réels, vous ne pouvez pas bé-
nécier de la déduction forfaitaire

FRAIS DEDUCTIBLES
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de 7 650 euros annuels.
• Frais spéciques aux profes-
sions artistiques. Les membres
des professions artistiques qui
optent pour la déduction des frais
réels peuvent, s’ils le souhaitent,
faire une évaluation forfaitaire de
certains frais spéciques. Dans ce
cas, les autres frais non couverts
par ces évaluations forfaitaires de-
meurent déductibles pour leur
montant réel et justié.
Pour les artistes musiciens, la dé-
duction accordée au titre de l’amor-
tissement des instruments de mu-
sique et des frais accessoires
(entretien et assurance) ainsi que
des matériels techniques à usage
professionnel (matériel hi-, second
instrument) est xée à 14% du
montant de la rémunération nette
annuelle (prise dans la limite d’ap-
plication de la déduction forfaitaire
de 10% (144 260 euros pour 2025),
y compris les rémunérations per-
çues au titre d’une activité d’ensei-
gnement artistique exercée à titre

accessoire. La déduction de 14%
ne tient pas compte des intérêts
d’emprunts contractés, le cas
échéant, par les artistes musiciens
pour acquérir leur instrument de
musique. La charge correspon-
dante est donc déductible, dans la
proportion de l’aectation de l’ins-
trument concerné à l’activité pro-
fessionnelle exercée à titre salarié,
pour son montant réel acquitté au
cours de l’année d’imposition.
Les artistes chorégraphiques, ar-
tistes lyriques et choristes
peuvent, selon les mêmes modali-
tés, évaluer à 14% les frais de for-
mation, les frais médicaux liés à
leur activité professionnelle restant
à leur charge et les frais d’achat
d’instruments de musique.

Pour les artistes dramatiques,
lyriques, cinématographiques
ou chorégraphiques, les artistes
musiciens, choristes, chefs d’or-
chestre et régisseurs de théâtre,
les frais suivants peuvent être dé-

duits globalement pour un montant
égal à 5% de la rémunération an-
nuelle (prise dans la limite d’appli-
cation de la déduction forfaitaire de
10%, soit 144 260 euros pour les
revenus de 2025) :
- frais vestimentaires et de coiure,
de représentation, de communica-
tions téléphoniques profession-
nelles, de fournitures diverses ;
- frais de formation et frais médi-
caux spéciques, autres que ceux
des artistes chorégraphiques, ly-
riques et des choristes.
Les membres des professions
concernées peuvent choisir de ne
pratiquer qu’une des deux évalua-
tions forfaitaires (14% ou 5%).
Attention : l’enseignement des dis-
ciplines artistiques, notamment de
la musique, n’ouvre pas droit, en
tant que tel, à l’évaluation forfaitaire
de certains frais. Toutefois, un pro-
fesseur de musique (au conserva-
toire par exemple) qui exerce, de
façon accessoire parallèlement à
son activité d’enseignement, une

activité artistique pour laquelle il est
spéciquement rémunéré (notam-
ment s’il se produit en concert) peut
bénécier des déductions préci-
tées de 14% et de 5%. Ces déduc-
tions s’appliquent alors au moment
des rémunérations spéciques per-
çues au titre de la seule activité ar-
tistique à condition que le contri-
buable opte pour la prise en
compte de ses frais réels au titre de
l’ensemble de ses revenus impo-
sables dans la catégorie des traite-
ments et salaires.

• La justication des frais réels.
Conservez factures et justicatifs
au moins pendant 4 ans. L’admi-
nistration scale a jusqu’au 31 dé-
cembre de la troisième année qui
suit la perception de vos revenus
pour faire un redressement. Elle
peut vous réclamer toute informa-
tion qu’elle jugera utile et peut re-
fuser la déduction des frais réels
si elle estime vos justicatifs in-
susants ou pas assez précis.

Vous avez eectué
du télétravail en 2025

L’allocation de télétravail versée
par l'employeur au salarié en télé-
travail, est exonérée de cotisa-
tions, d’impôt et de contributions
sociales à hauteur de 2,70 € par
jour ou 59,40 € par mois en l’ab-
sence d’accord collectif. En cas
d’accord collectif (convention col-
lective de branche, de groupe ou
d’entreprise), l’allocation maxi-
mum versée est d’un montant de
3,30 € par jour ou 72,60 € par
mois.

Trois cas de gure :
1- Si vous n’optez pas pour les
frais réels, ces indemnités sont
exonérées d’impôt sur le revenu et
vous bénéciez de l’abattement
de 10% calculé automatiquement
par l’administration scale.

2- Si vous pratiquez l’option pour
les frais réels, l’allocation de télé-

travail est exonérée d’impôt à hau-
teur de ces montants respectifs à
condition qu’elle soit utilisée
conformément à son objet. En
contrepartie, vous ne pouvez pas
inclure ces montants dans vos
frais réels. En revanche vous pou-
vez déduire tous vos autres frais
professionnels à condition de les
justier. Attention, le télétravail ne
justie pas à lui seul une distance
supérieure à 40 km, vous devez
justier de contraintes familiales
ou particulières liées à votre em-
ploi ou travailler exclusivement à
domicile et être contraint de vous
rendre dans l’entreprise pour des
réunions ou votre travail.

3- Si le montant des frais engagés
au titre du télétravail est supérieur
aux allocations versées par l’em-
ployeur, vous pouvez avoir intérêt
à déduire ces frais mais, dans ce
cas, vous devez réintégrer ces in-
demnités dans vos rémunérations
à déclarer.

Option frais réels : 
avantageux ou pas ?

• Simulation : célibataire, vous
déclarez un salaire de 60 000 eu-
ros pour 2025. Vous êtes imposé
dans la tranche marginale d’impo-
sition de 30%. Votre lieu de travail
est à 30 km de votre domicile et
vous eectuez chaque jour le tra-
jet en voiture (moteur thermique,
7CV). Vous déjeunez tous les jours
au restaurant (18 € par repas, pas
de ticket-restaurant). Dans ce cas,
vous avez intérêt à opter pour la
déduction de vos frais profession-
nels pour leur montant réel.

• Démonstration :
Déduction forfaitaire de 10%
60 000 € x 10% = 6 000 €
Salaire net imposable :
60 000 - 6 000 = 54 000 €
Impôt brut : 9 365 euros.
Option pour les frais réels
Frais de transport déductibles :
6 669 €(1)

Frais de repas déductibles : 2 736
euros(2)

Salaire net imposable :
60 000 - 6 669 = 50 595 €
Impôt brut : 8 344 euros.
(1) Frais calculés sur la base de 218
jours travaillés en 2025, mais à
partir du barème kilométrique ap-
plicable aux revenus de 2024, soit
[218 x 60 km x 0,394 €] + 1 515 €.
(2) Frais calculés sur la base de 218
jours travaillés en 2025, soit [18 €
- 5,45 €] x 218.

• Conclusion : l’option pour les
frais réels vous permettra de ré-
duire votre salaire net imposable
de 2025 de 3 405 € (-6,3%) et d’al-
léger votre impôt de 2026 de 1 021
€ (-11%). De plus, le taux de prélè-
vement à la source qui s’applique-
ra à vos salaires à partir de sep-
tembre 2026 tombera à 16,3% si
vous optez pour la déduction des
frais réels, contre 17,2% si vous
bénéciez de la déduction forfai-
taire de 10%.

FRAIS DEDUCTIBLES

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 22 MAI 2026 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00



28 lmilitante Supplément au n° 3443 Mercredi 1er avril 2026l

Pensions, retraites, rentes viagères
y compris pensions alimentaires

A DECLARER
Lignes 1AS à 1DS
- les pensions, les rentes, les alloca-
tions de retraite et de vieillesse ;
- le versement forfaitaire unique
(remplaçant une pension de faible
montant) ;
- en cas de retard de versement de
pensions et de retraites, déclarez
les arrérages perçus en 2025 au
titre de 2024 dans la limite de ceux
correspondant à une période de 12
mois. Le surplus est à déclarer l’an-
née suivante ;
- les pensions, les allocations et les
rentes d’invalidité ;
- les rentes viagères à titre gratuit
(c’est-à-dire sans contrepartie) re-
çues en vertu d’un acte de donation
ou d’un testament.
Attention : depuis l’imposition des
revenus de 2013, l’exonération des
majorations de pensions pour
charges de famille, accordée aux
retraités ayant eu ou ayant élevé
des enfants a été supprimée. Ces
sommes doivent désormais être dé-
clarées au même titre que la pen-
sion principale.

Lignes 1AO à 1DO
- les pensions et les rentes alimen-
taires ;
- les prestations compensatoires
perçues, à la suite d’un jugement de
divorce, sous forme d’une rente ou
de versements en capital eectués
sur une période supérieure à douze
mois ;
- la contribution aux charges duma-
riage lorsque son versement résulte
d’une décision de justice et que les
époux font l’objet d’une imposition
distincte.
La déduction de 10% est appliquée
automatiquement aux sommes por-
tées lignes 1AS à 1DS et 1AO à
1DO.
Les pensions alimentaires sont
ajoutées aux autres pensions, re-
traites ou rentes.
La déduction de 10% ne peut :
- être inférieure à 450 euros pour
chacun des titulaires de pensions,
mais lorsque la pension est infé-
rieure à 454 euros, la déduction est

limitée au montant de la pension ;
- dépasser 4 439 euros par foyer.
Attention : les allocations de prére-
traite sont imposées selon les
règles des traitements et salaires et
doivent être déclarées lignes 1AP à
1DP.

Lignes 1AZ et 1BZ
Les pensions, allocations et rentes
d’invalidité imposables servies par
des organismes de Sécurité so-
ciales sont désormais préremplies
sur ces lignes. Rectiez si néces-
saire ces montants. Indiquez lignes
1CZ et 1DZ les sommes perçues
par les personnes à charge.

NE PAS DECLARER
Pour les pensions temporaires d’or-
phelin :
- la fraction de la pension corres-
pondant au montant des presta-
tions familiales auxquelles aurait eu
droit le parent décédé ;
- la partie de la pension remplaçant,
du fait de la loi, l’allocation aux
adultes handicapés ;
- la rente d’invalidité que perçoit
l’enfant concerné.
Pour les pensions de retraite et
de vieillesse et les sommes ver-
sées à titre de réparation :
- l’allocation aux mères de famille ;
- la majoration pour assistance
d’une tierce personne ;
- la Prestation spécique dépen-
dance instituée par la loi n° 97-60
du 24 janvier 1997 ;
- l’Allocation personnalisée d’auto-
nomie instituée par la loi n° 2001-
647 modiée du 20 juillet 2001 ;
- les avantages de vieillesse non
contributifs :
- allocation aux vieux travailleurs
salariés et non salariés ainsi que la
majoration pour conjoint à charge et
son éventuel complément,

- allocation supplémentaire visée à
l’article L 815-4 du Code de la Sé-
curité sociale (ex-Fonds national de
solidarité) ;
- allocation supplémentaire d’invali-
dité (ASI) ;
- allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées (ASPA) ;
- la retraite du combattant ;
- les retraites mutualistes servies
aux anciens combattants et vic-
times de guerre, dans la limite de
2 009 euros ;
- les sommes versées, sous forme
de capital ou de rente viagère, aux
orphelins dont les parents ont été
victimes de persécutions antisé-
mites, en application du décret
n°2000-657 du 13 juillet 2000 et aux
orphelins dont les parents ont été
victimes d’actes de barbarie durant
la Seconde Guerre mondiale en ap-
plication du décret n° 2004-751 du
27 juillet 2004 ;
- l’allocation de reconnaissance ver-
sée aux rapatriés anciens membres
des formations supplétives de l’ar-
mée française en Algérie (harkis) ou
à leurs conjoints ou ex-conjoints
survivants et non remariés.
Pour les pensions d’invalidité :
- les pensions militaires d’invalidité
et les pensions des victimes de la
guerre (pensions militaires d’invali-
dité, allocation temporaire aux
grands invalides, allocation aux
grands mutilés de guerre, indemni-
tés de soins aux tuberculeux, pen-
sions de veuve de guerre) ;
- les pensions et rentes viagères
servies pour accidents du travail ou
maladies professionnelles ;
- la majoration pour assistance
d’une tierce personne ;
- les allocations versées aux in-
rmes civils en application des lois
et décrets d’assistance et d’assu-
rance.

Pour les pensions et rentes ali-
mentaires :
- la somme versée directement par
vos enfants ou petits-enfants à une
maison de retraite ou à un établisse-
ment hospitalier, si vous disposez
de très faibles ressources ;
- la partie supérieure à 2 700 euros
de la rente perçue par décision de
justice pour l’entretien d’un enfant
mineur ;
- la somme versée directement par
vos parents à un établissement hos-
pitalier en paiement de vos frais
d’entretien, si vous êtes majeur, in-
rme et sans ressources ;
- la partie supérieure à 6 855 euros
de la pension alimentaire reçue de
vos parents, si vous êtes majeur non
chargé de famille (inrme ou non) ;
- la partie supérieure à 13 710 euros
de la pension alimentaire reçue de
vos parents si vous êtes majeur
(célibataire, veuf ou divorcé chargé
de famille, inrme ou non) ; en eet,
les sommes dépassant ces limites
ne sont pas déductibles du revenu
de vos parents ;
- la partie supérieure à 13 710 euros
de la pension alimentaire reçue de
vos parents ou beaux-parents, si
vous êtes marié et majeur, chargé
ou non de famille :
- lorsque vos parents et beauxpa-
rents participent ensemble à l’entre-
tien de votre ménage, à raison d’au
moins 6 855 euros chacun,
- ou lorsque vos parents ou beaux-
parents assurent seuls l’entretien de
votre ménage.
Pour les sommes déductibles du re-
venu de vos parents ou beauxpa-
rents.
Pour les avantages en nature :
- l’avantage (logement, nourriture)
qui vous est consenti en dehors de
toute obligation, dans la limite de
4 075 euros :

Pensions, retraites et  
rentes à titre gratuit

REVENUS
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CAPITAUX MOBILIERS

Revenus de capitaux mobiliers  
soumis à l’impôt sur le revenu

- si vous vivez sous le toit d’un
contribuable,
- et si vous êtes âgé de plus de
soixante-quinze ans et si vous bé-
néciez de l’allocation supplémen-
taire mentionnée à l’article L 815-4
du Code de la Sécurité sociale (ex-
Fonds national de solidarité).

Rentes viagères
à titre onéreux

D’une manière générale, ce sont :
• Les rentes viagères perçues en
contrepartie du versement d’une
somme d’argent, de la transmission
d’un bien.
• Les rentes allouées en dom-
mages- intérêts par décision de jus-
tice. Indiquez, sur les lignes 1AW à
1DW, le montant total des rentes
perçues en 2025 par tous les
membres du foyer scal, en fonc-
tion de l’âge qu’avait chaque béné-
ciaire lors de l’entrée en jouissance
de la rente.

A DECLARER
• Les rentes perçues en contrepartie
de la vente d’un immeuble ou fonds

de commerce (vente en «viager»).
• Les rentes qui résultent de la
conversion de l’usufruit du conjoint
survivant.
• Les rentes constituées dans un
partage, à titre de soulte, pour com-
penser l’inégalité de deux lots.
• Les rentes servies en exécution
d’une clause de donation entre
vifs et à titre de charge imposée
au donataire.
• La «rente survie» visée à l’art. 50 de
la Loi d’orientation du 30.06.1975
pour les personnes handicapées.
• Les rentes perçues en exécution
d’une clause de partage d’ascen-
dant.
• Les rentes allouées en dom-
mages-intérêts, par décision de jus-
tice, aux victimes d’un accident.
• Les rentes constituées auprès de
compagnies d’assurance moyen-
nant le versement d’un capital en
espèces.

• Retraites perçues en capital :
des prestations de retraite versées
sous forme de capital sont impo-
sables selon les règles des pen-
sions de retraite.

Pour les versements perçus depuis
le 1er janvier 2011, ce capital retraite
peut, sur option du contribuable,
être soumis à un prélèvement de
7,5% libératoire de l’impôt sur le re-
venu. Le prélèvement est calculé
sur le montant du capital diminué
d’un abattement de 10% non pla-
fonné. Il est applicable si le verse-
ment n’est pas fractionné et si les
cotisations versées pendant la
phase de constitution des droits
étaient déductibles du revenu impo-
sable. L’option irrévocable est exer-
cée page 3, cadre 1, cases 1AT et
1BT de la déclaration de revenu. Il
est possible de bénécier du sys-
tème du quotient.

• Abattement personnes âgées
ou invalides. Si vous étiez âgé(e)
d’au moins 65 ans au 31.12.2025
ou titulaire d’une pension d’invali-
dité, d’une rente d’accident du tra-
vail pour incapacité d’au moins
40% ou de la carte d’invalidité,
vous bénéciez d’un abattement
de 2 822 € sur votre revenu impo-
sable si il est inférieur à 17 670 €.
Son montant est divisé par deux

(1 411 €) si le revenu imposable est
situé entre 17 670 € et 28 430 € et
il est doublé si, mariés ou pacsés,
vous remplissez tous deux les
conditions d’invalidité (5 644 € si
votre revenu imposable est inférieur
à 17 670 € ou 2 822 € s’il est com-
pris entre 17 670 € et 28 430 €).

NE PAS DECLARER
• La rente allouée en dommages-in-
térêts, par décision de justice, à la
victime d’un accident ayant entraîné
une incapacité permanente totale
nécessitant l’assistance d’une
tierce personne.
• La rente versée à une victime d’un
accident de la circulation en exécu-
tion d’une transaction intervenue
entre la victime et la compagnie
d’assurance en application de la loi
n° 85.677 du 5.07.1985 (toutes
autres conditions prévues ci-des-
sus remplies).
• La rente d’invalidité servie en exé-
cution de contrats d’assurance fa-
cultatifs en complément d’un ré-
gime légal de protection sociale,
pour les prestations temporaires ou
permanentes.

Les revenus de capitaux mobi-
liers sont, depuis le 1.01.2018,
soumis à un impôt forfaitaire de
12,8% sauf si vous optez pour le
barème progressif de l’impôt sur le
revenu :
• Les intérêts, dividendes, plus-va-
lues mobilières sont soumis à une
«at tax» ou Prélèvement forfaitaire
unique (PFU) de 12,8% plus 17,2%
de prélèvements sociaux, soit une
imposition forfaitaire de 30%.
• Les intérêts des livrets A, LDD,
LEP et livrets règlementés restent
exonérés.
Les assurances-vie et PEA ont
conservé un régime scal spéci-
que.
Vos revenus de placements mobi-
liers sont préremplis sur votre
déclaration papier ou en ligne et
ont été soumis au PFU de 30% au
moment de leur encaissement
en 2025.
Le PFU a été calculé sur le montant

brut des revenus (sans les frais
nanciers ni de l’abattement de
40% imputable sur les dividendes).
Dans la majorité des cas vos plus-
values et moins-values réalisées
en 2025 ont été calculées par les
banques ou établissements nan-
ciers. Vous devez simplement re-
porter leur montant sur votre dé-
claration de revenus.
Vous pouvez toutefois choisir de
soumettre votre plus-value mobi-
lière imposable de 2025 au barème
progressif de l’impôt sur le revenu.
Cette option s’appliquera à l’en-
semble des revenus nanciers per-
çus par le foyer scal. Dans ce cas
vous devez cocher la case 2OP et
indiquer l’abattement pour la
durée de détention auquel vous
avez droit.
Si vous calculez vous-même le
montant de vos plus-values, vous
devez remplir une déclaration 2074
ou 2074-ABT le cas échéant et re-

porter les résultats obtenus sur
votre déclaration de revenus.
L’abattement de 40% et celui pour
durée de détention sont appli-
cables uniquement en cas d’option
pour le barème de l’impôt sur le re-
venu mais pas pour le calcul des
prélèvements sociaux.
Cette option est intéressante par
exemple si vous n’êtes pas impo-
sable, vous ne serez alors redevable
que des prélèvements sociaux au
taux de 17,2% ou de 18,6% selon
la nature des revenus imposables.
Vériez avant d’exercer cette option
qu’elle vous fera payer moins d’im-
pôt sur l’ensemble des revenus -
nanciers et plus-values mobilières
perçus par le foyer scal.
Vous devez vérier les montants
préimprimés cases 2DH à 2EE :
- corrigez au besoin les montants
gurant sur votre déclaration de re-
venus au cadre 2 revenus de capi-
taux mobiliers ;

- en cas d’option pour le barème
(case 2OP cochée), inscrivez vos
frais déductibles en 2CA et repor-
tez vos revenus qui ont subi les
prélèvements sociaux à la source
dans la rubrique 2CG (CSG non
déductible) ou 2BH (CSG déduc-
tible) ;
- concernant vos gains de cessions
(cadre 3) : Inscrivez votre plus-va-
lue imposable ou votre moins-va-
lue (3VG ou 3 VH de la 2042C) ;
- si vous avez calculé vous-même
vos gains ou vos pertes, veuillez
remplir une déclaration n° 2074 et
reportez le résultat obtenu (3VG ou
3 VH) ;
- en cas d’option pour le barème
progressif, indiquez le montant de
l’abattement pour durée de déten-
tion en case 3SG, 3SL ou 3VA ou ;
- si vous calculez vous-même,
remplissez la déclaration 2074-
ABT en reportant le résultat ligne
3SG (après imputation éventuelle
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des moins-values réalisées).
Précision : en cas de mariage,
PACS, divorce, rupture du PACS
ou décès les abattements ou cré-
dits d’impôts sont appliqués à cha-
cune des impositions établies au
titre de l’années de l’évènement.
Le montant des abattements et le
plafond du crédit d’impôt retenus
sont ceux qui correspondent à la
situation du foyer scal au cours de
la période concernée.

Assurances-vie

Les revenus et plus-values de l’as-
surance-vie sont imposables uni-
quement si vous eectuez un re-
trait. Les modalités dièrent selon
la date des contrats souscrits, la
date des versements le montant
des sommes placées.
A compter du 1.01.2020, les re-
traits eectués sur les assurances-

vie ouvertes avant 1983 ne sont
plus exonérés d’impôt pour les
gains aérents aux versements de-
puis le 10.10.2019. Ils sont soumis
à la scalité applicable aux contrats
ouverts depuis au moins 8 ans.

• Les gains liés aux versements
jusqu’au 27.09.2017
Ces produits perçus en 2025 vont
être soumis au barème progressif
de l’impôt en 2026 (sauf option
pour leur imposition à un taux for-
faitaire de 35% (contrat ouvert de-
puis moins de 4 ans) ou 15%
(contrat ouvert depuis au moins
4 ans et de moins de 8 ans) ou
7,5% (contrat ouvert depuis au
moins 8 ans). L’option a dû interve-
nir au plus tard au moment du re-
trait et l’impôt a été prélevé à la
source au moment du retrait sur les
sommes à verser.
Ces revenus sont soumis aux pré-

lèvements sociaux tous les ans et
directement prélevés par l’assureur
qui détient le contrat.

• Les gains liés aux versements
faits depuis le 27.09.2017
Ces revenus ont été soumis à un
prélèvement forfaitaire obligatoire
au moment de l’encaissement au
taux de 12,8% (contrat de moins
de 8 ans) ou de 7,5% (contrat de-
puis au moins 8 ans). Vous pouvez
toutefois opter pour le barème à
l’impôt sur le revenu, dans ce cas,
le prélèvement payé à la source
sera déduit de votre impôt en 2026
et l’excédent éventuel remboursé
en septembre.
Si vous avez investi plus de
150 000 euros dans un ou plusieurs
contrats d’assurances-vie, la part
des gains générés par l’épargne
qui dépasse ce montant est sou-
mise au prélèvement forfaitaire de

12,8% en cas de retrait,
quelle que soit l’ancienne-
té du contrat.

• Les contrats de plus de
huit ans
Au-delà de huit ans, les
produits des contrats sont
exonérés d’impôt à hau-
teur de 4 600 euros par an
(ou 9 200 euros pour un
couple). Si vous soumet-
tez ces revenus au barème
de l’impôt, seule la frac-
tion qui dépasse l’abatte-
ment sera imposé.

• Les produits exonérés
d’impôt de l’assurance-
vie
Les retraits sur les
contrats souscrits avant
1983 et les versements
faits avant 1998 sont exo-
nérés d’impôts (sauf pré-
lèvements sociaux). Sont
également exonérés des
impôts les retraits opérés
sur les contrats à terme
périodiques souscrits
avant le 26.09.1997 et

ceux eectués après 8 ans sur les
contrats investis en actions.
Enn, ces gains sont exonérés si la
clôture résulte d’un licenciement,
en cas de n de CDD, mise à la re-
traite anticipée, d’une invalidité ou
de la cessation d’une activité suite
à une liquidation judiciaire.

• Plan d’épargne en actions
PEA
Les gains (dividendes, plus-values)
sont exonérés d’impôt et de prélè-
vements sociaux tant qu’ils sont
réinvestis dans le plan (sauf divi-
dendes d’actions non côtés qu’à
hauteur de 10% de la valeur des
titres). Vous êtes toutefois impo-
sable en cas de retrait eectué sur
le plan dans les 5 ans suivant son
ouverture, le plan est alors clôturé
et le gain réalisé est soumis à une
imposition forfaitaire de 12.8%
plus les prélèvements sociaux.

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 22 MAI 2026 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Les revenus fonciers sont les reve-
nus que vous percevez des pro-
priétés bâties (appartements, mai-
sons…) et non-bâties (terrains…):
loyers, fermages, droits d’a-
chage, droits d’exploitation de car-
rières, revenus de parts de socié-
tés immobilières, lorsqu’ils ne sont
pas inclus dans les bénéces
d’une entreprise industrielle, com-
merciale ou artisanale, d’une ex-
ploitation agricole ou d’une profes-
sion non commerciale.

Régime 
Micro-foncier

Ligne 4BE
• Si le montant brut des revenus
fonciers perçus en 2025 par l’en-
semble de votre foyer scal n’ex-
cède par 15 000 euros, hors
charges, quelle que soit la durée
de la location, vous relevez de
plein droit du régime «micro-fon-
cier».
Dans ce cas, vous n’avez pas de
déclaration annexe de revenus fon-
ciers à remplir.
Vous devez directement indiquer le
montant brut de vos revenus fon-
ciers de 2025 (loyers perçus,
charges non comprises et recettes
qu’auraient pu produire les im-
meubles, autres que les loge-
ments, dont vous vous réservez la
jouissance) sur la déclaration n°
2042. Un abattement forfaitaire de
30%, représentatif de frais, sera
automatiquement appliqué.
Si vous relevez du régime du mi-
cro-foncier, vous pouvez opter
pour le régime réel des revenus
fonciers par le simple dépôt d’une
déclaration de revenus fonciers n°
2044. Cette option est irrévocable
pendant trois ans.

• Vous ne pouvez pas changer
d’avis, même si le régimemicro-fon-
cier devient plus intéressant pour

vous. A l’issue de ces trois ans,
vous pouvez revenir au micro-fon-
cier si le montant brut des revenus
fonciers ne dépasse pas 15 000 eu-
ros. Dans ce cas, portez simple-
ment vos loyers bruts sur votre dé-
claration de revenus (imprimé 2042)
ou souscrivez de nouveau une dé-
claration: vous serez considéré
comme renouvelant votre option
pour une seule année et non trois.
• Si vous détenez des parts de
SCPI pour lesquelles vous avez
opté pour l’amortissement Robien
SCPI, Borloo SCPI ou autre dispo-
sitif d’investissement locatif, vous
êtes exclu du micro-foncier pour
tous vos revenus fonciers.

Déclaration des
revenus fonciers
Déclaration 2044 ou 2044 Spéciale

Si vous souhaitez être imposé se-
lon le régime réel, la détermination
de vos revenus fonciers doit être
eectuée sur la déclaration annexe
n° 2044 ou la déclaration n° 2044
Spéciale.

Lignes 4BA à 4BD
Reportez sur votre déclaration des
revenus n° 2042, les résultats obte-
nus page 4 de votre déclaration n°
2044 ou pages 6 et 7 de votre dé-
claration n° 2044 Spéciale.

Si vous souscrivez une déclaration
n° 2044 Spéciale, cochez la case
4BZ an que ce modèle d’imprimé
vous soit adressé pour la déclara-
tion des revenus.

Prélèvement 
à la source 
Déclaration des 
revenus fonciers et 
locations de meublés 
non professionnels
Tous les revenus fonciers et loyers
de meublés non professionnels
perçus depuis le 1er janvier 2019
sont soumis aux prélèvements

sociaux à la source et non plus
l’année suivante. L’administration
scale prélève deux acomptes (un
acompte sur les revenus fonciers
et un pour les prélèvements so-
ciaux) sur votre compte bancaire
chaque mois ou chaque trimestre.

Cet acompte sera soldé en 2026
lorsque vous aurez déclaré vos
loyers de l’année 2025. En cas
d’insusance de versement, vous
devrez payer un complément de
prélèvements en n d’année 2026.
S’il s’avère être inférieur, le trop
payé vous sera remboursé durant
l’été 2026.

Revenus fonciers
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 Hausse de la CSG sur certains revenus du patrimoine
Revenus concernés

Le PLFSS pour 2026 a relevé de 1,4 point le taux de la CSG passant 
de 9,2% à 10,6% sur certains revenus du capital perçus depuis le 
1er janvier 2025 : rentes viagères à titre onéreux, bénéces non 
professionnels, meublés non professionnels plus-mobilières et la 

plupart des produits nanciers (actions, obligations, comptes à terme, 
PEA, PEE, PER…).
Les revenus fonciers (locaux nus non meublés), les plus-values 
immobilières, assurances vie, épargne populaire sur livrets, PEL, CEL 
exonérés d’impôts ou PEP ne sont pas concernés. 
La fraction de CSG déductible reste inchangée à 6,8%.
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Charges à déduire du revenu
Seules les dépenses payées en 2025 sont déductibles

CSG 
déductible

Ligne 6DE
Une fraction de la
Contribution sociale
généralisée (CSG)
payée en 2025 sur les
revenus du patrimoine
est déductible de votre revenu glo-
bal. Ce montant gure sur le ou les
avis d’imposition (ou de dégrève-
ment) aux contributions sociales
que vous avez reçus en 2025. La
déclaration des revenus 2042 que
vous avez reçue à votre domicile
comporte, page 4, le montant pré
imprimé de la CSG déductible qui
sera retenue par l’administration s-
cale pour le calcul de votre revenu
imposable.
Attention : n’est pas déductible la
CSG payée en 2025 sur les revenus
de placement soumis au prélève-
ment libératoire et sur les produits
nanciers exonérés d’impôt sur le
revenu (compte ou plan d’épargne
logement…).
Précision : la déduction de la CSG
s’opère sur le revenu global de la
personne au nom de laquelle l’im-
position a été établie. Toutefois, si
votre situation de famille a changé
en 2025, vous pouvez demander,
par note jointe à votre déclaration,
la répartition prorata temporis de la
CSG déductible entre la déclaration
commune et la déclaration indivi-
duelle. Dans ce cas, rectiez la
somme préimprimée et indiquez le
détail.

Pensions alimentaires

• Sont déductibles dans cette ru-
brique uniquement les sommes ver-
sées à des personnes qui ne sont
pas comptées à votre charge pour
la détermination du nombre de
parts du foyer.
• Ne pas déduire une pension ali-
mentaire pour un enfant en rési-
dence alternée.
• Ne pas déduire une pension ali-
mentaire versée à d’autres per-
sonnes que les descendants, as-
cendants ou ex-conjoint.
• Si vous déduisez une pension ali-
mentaire, vous devez pouvoir prou-

ver l’état de besoin de l’enfant ou de
l’ascendant qui la reçoit et la réalité
des versements.

Pensions alimentaires versées
dans le cadre d’une obligation
alimentaire
• Les articles 205 à 207 du Code ci-
vil prévoient une obligation alimen-
taire réciproque, d’une part, entre
ascendants et descendants (légi-
times, adoptifs ou naturels) et,
d’autre part, entre gendre ou belle-
lle et beaux-parents (sauf si l’époux
qui produisait l’anité et les enfants
issus du mariage sont décédés).
• Ainsi, les parents en ligne directe
se doivent les aliments, de façon ré-
ciproque, sans limitation de degré.
(ex. : le gendre ne doit pas d’ali-
ments aux ascendants de ses
beaux-parents). Il n’y pas d’obliga-
tion alimentaire pour l’enfant d’un
premier lit envers le second mari de
sa mère ou la seconde épouse de
son père.
• L’article 367 du Code civil prévoit
également une obligation alimen-
taire réciproque entre adoptant et
adopté (adoption simple).
• Conformément à l’article 208 du
Code civil, le montant de la pension
déductible du revenu global doit
être déterminé en tenant compte
des besoins du bénéciaire et de
l’état de la fortune de celui qui doit
la verser.

Pensions alimentaires versées
aux ascendants
(parents, grands-parents, adop-
tants même dans le cas d’adoption
simple) dans le besoin : la pension
alimentaire déduite de vos revenus
est imposable à leurs noms.
Il appartient au contribuable qui
souhaite bénécier de cette déduc-
tion d’apporter la preuve que la
pension a bien été versée et que
son montant correspond aux be-
soins de celui qui la reçoit et aux

ressources de celui qui la verse.
Si vous avez recueilli sous votre toit
un ascendant sans ressources,
vous pouvez déduire, sans justica-
tions, une somme forfaitaire de
4 075 euros par ascendant recueilli.

Pensions alimentaires versées
aux descendants
(y compris les adoptés, même dans
le cas d’adoption simple)
• Enfants mineurs. Vous ne pouvez
déduire une pension alimentaire au
prot de vos enfants mineurs que
lorsque vous n’en n’avez pas la
garde (divorce, séparation).

• Enfants naturels (enfants nés de
parents non mariés ensemble).
L’enfant naturel est à la charge du
parent qui en a la garde de fait.
L’autre parent peut déduire, pour
son montant réel et justié, une
pension alimentaire imposable au
nom du parent qui la perçoit, s’il dé-
montre le lien de parenté et l’exis-
tence de l’obligation alimentaire.
Ainsi, vous ne pouvez pas déduire
de votre revenu la pension alimen-
taire versée pour l’entretien de votre
enfant naturel tant que vous ne
l’avez pas reconnu.

• Enfants majeurs. Il n’y a pas lieu
de distinguer selon que l’enfant ma-
jeur bénéciaire de la pension est
âgé de plus ou moins 25 ans, étu-
diant ou non, invalide ou non. Il
n’est pas nécessaire que vous hé-
bergiez cet enfant.

• Au prot de votre époux ou
ex-époux (pension alimentaire ou
contribution aux charges du ma-
riage).
Vous pouvez déduire :
- les pensions alimentaires versées
en vertu d’une décision de justice :
- en cas de séparation de corps ou
de divorce ou en cas d’instance en
séparation de corps ou en divorce

et d’imposition distincte des époux,
- les sommes versées doivent avoir
le caractère de pension alimentaire
(l’abandon de droits immobiliers et
les sommes versées à titre de dom-
mages-intérêts ne sont pas déduc-
tibles),
- les rentes et les versements en
capital eectués sur une période
supérieure à douze mois, à titre de
prestation compensatoire, sont
assimilés à des pensions alimen-
taires ;
- la contribution aux charges duma-
riage (en cas de cessation de la vie
commune, sans dissolution du ma-
riage), si les conditions suivantes
sont remplies simultanément :
- le montant de la contribution doit
avoir été xé par le juge,
- vous et votre conjoint faites l’objet
d’impositions distinctes (époux ma-
riés sous le régime de la séparation
de biens et ne vivant pas ensemble,
cas de l’abandon du domicile
conjugal lorsque chaque époux dis-
pose de revenus distincts).

Cadre 6 : charges déductibles
Indiquez le montant des verse-
ments eectués en 2025 (pensions
alimentaires ou contribution aux
charges du mariage) en exécution
d’une décision de justice ou versés
spontanément selon votre situation.

Autres pensions alimentaires
versées à des enfants majeurs
Lignes 6EL et 6EM
La déduction des pensions alimen-
taires est limitée par la loi dans les
conditions suivantes.

• Enfants majeurs célibataires, la
pension alimentaire est :
- déductible de vos revenus dans la
limite de 6 855 euros par enfant et
par an ;
- imposable au nom de votre enfant,
à concurrence de 6 855 euros.
La limite de déduction peut être
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Déductions diverses

doublée (soit 13 710 euros), si vous
subvenez seul aux besoins de vos
enfants majeurs célibataires, veufs
ou divorcés, chargés de famille,
quel que soit le nombre de vos pe-
tits-enfants.

• Enfants majeurs mariés ou pac-
sés, la pension alimentaire est :
- déductible de vos revenus dans la
limite de 6 855 euros si les beaux-
parents de votre enfant participent
également à l’entretien du jeune
ménage, 13 710 euros si vous assu-
rez seul l’entretien de celui-ci ;
- imposable au nom du jeune mé-
nage, dans la mesure où elle a été
admise en déduction de vos reve-
nus ou de ceux des beaux-parents
de votre enfant.
Vous devez fournir la preuve du ver-
sement eectif de la pension ali-
mentaire et de l’état de besoin du
bénéciaire. Lorsqu’elle est acquit-
tée en nature et fait alors l’objet
d’une évaluation (logement, nourri-
ture…), vous devez fournir les justi-
catifs propres à établir la réalité
des dépenses.
Attention : si l’enfant vit sous votre
toit durant toute l’année et ne dis-

pose pas de ressources susantes,
vous pouvez déduire une somme
forfaitaire de 4 075 euros par enfant
(ou 4 075 euros x 2 pour un couple
marié).
Lorsque l’hébergement de l’enfant
ne porte que sur une fraction de
l’année, cette somme forfaitaire doit
être déduite au prorata du nombre
de mois concernés, tout mois com-
mencé devant être retenu.

Autres pensions alimentaires
versées (enfants mineurs, ascen-
dants). Ligne 6GU
Il s’agit des autres versements (pen-
sions alimentaires ou contributio-
naux charges du mariage) eectués
spontanément ou en exécution
d’une décision de justice ou d’une
convention de divorce par consen-
tement mutuel.
La pension servie (en espèces ou en
nature) est déductible pour son
montant réel.
Par ailleurs, pour vos ascendants
privés de ressources susantes,
vous pouvez déduire le montant :
- des frais d’hébergement dans
un établissement pour personnes
âgées ;

- des frais d’hospitalisation les
concernant.

Frais d’accueil sous 
votre toit d’une
personne de plus de 
75 ans dans le besoin

Lignes 6EV et 6EU
Attention : cette rubrique se trouve
sur l’imprimé de la déclaration
n° 2042 Complémentaire.
Si vous hébergez une personne
âgée de plus de 75 ans dans le be-
soin, vous pouvez déduire une
somme forfaitaire de 4 075 euros.
Elle se trouve dans le besoin si son
revenu imposable ne dépasse pas
le plafond de ressources xé pour

l’octroi de l’Allocation de solidarité
aux personnes âgées (ASPA) :
- 12 1411,44 euros en 2025 pour
une personne seule ;
- 19 268,80 euros pour un couple
marié dont l’un des conjoints est
âgé d’au moins 75 ans.
La somme forfaitaire de 4 075 eu-
ros n’est pas imposable pour la
personne âgée recueillie. Celle-ci
ne doit pas être un parent envers
lequel vous avez une obligation ali-
mentaire car vous pouvez déduire
dans ce cas une pension alimen-
taire comme pour les descendants.
Il peut seulement s’agir d’une per-
sonne sans lien de parenté avec
vous. L’hébergement doit être per-
manent.

Ligne 6DD
Portez sur cette ligne :
• Les rentes payées à titre obliga-
toire et gratuit, constituées avant le
2 novembre 1959.
• Les versements eectués en vue
de la retraite mutualiste du combat-
tant, s’ils sont destinés à la consti-
tution d’une rente donnant lieu à
une majoration de l’Etat. Le mon-
tant maximum de cette rente est
xé à 2 009 euros pour 2025.
• Les intérêts des emprunts
contractés avant le 1.11.1959 pour
faire un apport en capital à une en-
treprise industrielle ou commerciale
ou à une exploitation agricole.

• Les intérêts des prêts de réinstal-
lation ou de reconversion consentis
aux Français rapatriés ou rentrant
de l’étranger.
• Les versements obligatoires ou
olontaires de cotisations ouvrières
de Sécurité sociale qui n’ont pas
déjà été déduits pour la détermina-
tion de votre revenu catégoriel, à
l’exclusion des cotisations versées
à une mutuelle ou à une compagnie
d’assurance pour compléter les
avantages des régimes légaux et
des cotisations patronales (y com-
pris l’assurance-chômage) versées
pour les employés de maison.
Les seules cotisations volontaires

de Sécurité sociale déductibles
sont celles que vous versez si vous
ne remplissez pas les conditions
pour être assujetti à un régime obli-
gatoire et ne disposez donc d’au-
cune protection sociale. Les cotisa-
tions volontaires que les travailleurs
salariés ou non salariés, déjà cou-
verts par un régime obligatoire,
versent en vue d’obtenir des presta-
tions supplémentaires ne sont pas
déductibles.
• Les rachats de cotisations de
retraite au régime de base de la
Sécurité sociale et à des régimes
complémentaires légalement obli-
gatoires, seulement si vous ne per-

cevez ni salaires, ni pensions.
• Les charges foncières relatives
aux monuments historiques et assi-
milés, dont les propriétaires se ré-
servent la jouissance.

ATTENTION

Ne portez pas, sur cette ligne, 
les cotisations et les rachats de 
cotisations aux régimes 
PREFON, CGOS et COREM 
(ex-CREF).
Ils sont déductibles du revenu 
global, dans certaines limites, 
au titre de l’épargne retraite.
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EPARGNE

Epargne retraite, PERP et produits assimilés
(PREFON, COREM, CGOS)

An de remplir les lignes relatives
à l’épargne retraite, reportez les
sommes indiquées sur l’imprimé
n° 2561 Ter qui vous a été adressé
en début d’année par l’organisme
gestionnaire de l’épargne.

L’épargne que vous 
avez versée en 2025

Lignes 6RS, 6RT et 6RU
Les cotisations versées en 2025 au
Plan d’épargne retraite populaire
(PERP), au Plan d’épargne retraite
d’entreprise (PERE) pour son volet
facultatif ainsi qu’aux régimes de
retraite complémentaire PREFON,
COREM et CGOS sont déductibles
du revenu global dans la limite du
plafond qui a été indiqué sur votre
avis d’imposition des revenus de
l’année 2024 reçu en 2025.

Plafond de déduction

Lignes 6PS, 6PT et 6PU
Le plafond de déduction est calculé,
par membre du foyer pour les reve-
nus salariaux, à partir des montants
déclarés et imposables dans la caté-
gorie des traitements et salaires,
sous déduction des frais profession-
nels : revenus salariaux d’activité,
autres revenus salariaux (allocations
de chômage, de préretraite…), gains
de levée d’option, salaires exonérés
des agents d’assurance, revenus ex-
ceptionnels ou diérés, indemnités
de fonction des élus locaux sou-
mises à la retenue à la source. La
fraction non utilisée est reportable
sur les trois années suivantes. Il est à
noter que l’absence de revenus d’ac-
tivité professionnelle ne prive aucun
contribuable (par exemple, personne
invalide ou retraitée déclarant à ce
titre despensions d’invalidité ou de
retraite) d’un droit à déduction au
titre de l’épargne retraite. Cette per-

sonne bénécie, pour les cotisations
versées en 2025, d’un plafond de dé-
duction minimale de 4 637 euros et
maximale de 37 094 euros calculé
sur la base des revenus de 2024. Les
personnes qui souscrivent une dé-
claration de revenus pour la première
fois, et qui ont versé des cotisations
en 2025, bénécient du même pla-
fond de déduction minimum.
Cette limite est majorée de la frac-
tion de votre plafond de déduction
des 3 années précédentes non utili-
sée : ne le calculez pas, son mon-
tant est indiqué page 4 de votre dé-
claration préremplie.
Les versements qui dépassent ces
plafonds ne sont ni déductibles de
votre revenu imposable ni repor-
tables sur celui des années sui-
vantes. Il en est ainsi même si le dé-
passement est lié à des rachats de
cotisations eectués au régime
PREFON, COREM ou CGOS, en
2025, le régime particulier qui leur
était attaché ayant été supprimé en
2014.
Si vous souhaitez bénécier du pla-
fond non utilisé de votre conjoint,
cochez la case 6QR de votre décla-
ration.

Si vous êtes 
nouvellement domicilié 
en France

Ligne 6QW
Si vous vous êtes installé en France
en 2025, sans y avoir été scale-
ment domicilié au cours des trois
années précédentes pour des rai-
sons qui ne sont pas liées à la mise
en œuvre de procédures judiciaires,
scales ou douanières, cochez la
ligne 6QW.

Détermination du 
plafond de déduction 
pour les revenus 2025

Lignes 6QS, 6QT et 6QU
Indiquez sur ces lignes le montant
des cotisations versées en 2025
aux régimes de retraite supplémen-
taire des salariés (article 83 et volet
obligatoire du PERE), aux régimes
facultatifs des non-salariés (régime
«Madelin» et «Madelin agricole») et
de l’abondement de l’employeur du
PERCO.

Modalités de déduction

Les limites annuelles de déduction
constituent une enveloppe globale
prenant en compte certaines coti-
sations de retraite déjà déduites
l’année précédente de vos revenus.
Le cas échéant, elle seront réduites
du montant des cotisations déjà dé-
duites en 2024.
Comme salarié, les cotisations sont
celles versées aux régimes supplé-
mentaires de retraite auxquels vous
êtes alié à titre obligatoire («article
83») ; de droits inscrits sur un CET
ou sommes correpondantes à des
jours de congés non pris (limités à
10 jours par an) déductibles du sa-
laire imposable et des sommes exo-
nérées d’impôt versées par l’em-
ployeur et le salarié sur un PERCO
ou PER. Indiquez sur votre déclara-
tion les cotisations d’épargne re-
traite versées en 2025. Votre pla-
fond de déduction de cotisations
pour 2025 gure au bas de votre
avis d’imposition de revenus 2024
si vous avez déjà déduit des cotisa-
tions en 2024. Vous pouvez le corri-
ger si le montant inscrit est erroné
ou s’il ne gure pas sur votre décla-
ration de revenus.

Comment déclarer ?

Vous devez porter vos primes
d’épargne retraite versées en 2025
dans la rubrique 6 Charges dé-

ductibles, indiquez le montant de
vos cotisations au vu de l’attesta-
tion délivrée par votre organisme
(ne la joindre qu’en cas de demande
de l’administration) :
- lignes 6 RS, 6 RT, 6 RU => cotisa-
tions versées au PERP et produits
assimilés ;
- lignes 6 NS, 6 NT, 6 NU => cotisa-
tions volontaires versées depuis le
1er octobre 2019 sur le PERIN, le
PERECO ou le PERO.
Les époux ou partenaires soumis
à imposition commune qui choi-
sissent de mutualiser le plafond de
déduction dont ils bénécient
doivent cocher la case 6 QR.

Complétez également les cases sui-
vantes à l’aide des informations
communiqués par votre employeur :
- lignes 6 QS, 6 QT et 6 QU =>mon-
tant de l’épargne retraite constituée
dans le cadre de l’entreprise : verse-
ments obligatoires aux régimes ar-
ticle 83, au PERE, au PERECO et au
PERO ; l’abondement de l’entre-
prise au PERCO article 83 ou vos
droits inscrits sur le CET ou jours de
congé monétisés, dans la limite de
10 jours, versés au PERCO.
Les montants déclarés lignes 6QS à
6QU diminueront le plafond de dé-
duction du revenu global des coti-
sations qui seront versées en 2025.

 RAPPEL

Pour eectuer votre 
déclaration de revenus 2025
sur internet, selon votre lieu de 
résidence, reportez-vous aux 
dates limites détaillées page 4.

La date limite de dépôt des 
déclarations sur papier est
xée au mardi 19 mai 2026 à 
minuit. 
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS 

Charges ouvrant droit
à réduction ou à crédit d’impôt

Quelle est la dié-
rence entre une ré-
duction d’impôt et
un crédit d’impôt ?

• La réduction d’impôt
vient en déduction de
l’impôt calculé selon le
barème progressif.
Dans le cas où le
montant de la réduc-
tion d’impôt est supé-
rieur au montant de
l’impôt, il ne peut y
avoir de rembourse-
ment, ni de report de
cette diérence sur
l’impôt dû au titre des
années suivantes :
votre impôt est donc
ramené à zéro euro.

• Le crédit d’impôt est
également déduit de
l’impôt calculé selon
le barème progressif.
Mais contrairement à
la réduction d’impôt,
s’il est supérieur au montant de
l’impôt, le surplus (ou la totalité si
vous n’êtes pas imposable) donne
lieu à remboursement par le Trésor
public. Les sommes inférieures à
8 euros ne sont pas remboursées.

Accès au formulaire 
2042 RICI
Où trouver le formulaire 
2042-RICI ?

Lorsque vous déclarez en ligne vos
impôts, vous devez indiquer dans la
déclaration principale les dépenses
engagées pour bénécier du crédit
d’impôt dans la catégorie «Revenus
et charges» à l’étape 3. Vous devez
alors cocher au préalable la case
«Réduction et crédits d’impôt» an
d’accéder au remplissage du for-
mulaire 2042 RICI (réduction et cré-
dit d’impôt et cotisations syndi-
cales, etc).

Dons aux personnes 
en difficulté

Lignes 7UD ou 7VA 2042 C
Il s’agit de versements à des asso-
ciations assurant la fourniture des
repas ou soins médicaux et favori-

sant le logement des personnes en
diculté. Ces sommes sont rete-
nues dans la limite de 2 000 euros
et une réduction majorée à 75%
des sommes versées. Le plafond a
été doublé par la loi de Finances
2026. Le surplus relève du taux de
66% dans la limite de 20% du reve-
nu imposable.

Dons versés du 
1.01.2025 
au 17.05.2025 pour 
le Cyclone Chido à 
Mayotte

Ligne 7UO
Les dons et versements eectués à
compter du 1er janvier 2025 et jus-
qu'au 17 mai 2025, ouvriront droit
au taux majoré de 75%, dans la li-
mite de 2 000 euros.

Dons versés pour 
la sauvegarde du 
patrimoine

Ligne 7UJ
Les dons eectués du 15.09.2023
au 31.12.2025 à la fondation du pa-
trimoine destinés à restaurer les
édices religieux dans les petites

communes bénécient de la réduc-
tion à 75% et sont plafonnés à 1000
euros et la limite de 20% des reve-
nus ne s’applique plus.

Dons aux œuvres

Lignes 7XS à 7XY
Dans le cas général, les dons aux
œuvres ouvrent droit à une réduc-
tion d’impôt de 66% dans la limite
de 20% du revenu imposable du
foyer scal. Si les dons eectués en
2025 dépassent 20% des revenus
imposables, ils peuvent être repor-
ter pendant cinq ans pour ouvrir
droit à cette réduction d’impôt.

Dons aux organismes 
d’intérêt général et as-
sociations d’utilité
publique ou partis 
politiques

Lignes 7UF ou 7VC de la 2042C
Les dons aux œuvres versés aux
organismes d’intérêt général ou as-
sociations d’utilité publique sont
admis à condition de présenter un
caractère philanthropique, édu-
catif, scientique, familial, social,
sportif ou culturel ou défense de

l’environnement et ouvrent droit à
une réduction de 66% des sommes
versées.
Les dons en faveur du pluralisme
de la presse et les dons consentis
pour le nancement d’une cam-
pagne ou à des candidats aux élec-
tions sont à indiquer lignes 7 UF ou
7UH de la 2042C. Les dons au -
nancement d’un candidat aux élec-
tions ne peuvent excéder 4 600 €
(ligne 7UF) tandis que le montant
des dons aux partis politiques ne
peut dépasser 15 000 € par an et
par foyer et 7 500 € par personne et
n’est pas reportable sur les années
suivantes (ligne 7UH de la 2042C).

Cotisations syndicales 
des salariés 
et pensionnés

Lignes 7AC, 7AE et 7AG
• Depuis le 1.01.2012, les cotisa-
tions syndicales donnent droit à
crédit d’impôt. Peuvent en béné-
cier l’ensemble des salariés du
secteur privé et du secteur public
(fonctionnaires) et les retraités qui
adhèrent ou continuent d’adhérer à
un syndicat représentatif de sala-
riés ou de fonctionnaires. Indiquez
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le total des cotisations versées en
2025.
• Le crédit d’impôt est xé à 66%
du total des cotisations versées. Il
ne peut excéder 1% du montant
des salaires, pensions, rentes via-
gères à titre gratuit payé à l’adhé-
rent, diminué des cotisations so-
ciales déductibles.

Si vous souscrivez par internet,
conservez le reçu délivré par le
syndicat en cas de demande.
Attention : si vous pratiquez la dé-
duction des frais réels de vos sa-
laires, vous devez inclure les cotisa-
tions syndicales dans les frais, vous
ne pouvez pas bénécier du crédit
d’impôt dans ce cas.

Enfants à charge
poursuivant
leurs études

Lignes 7EA, 7EC et 7EF
• Vous pouvez bénécier d’une ré-
duction d’impôt si vous êtes domi-
cilié en France et si vos enfants à
charge poursuivent des études se-

condaires ou supérieures
dans un établissement
public ou privé durant
l’année scolaire en cours,
au 31 décembre 2025.
• Les enfants concernés
sont : vos enfants âgés de
moins de 18 ans, les en-
fants recueillis ainsi que
vos enfants majeurs, céli-

bataires, mariés, pacsés ou chargés
de famille qui ont demandé à être
rattachés au foyer scal pour le cal-
cul de l’impôt sur le revenu.
- L’enseignement doit être organisé
en un cycle annuel, conduisant à la
délivrance d’un diplôme (formation
générale, technologique, profes-
sionnelle ou universitaire à l’exclu-

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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sion des stages de qualication de
la formation continue).
- Les élèves ne doivent pas être liés
par un contrat de travail, ni être ré-
munérés.
• Le montant de la réduction d’im-
pôt est xé à :
- 61 euros par enfant poursuivant
des études secondaires du premier
cycle (collège),
- 153 euros par enfant poursuivant
des études secondaires du second
cycle (dans un lycée d’enseigne-
ment général, technique ou profes-
sionnel),
- 183 euros par enfant suivant une
formation dans un établissement
d’enseignement supérieur.
Pour les mineurs en garde alternée,
indiquez leur nombre cases 7EB,
7ED et 7EG.

Frais de garde 
des enfants à charge
de moins de 6 ans

Lignes 7GA, 7GB et 7GC
• Si vous êtes domicilié en France,
pour pouvez bénécier d’un crédit
d’impôt égal à 50% des dépenses
engagées, à compter du 1er janvier
2025 pour la garde des enfants à
charge, âgés de moins de 6 ans au
1er janvier 2025.
Les frais de garde retenus, sont les
sommes versées :
- à une assistante maternelle
agréée,
- à un établissement de garde
(crèche, garderie, halte-garderie,
centre de loisirs sans hébergement
et garderie scolaire). Les grands-
parents qui assument la charge du
ou des enfants (de moins de 6 ans
au 1.01.2025) de leur propre enfant
majeur rattaché à leur foyer scal
peuvent bénécier du crédit d’im-
pôt lié aux frais de garde.
Inscrivez le salaire net versé à l’as-
sistante maternelle agréée, majoré
des cotisations sociales. Les aides
perçues au titre de la garde des en-
fants, notamment la prestation
d’accueil du jeune enfant (PAGE) et
l’aide versée par le CSE doivent être
déduites de la base de calcul du
crédit d’impôt.
• Le crédit d’impôt est égal à 50%
des dépenses engagées, retenues
dans la limite annuelle de 3 500 eu-
ros par enfant de moins de six ans.
Les frais de garde qui concernent
les enfants en résidence alternée,
que vous comptez à charge,
doivent également être indiqués
lignes 7GE, 7GF et 7GG.

Sommes versées
pour l’emploi d’un 
salarié à domicile

Attention : depuis 2022, vous de-
vez ventiler sur votre déclaration de
revenus la nature des prestations
pour chaque type de dépenses sur
la déclarations de revenus 2042
RICI, lignes BDA à BEA, en plus de
l’obligation de conservation des jus-
ticatifs si vous eectuez la déclara-
tion en ligne.
Désormais, une obligation supplé-
mentaire impose aux contribuables
d’indiquer dans leur déclaration
d’impôt l’identité et la nature de l’or-
ganisme et la personne morale ou
physique auxquels ont été versées
les sommes ouvrant droit au crédit
d’impôt. Sont ainsi visées toutes les
personnes morales, y compris les
organismes à but lucratif ou non et
les entreprises individuelles qui
exercent les activités de services à
la personne.

Ligne 7DB
• Si vous êtes scalement domicilié
en France, vous pouvez bénécier
d’un crédit d’impôt égal à 50% des
sommes que vous engagez pour
l’emploi d’un salarié à temps com-
plet ou à temps partiel à votre rési-
dence principale ou secondaire si-
tuée en France, que vous en soyez
propriétaire ou non, et quelle que
soit votre situation professionnelle
(en activité, retraité ou demandeur
d’emploi).
• Vous pouvez aussi bénécier du
crédit d’impôt au titre des sommes
que vous versez pour l’emploi d’un
salarié à la résidence d’un ascen-
dant âgé de plus de 65 ans, béné-
ciant de l’Allocation personnalisée
d’autonomie (APA).
• Il s’agit des sommes versées :
- à un ou plusieurs salariés embau-
chés à temps complet ou partiel
pour eectuer à votre domicile privé
tout ou partie des tâches à carac-
tère familial ou ménager (ex. : garde
d’enfants, gouvernante, garde-ma-
lade –à l’exclusion des soins–, cuisi-
nier, chaueur, jardinier immatriculé
auprès de la MSA, personne assu-
rant un soutien scolaire). Les ser-
vices rendus par les jeunes gens au
pair de nationalité étrangère ne re-
lèvent pas de ce régime ;
- à des organismes agréés :
. associations et entreprises de ser-
vices aux personnes (art. L 129.1 du
Code du travail),
. associations intermédiaires ren-

dant des services aux personnes
(art. L 128.1 du Code du travail). La
possession d’un agrément délivré
par le préfet conditionne l’obten-
tion de la réduction d’impôt. La
liste des activités au titre des-
quelles les associations et les en-
treprises peuvent être agréées est
xée par le décret n° 2005-1698 du
29.12. 2005, codié à l’article D
129-35 du Code du travail ;
- à des organismes à but non lucra-
tif ou conventionnés :
. centres communaux d’action so-
ciale (CCAS),
. associations d’aide à domicile
agissant dans le cadre d’une
convention avec un département ou
un organisme de Sécurité sociale.
• Inscrivez le total des dépenses
eectivement supportées :
- si vous êtes employeur, ce sont les
salaires nets versés au salarié, les
cotisations sociales salariales et pa-
tronales eectivement versées et
aérentes aux salaires versés au
cours de l’année, éventuellement
les frais de gestion facturés par une
association ou une entreprise
agréée par l’Etat ;
- si vous utilisez les services d’une
association ou d’une entreprise
agréée par l’Etat, un CCAS ou un
organisme conventionné, indiquez
le total des sommes facturées au
titre de la prestation de service à
l’exclusion de toute fourniture de
marchandises.
• Les aides versées par des orga-
nismes publics ou privés pour aider
à l’emploi de travailleurs familiaux
doivent être déduites de la base du
crédit d’impôt, notamment l’aide
nancière au titre des services à la
personne versée par le CSE, exoné-
rée d’impôt sur le revenu dans la li-
mite de 2 301 euros en 2025.

Ligne 7DL
Inscrivez le nombre d’ascendants
concernés.
• Le crédit d’impôt est égal à 50%
du montant des dépenses payées
en 2025 (salaires et cotisations
sociales ou sommes versées à un
organisme).
Le plafond de dépenses est de
12 000 euros (plus 1 500 euros par
enfant à charge ou membre du
foyer âgé de plus de 65 ans, sans
pouvoir excéder 15 000 euros en
comptant ces majorations). Cette li-
mite peut être portée à 20 000 euros
si vous, votre conjoint ou une per-
sonne à charge avez la carte d’inva-
lidité ou la carte CMI, dans ce cas,
vous devez cocher la ligne 7DG.

Ligne 7DQ
Les plafonds de 12 000 euros et
15 000 euros sont portés à 15 000
et 18 000 euros l’année au cours de
laquelle vous bénéciez pour la pre-
mière fois du crédit d’impôt, si vous
employez un salarié en direct.
Les sommes versées à des asso-
ciations de services aux personnes
ou ESAT pour des services rendus à
domicile peuvent ouvrir droit au cré-
dit ou à la réduction d’impôt pour
emploi d’un salarié à domicile.
Les dépenses payées en 2025 pour
bénécier de cette réduction d’im-
pôt sont plafonnées à 500 euros
pour les travaux de petits brico-
lages, 3 000 euros pour les dépan-
nages informatiques et à 5 000 eu-
ros par an pour les travaux de
jardinage.

Versement immédiat
du crédit d’emploi
à domicile

Depuis 2022, il est possible de ne
pas faire l’avance du crédit d’im-
pôt et de l’obtenir en temps réel
l’année du paiement du salarié ou
du fournisseur du service à la per-
sonne. L’option pour le CESU +
est à exercer sur le site du
chèque emploi service universel
(cesu.urssaf.fr). Le crédit d’impôt
de 50% est déduit directement
des sommes à payer. Si vous
avez recours à un prestataire de
services, c’est l’organisme qui
doit formaliser votre inscription à
cette avance immédiate propo-
sée par l’URSSAF. Seules les ac-
tivités suivantes permettent d’ob-
tenir ce versement immédiat du
crédit d’impôt : ménage, entretien
maison, petits travaux de jardi-
nage et bricolage, soutien sco-
laire, garde d’enfants de plus de
6 ans, activités hors du domicile
incluses dans le crédit d’impôt (si
l’activité est comprise dans une
ore globale de services eec-
tuée au domicile comme l’accom-
pagnement des enfants à l’école
ou de personnes âgées pour les
démarches administratives, livrai-
son de repas ou courses à domi-
cile…).

Vous n’en bénéciez pas si vous
êtes titulaire de l’APA, de la PCH
ou de titres spéciaux de paie-
ment. Enn ce système de crédit
d’impôt immédiat n’ouvre pas
droit à l’acompte de réduction
d’impôt de 60% versé courant
janvier 2026.

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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Dépenses d’accueil 
en établissement 
pour personnes âgées
dépendantes
Lignes 7CD et 7CE
• Vous pouvez bénécier d’une ré-
duction d’impôt au titre des dé-
penses liées à la dépendance (hors
soins) et des frais d’hébergement
(logement et nourriture) des per-
sonnes âgées dépendantes. Ceci
est valable dans une section de
soins de longue durée d’un établis-
sement de santé ou dans un éta-
blissement ayant pour objet de
fournir des prestations compa-
rables et situé dans un autre Etat
membre de la Communauté euro-
péenne.
Indiquez le montant des dépenses
de dépendance et des frais d’hé-
bergement supportés par chaque
personne hébergée, après déduc-
tion éventuelle du montant de
l’APA ou de l’aide sociale. La ré-
duction d’impôt est égale à 25%
des dépenses retenues dans la li-
mite annuelle de 10 000 euros par
personne hébergée en établisse-
ment (soit un avantage maximal de
2 500 euros par an).
• Si vous êtes hébergé dans un
établissement pour personnes
âgées dépendantes alors que
votre conjoint (ou partenaire d’un
PACS) utilise les services d’un sa-
larié à domicile, vous pouvez bé-
nécier des deux réductions
d’impôt à hauteur de leurs limites
respectives.

Primes de rente survie, 
contrats d’épargne 
handicap

Ligne 7GZ
• Les primes de «rente survie» et
les «contrats d’épargne handicap»
donnent droit à des réductions
d’impôt l’année de leur paiement,
selon les contrats :

- primes «rente survie» qui garan-
tissent, au décès de l’assuré, le
versement d’un capital ou d’une
rente viagère à un enfant handica-
pé ou à tout autre parent handica-
pé en ligne directe (ascendant,
descendant) ou en ligne collatérale
jusqu’au troisième degré de l’assu-
ré (frère, oncle, neveu) ou à une
personne invalide comptée à
charge ;
- contrats «d’épargne handicap»
qui garantissent le versement d’un
capital ou d’une rente viagère à
une personne assurée et atteinte,
lors de la conclusion de son
contrat, d’une inrmité qui l’em-
pêche de travailler dans des
conditions normales de rentabilité.
Le contrat souscrit doit être d’une
durée eective au moins égale à
six ans.
• La réduction d’impôt s’élève à
25% du montant des primes ver-
sées pour les contrats de rente sur-
vie et d’épargne handicap. Toute-
fois, la base de calcul de la
réduction est limitée à 1 525 euros,
augmentée de 300 euros par en-
fant à charge (ou 150 euros par en-
fant en résidence alternée). En cas
de souscription à la fois à des
contrats d’épargne handicap et à
des contrats de rente survie, cette
limite s’applique à l’ensemble des
contrats.

Prestations 
compensatoires
Lignes 7WN à 7WP
• Si vous avez été condamné au
versement d’une prestation com-
pensatoire, vous pouvez bénécier
d’une réduction d’impôt égale à
25% du montant des versements
eectués en exécution d’un juge-
ment de conversion, lorsqu’ils sont
eectués dans les douze mois sui-
vant la date à laquelle le jugement
est devenu dénitif (7WN).
Le plafond de la réduction est limi-
té à 30 500 euros (soit une réduc-

tion maximale de 7 625 euros).
Si les versements s’échelonnent
sur deux années, le plafond doit
être déterminé en fonction des ver-
sements faits au cours de chacune
d’elles. La réduction est alors ré-
partie sur deux années. Le report
doit être indiqué ligne 7WP.

Nouveau : pour une prestation
compensatoire «mixte» liquidée
pour partie en capital et en rente, la
partie en capital ouvre droit aussi à
réduction d’impôt si elle est versée
sur douze mois.

Dispositif 
«MaPrimRénov’» 

MaPrimeRénov’… pour
qui ? C’est une aide pour
tous les propriétaires qui
habitent leur logement ou
qui louent leur logement à
une autre personne.
Le montant de l’aide -
nancière dépend de votre
projet, de vos revenus et
du lieu de votre logement.
Un professionnel vous ac-

compagne du début jusqu’à la n
de votre projet. Ce service s’appelle
«Mon accompagnateur Rénov’».
Cette aide nancière est un pour-
centage du montant global des tra-
vaux. Le pourcentage est calculé
selon vos revenus. Vous avez droit à
l’aide quels que soient vos revenus.
Plus vos revenus sont bas, plus
l’aide est élevée.
Copropriétés
L’aide nancière «MaPrimeRénov
Copropriété» est un pourcentage
du montant total des travaux.

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Brochure disponible sur le site Internet :
www.anah.gouv.fr/anatheque/depliant-maprimerenov
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Chaque copropriétaire reçoit une
aide nancière selon la taille de
son appartement. Vous pouvez
avoir une aide en fonction de votre
revenu de référence.

Contact France Rénov’
Si vous voulez rénover votre loge-
ment, trouvez un conseiller France
Rénov’ sur internet :
www.france-renov.gouv.fr
ou par téléphone au 0808 800 700

Système de charges 
de véhicules électriques 

Lignes 7ZQ/7ZS ou 7ZR/7ZT
• L’installation d’un système de
charge pour véhicules électriques
ouvre droit à un crédit d’impôt pour
les dépenses réalisées du 1er janvier
2024 au 31 décembre 2025 que
vous soyez propriétaire, locataire ou
occupant à titre gratuit de votre lo-
gement pour votre résidence princi-

pale ou secondaire. Ces équipe-
ments peuvent être doublés si vous
êtes soumis à imposition commune.
Le montant du crédit d’impôt est
égal à 75% de la dépense totale
(prix d’achat + pose) et est plafonné
à 500 euros par équipement et par
logement. Vous pouvez donc béné-
cier d’un crédit d’impôt maximum
de 1 000 euros pour un célibataire
ou 2 000 euros pour un couple
marié ou pacsé pour leur résidence

principale et secondaire.
La réduction peut s’appliquer éga-
lement pour un immeuble en copro-
priété, la pose doit être réalisée par
un professionnel et l’installation doit
respecter d’une prise aux normes
NF-EN 62196-2.
Si vous versez un acompte et payez
le solde après les travaux, l’avan-
tage s’applique l’année de règle-
ment de la facture dénitive. Vous
devez la conserver.

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

un site : www.force-ouvriere.fr
                   Informez-vous sur l’actualité, sur vos droits… et visitez notre boutique

Toutes les deux semaines, militante couvre l’actualité politique, économique 
et sociale en France et dans le monde et délivre des articles et des informations 
que vous ne lirez nulle part ailleurs.

Abonnez-vous dès maintenant pour 22 numéros à l’année.
Tarif public : 54 euros par an  -  Tarif adhérent : 18 euros par an

Tarication particulière en cas d’abonnements groupés, 
renseignez-vous auprès de votre syndicat, Union départementale, Fédération.

BULLETIN D’ABONNEMENT

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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L’Infomilitante, Service Abonnement, 141, avenue du Maine, 75680 PARIS Cedex 14
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Crédit d’impôt en faveur de l’aide aux personnes 2015-2025

Nature de la dépense (biens fournis
et installés par la même entreprise)

Diagnostic préalable et travaux de
prévention des risques technolo-
giques 7WL (avec main d’œuvre)

Equipements spécialement conçus
pour les personnes âgées ou han-
dicapées 7WJ (avec main d’œuvre)

Equipements permettant l’adapta-
tion des logements à la perte
d’autonomie ou au handicap 7WI

Les frais de main d’œuvre sont inclus dans la base de calcul du crédit d’impôt sauf pour les dépenses
d’acquisition d’ascenseurs électriques spéciques.

Dépenses réalisées de 2015
à 2025 dans la limite du plafond
pluriannuel de 20 000 euros

Plafond pluriannuel des dépenses
sur cinq années consécutives :
5 000 euros pour une personne
seule, 10 000 euros pur un couple
+ majoration de 400 euros par
personne à charge

Dépenses Taux du crédit Plafond
concernées d’impôt de dépenses

Dépenses Ancienneté
en 2025 du logement

40% Achevé

25% -

25% -

DU LUNDI 18 AU VENDREDI 22 MAI 2026 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00

Dépenses en faveur 
de l’aide aux personnes
Déclaration 2042 RICI

Adaptation du logement à la per-
te d’autonomie
Lignes 7WJ, 7WI, 7WL

Attention : ce crédit d’impôt est ac-
cordé sous conditions de res-
sources et aux seuls ménages à re-
venus intermédiaires.

Pour les dépenses de 2025, le re-
venu scal de l’année de référence
(2023) doit être supérieurs à cer-
tains planchers :
• Ile-de-France : 28 933 € (personne
seule), 42 463 € (2 personnes),
51 000 € (3 personnes), 59 549 €
(4 personnes), 68 123 € (5 per-
sonnes), majoré de 8 568 € par per-
sonne supplémentaire ;
• autres régions : 22 015 € (1 per-
sonne), 32 197 € (2 personnes),
38 719 € (3 personnes), 45 234 €
(4 personnes), 51 775 € (5 per-
sonnes).
Plafond de ressources à respecter
de 31 394 € en 2023 pour la pre-
mière part de quotient familial ma-
joré de 9 301 € pour chacune des
demi-parts suivantes et 6 976 €
pour chaque demi-part supplémen-
taire.

• Il s’agit des dépenses d’équipe-
ment de l’habitation principale en
faveur de l’aide aux personnes.
• Vous pouvez bénécier d’un cré-
dit d’impôt si vous eectuez, jus-
qu’en 2025, des dépenses d’équi-
pement en faveur de l’aide aux
personnes dans votre habitation
principale située en France.
• Les dépenses réalisées en 2025
ouvrent droit à crédit d’impôt au
taux de :
- 40% pour les dépenses de travaux
de prévention contre les risques
technologiques (ligne 7WL) ;
- 25% pour les dépenses d’installa-
tion ou de remplacement d’équipe-
ments spécialement conçus pour
les personnes âgées ou handica-
pées (lignes 7WI et 7WJ).

A/ Dépenses
en faveur des
personnes âgées
ou handicapées
Lignes 7WI et 7WJ

Pour le calcul du crédit d’impôt,
ces dépenses engagées du 1er jan-
vier 2005 au 31 décembre 2025
sont retenues dans la limite d’un
plafond pluriannuel xé à :
- 5 000 euros pour une personne
célibataire, veuve ou divorcée ;
- 10 000 euros pour un couple
marié ou pacsé soumis à imposi-
tion commune.
La majoration de 400 euros par per-
sonne à charge est divisée par
deux pour les enfants en garde al-
ternée (ils sont décomptés en pre-
mier pour le calcul de la majora-
tion).
Le plafond applicable est détermi-
né en retenant la situation et les

charges de famille de la période
d’imposition au cours de laquelle la
dépense a été réalisée que vous
soyez propriétaire, locataire ou oc-
cupant à titre gratuit.

B/ Dépenses
de prévention des
risques technologiques
Ligne 7WL

Depuis l’imposition des revenus de
2015, ces dépenses sont retenues
dans la limite d’un plafond unique
de 20 000 euros par logement sur
la période allant du 1.01.2015 au
31.12.2026 quelle que soit la situa-
tion de famille du contribuable.
• Les dépenses suivantes ouvrent
droit à crédit d’impôt :
- installation, dans un logement
neuf ou ancien, d’équipements
spécialement conçus pour les per-
sonnes âgées ou handicapées.

Aucune condition tenant à la pré-
sence d’une personne âgée ou
handicapée dans le logement ou à
l’ancienneté du logement n’est exi-
gée. Seule la qualité de l’équipe-
ment spécialement conçu pour ces
personnes est prise en compte. De
plus, le crédit d’impôt est accordé
également au propriétaire lorsque
les travaux de prévention des
risques technologiques sont réali-
sés dans un logement donné en lo-
cation pendant au moins cinq ans à
titre d’habitation principale à une
personne autre que le conjoint ou
un membre du foyer scal du
contribuable.
Depuis 2015, le crédit d’impôt
pour dépenses de prévention des
risques technologiques est réservé
aux seuls propriétaires occupant
leur résidence principale ou don-
nant en location leur logement à
titre d’habitation principale.
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CALCUL DE L’IMPOT

Comment calculer votre impôt en 2026
Voici la méthode à suivre :

TRAITEMENTS / SALAIRES / PENSIONS / RETRAITES ET RENTES
• Appliquez la déduction forfaitaire de 10%

ou bien la déduction des frais réels (traitements/salaires)
(s’ils sont supérieurs à la déduction de 10%)

+
AUTRES REVENUS CATEGORIELS IMPOSABLES EVENTUELS

(rentes à titre onéreux / revenus de capitaux mobiliers / revenus fonciers)
• Soustraire la CSG déductible

• Soustraire les charges déductibles éventuelles
=

Revenu net global

• Si vous êtes concerné,
appliquez l’abattement spécial en faveur des personnes âgées

de plus de 65 ans ou invalides :
2 822 euros si le revenu net global n’excède pas 17 670 euros,

1 411 si le revenu net global est compris entre 17 670 et 28 430 euros(1)

=
Revenu net imposable (R) ou Revenu scal de référence

Calculez ensuite :
a - Votre nombre de parts (N) à l’aide du tableau ci-contre

b - Le quotient familial correspondant (R/N)
c - Utilisez le barème de calcul page suivante

=
Impôt brut

• Appliquez la décote si l’impôt brut est inférieur à 1 982 si vous êtes
célibataire, divorcé ou veuf, à 3 277 si vous êtes mariés ou pacsés.

• Cette année, la décote sera égale à la diérence entre 897 (célibataire)
ou 1 483 (couple) et 45,25% de l’impôt brut.

• Déduisez vos réductions d’impôt
• Imputez ensuite vos crédits d’impôt, avoirs scaux, le cas échéant.

=
Impôt dû

(1) Pas d’abattement si le revenu net global est supérieur à 28 430 euros.

Vous êtes marié ou pacsé
Sans personne à charge ..................................................... 2
Avec 1 personne à charge...................................................2,5
Avec 2 personnes à charge.................................................. 3
Avec 3 personnes à charge ou plus ............................+ 1 part/pers.
Sans personne à charge et l’un de vous est
invalide, ancien combattant ................................................2,5
Sans personne à charge et tous deux invalides................... 3

Vous êtes célibataire, divorcé ou séparé
Sans personne à charge ..................................................... 1
Avec 1 personne à charge (1) ................................................ 2
Avec 2 personnes à charge (1)..............................................2,5
Avec 3 personnes à charge ou plus ............................+ 1 part/pers.
Sans personne à charge et vous vous trouvez
dans l’une des situations suivantes :
invalidité, carte de combattant, vous vivez
seul et avez un enfant majeur non rattaché ou
mineur imposé personnellement (2)......................................1,5

Vous êtes veuf ou veuve
Sans personne à charge ...................................................... 1
Avec 1 enfant à charge........................................................2,5
Avec 2 enfants à charge....................................................... 3
Avec 3 enfants à charge ou plus .................................+ 1 part/pers.
Sans personne à charge et vous vous trouvez
dans l’une des situations suivantes :
invalidité, âgé(e) de plus de 74 ans et titulaire
de la carte de combattant ou pension
de victime de guerre ou veuves de
ces personnes, vous vivez
seul et avez un enfant majeur non rattaché ou
mineur imposé personnellement (2)......................................1,5

(1) A condition de vivre seul(e) et de supporter à titre exclusif ou principal la
charge du ou des enfants déclarés à votre charge
(2) Cette demi-part supplémentaire est réservée aux seuls contribuables
ayant supporté la charge d’un ou plusieurs enfants pendant au moins 5 ans

Votre situation Nombre 
de famille de parts

Calculez votre nombre 
de parts
Voir tableau ci-dessus

• Les personnes à charge corres-
pondent, ici, aux enfants céliba-
taires mineurs ou majeurs ratta-
chés.
• Ce tableau ne tient pas compte de
la situation des enfants mineurs
en résidence alternée, réputés à
charge égale de leurs deux parents.
• Le nombre de parts qui est indiqué
ci dessus doit être augmenté d’une
demi-part supplémentaire par per-
sonne (à charge ou rattachée)

titulaire de la carte d’invalidité.
• Pour l’imposition des revenus de
2025 : il faut tenir compte de la si-
tuation de famille au 1er janvier 2025,
mais si les charges de la famille ont
augmenté en cours d’année (nais-
sance, décès), c’est la situation au
31 décembre 2025 qu’il faut retenir
pour le calcul du nombre de parts.

Barème applicable
aux revenus 2025

• La formule, page suivante, permet
de déterminer le montant de l’impôt
brut (avant application de la décote,

des réductions et crédits d’impôt,
de l’avoir scal). «N» représente le
nombre de parts ; «R» représente le
revenu imposable.

Une fois que vous avez déterminé
votre revenu imposable ainsi que
votre nombre de parts, vous devez
pratiquer les opérations suivantes.
1 – Divisez votre revenu imposable
par le nombre de parts auquel vous
avez droit, vous obtenez votre quo-
tient familial (R/N).
2 – D’après le montant ainsi obtenu,
vous verrez dans le tableau de cal-
cul page suivante dans quelle

tranche vous vous situez.
3 – Appliquez ensuite la formule
correspondante (à l’euro le plus
proche), vous obtenez l’impôt brut.
4 – Application de la «décote» pour
certains contribuables. La décote
s’applique uniquement si votre im-
pôt brut est inférieur à 3 277 euros
(couple marié ou pacsé soumis à
imposition commune) et à 1 982 eu-
ros pour une personne seule.
Pour l’application de ces seuils de
décote, vous ne devez pas tenir
compte de l’impôt calculé selon un
taux proportionnel (par exemple :
plus value).
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CALCUL DE L’IMPOT

Exemple :
- avec une cotisation d’impôt brut
égale à 1 150 euros pour un céliba-
taire, le montant de la décote est
égal à : [897 – (1 150 x 0,4525)] =
376 euros, le montant de l’impôt sur
le revenu à payer est :
1 150 – 376 = 774 euros.
Il faut ensuite appliquer, le cas
échéant, les éventuelles réductions
d’impôt auxquelles vous avez droit.

Attention : l’impôt brut diminué, le
cas échéant, de la décote et des ré-
ductions d’impôt, mais avant toute
imputation des crédits d’impôt,
n’est pas recouvré s’il est inférieur à
61 euros (seuil de recouvrement).

Attention : 
vériez la rubrique 
Prélèvement à la source 
de la déclaration de 
revenus

Depuis les revenus 2019, la déclara-
tion comporte de nouvelles lignes
destinées à indiquer les montants
de prélèvements à la source eec-
tués en 2025.
- Vous pouvez retrouver ces mon-
tants sur vos bulletins de salaires

2025 ou bulletins de pensions ;
- Vous pouvez également vérier
ces montants sur le site impots.
gouv.fr dans la rubrique «Gérer mon
prélèvement à la source» y compris
pour vos acomptes sur les autres
revenus ou prélèvements sociaux ;
- corrigez ces montants s’ils sont
erronés sur votre déclaration de re-
venus dans la rubrique 8 sur vos sa-
laires ou pensions (cases 8HV ou
8IV).
Ces montants seront déduits de
l’impôt sur le revenu et prélève-
ments sociaux lors du traitement de
votre déclaration de revenus (lignes
8HV à 8HX ou 8IV à 8IX).
Si vous avez fait l’objet d’un sur-
prélèvement (erreur de taux, prélè-
vements à la baisse non pris en
compte…), ces montants de régula-
risations ou restitutions obtenues
gureront lignes 8HY/8IY ou
8HZ/8IZ pour les prélèvements
sociaux.

Si vous n’avez pas été assez préle-
vé à la source sur vos revenus 2025,
vous devrez payer un complément
d’impôt en septembre 2026 (si infé-
rieur à 300 , le paiement se fait in-
tégralement en septembre et si su-

périeur à 300 , il est étalé de sep-
tembre à décembre). Si vous avez
été trop prélevé, l’administration
vous versera l’excédent par vire-
ment sur votre compte bancaire.

Pour eectuer un calcul 
précis de votre impôt 
sur le revenu

Rendez-vous sur le site impots.
gouv.fr à l’adresse suivante,
rubrique «Simuler vos impôts» :
https://simulateur-ir-i.impots.
gouv.fr/calcul_impot/2026/
L’écran d’accueil du simulateur
vous dirigera ensuite sur le modèle
simplié ou le modèle complet (dé-
claration de base + déclaration
complémentaire.

Comment utiliser 
le simulateur 2026 
en ligne pour calculer 
ou vérier votre impôt 
dénitif ?

Vous pouvez utiliser soit le modèle
simplié, soit le modèle complet si
vous avez d’autres sources de reve-
nus que les salaires ou plusieurs ré-

ductions d’impôts.
Munissez vous de votre déclaration
préremplie an de compléter les
cadres du simulateur.
Complétez votre situation de famille
(célibataire, marié etc.), votre année
de naissance, celle du conjoint et
cochez éventuellement votre situa-
tion particulière (cases T à G) pour
bénécier d’une majoration de votre
quotient familial.
Mentionnez le nombre d’enfants à
charge de moins de 18 ans, leur an-
née de naissance ou autres situa-
tion (enfants en résidence alternée
ou majeurs rattachés…).
Indiquez dans les rubriques 1AJ, BJ
vos salaires, pensions ou retraites
(1AS, BS) selon la nature des reve-
nus gurant sur votre déclaration
préremplie ou autres revenus
connus de l’administration.
Reportez dans ce simulateur vos
autres revenus éventuels, non
connus de l’administration (ex. : re-
venus fonciers, revenus profession-
nels, etc.).
Indiquez vos charges, pensions ali-
mentaires versées en 2025 ou ré-
ductions d’impôts.
Indiquez enn vos avances obte-
nues en janvier 2026 versées sur
votre compte bancaire (8EA) et rem-
plissez les rubriques 8HV à 8IZ rela-
tives à vos prélèvements à la source
mentionnés sur votre déclaration
préremplie ou dans votre historique
via votre espace particulier «Gérer
mon prélèvement à la source».
Validez votre calcul pour obtenir
votre simulation d’impôt sur les re-
venus 2025.

Jusqu’à 11 600 ............................................0 %

de 11 601 à 29 579 .................................11 %....................................... (R x 0,11) - (1 276 x N)

de 29 580 à 84 577 .................................30 %....................................... (R x 0,30) - (6 896,01 x N)

de 84 578 à 181 917 ...............................41 %....................................... (R x 0,41) - (16 199,48 x N)

plus de 181 917 ..........................................45 %....................................... (R x 0,45) - (23 476,16 x N)

(1) Avant application éventuelle du plafonnement des eets du quotient familial, de la décote et des réductions et
crédits d’impôt.
(2) Le taux marginal d’imposition correspond à la tranche maximale du barème applicable à vos revenus.
(3) R : revenu net imposable, N : nombre de parts de quotient familial
Exemple : un couple marié sans enfant (N = 2) a un revenu imposable de 85 000 euros. Il est imposé dans la tranche
à 30% (85 000 /2 = 42 500 euros). Il faut donc appliquer la formule [(85 000 x 0,3) - (6 834,52 x 2)] pour connaître le
montant de son impôt, soit : 11 709 euros.

Tranche du revenu Taux marginal Formule de calcul
net imposable d’imposition(2) de l’impôt brut (3)

Barème de l’impôt pour une part de quotient familial (1) Dates limites de dépôt 
de la déclaration 2026 
sur les revenus de 2025

• Le service en ligne 
de déclaration sera ouvert 
à partir du 9 avril 2026

• En ligne : jeudi 21 mai 2026 
pour les départements 
nos 1 à 19 et pour les usagers 
non-résidents ; 
- jeudi 28 mai 2026 pour les 
départements nos 20 à 54 ; 
- jeudi 4 juin 2026 pour les 
départements nos 55 à 974 
et 976. 

• Sur papier : mardi 19 mai 
2026, y compris pour les 
usagers non-résidents.
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CONTROLE DE LA DECLARATION

Contrôle et voies de recours
L’administration dispose du pou-
voir de contrôler les déclarations
et les actes utilisés pour l’établis-
sement de l’impôt.
Lorsqu’elle constate des omis-
sions, insusances ou erreurs
d’imposition, elle peut procéder à
des rectications, assorties, le cas
échéant, de sanctions. Ce droit de
reprise est cependant limité dans
le temps. Le contribuable dispose
néanmoins d’un certain nombre
de droits et garanties.
Si vous êtes de bonne foi, elle ac-
ceptera votre correction sans pé-
nalités dans les cas d’une mention
expresse sur votre déclaration de
revenus lors de la souscription.
La loi ESSOC (droit à l’erreur) vo-
tée en 2018 prévoit un dispositif
en cas d’erreur matérielle ou com-
mises de bonne foi dans la décla-
ration (sauf retard ou omission de
revenus).
Si l’administration détecte une er-
reur lors d’un contrôle sur pièces,
l’intérêt de retard éventuellement
dû serait réduit de 30% dès lors
que le contribuable formule une
demande de régularisation dans
les 30 jours suivants ce contrôle.
Enn, depuis le 1er janvier 2018,
les intérêts de retard dus par les
contribuables en cas de paiement
tardif ou de contrôle ont été limités
à 2,40% par an, soit 0,20% par
mois (au lieu de 0,40%).
L’administration scale fait un re-
coupement et compare automati-
quement et nominativement, les
revenus que vous avez déclarés
(salaires, pensions de retraite, allo-
cations chômage, indemnités de
Sécurité sociale, revenus mobi-
liers) avec ceux que les orga-
nismes (employeurs, caisses d’as-
surance maladie, caisse de
retraite, banques…) ont déclaré
vous avoir versés. Lorsque la com-
paraison montre un écart, les ser-
vices de la DGFiP vous envoient
une relance amiable pour vous
faire part de leurs observations en
incluant dans ce courrier la men-
tion «sauf erreur de notre part». Si
le reproche est justié, il vous reste
à reconnaître, dans le délai men-
tionné, que votre déclaration doit
être corrigée à la hausse. Concrè-
tement, vous formulez votre ac-
ceptation sur la relance amiable
que vous photocopiez avant de la
poster. Vous recevrez un avis d’im-

position recticatif indiquant le
supplément d’impôt à payer pour
le revenu que vous avez omis de
déclarer, sans intérêts de retard ni
pénalité. Ce traitement bienveillant
est réservé aux contribuables sup-
posés de bonne foi.
Répondez dans les 30 jours aux
relances amiables que vous esti-
mez non justiées en donnant
dans votre lettre l’explication de
l’écart constaté : «Je bénécie
d’une déduction», «Ce revenu a
déjà été imposé»…
Attention : si vos explications sont
satisfaisantes, le dossier est clos.
Mais l’administration peut ne pas
les accepter et persister à penser
que vous auriez dû déclarer la
somme en question. L’agent des
impôts va engager une procédure
de contrôle poussée avec propo-
sition de rectication, réponse
dans un délai précis…
Toutefois il ne faut pas oublier que
les contrôles traditionnels de votre
déclaration ne sont pas abandon-
nés. L’administration scale vérie
s’il n’y a pas eu quelques oublis ou
des déductions trop «gonées».

L’administration scale 
fait une proposition 
de rectication
Après avoir vérié votre déclara-
tion (sur un ou trois ans) et éven-
tuellement demandé des éclaircis-
sements ou justications, le
service de la DGFiP constate des
inexactitudes, insusances ou
omissions dans les éléments ser-
vant de base au calcul de l’impôt.
Une proposition de «rectication
d’impôt» (imprimé n°2120 pour les
contrôle de bureau) vous est alors
adressée pour faire connaître les
réhaussements envisagés.

Le délai de 30 jours
Si la proposition vous est notiée
selon la procédure contradictoire,
vous disposez d’un délai de trente
jours pour accepter ou faire parve-
nir vos observations à compter de
la date de réception ou de pre-
mière présentation. Ce délai peut
être prorogé de trente jours sur
demande reçue avant l’expiration
du délai initial de trente jours.
Notez sur l’enveloppe la date à la-
quelle vous est parvenue la lettre
recommandée des impôts. Plu-

sieurs possibilités s’orent à vous.
• Votre déclaration des revenus
comporte des erreurs, le redresse-
ment scal est justié : il n’y a rien
à contester. Vous pouvez ré-
pondre à l’agent des impôts que
vous acceptez le redressement.
Vous pouvez également ne pas ré-
pondre. Votre silence vaut accep-
tation des redressements. Passés
trente jours, l’agent des impôts
constatera votre absence de ré-
ponse et donc votre acceptation.
Dans un délai de quelques se-
maines, vous recevrez un avis de
mise en recouvrement indiquant le
supplément d’impôt à payer, y
compris les pénalités de retard.
• Selon vous, la proposition de
rectication d’impôt n’est pas jus-
tiée. Vous devez répondre avant
la n des 30 jours an de prévenir
que vous refusez la proposition de
rectication.
Encore faut-il argumenter et vous
appuyer de tout justicatif que
vous jugerez utile de fournir. Par
exemple, si l’agent des Finances
publiques prétend réduire la pen-
sion alimentaire versée à vos pa-
rents parce qu’il la trouve exces-
sive, vous devez lui démontrer
pourquoi ce n’est pas le cas. S’il
prétend que vous n’avez pas droit
à telle réduction d’impôt, vous de-
vez lui démontrer que vous rem-
plissez les conditions prévues par
la loi.
Vous pouvez faire une acceptation
partielle, c’est-à-dire contester
une partie des redressements s-
caux, justicatifs à l’appui et ac-
cepter ceux qui vous semblent
justiés.
La charte du contribuable indique
que l’agent des impôts doit ré-
pondre à vos courriers, y compris
à votre réponse concernant la pro-
position de rectication d’impôt,
dans les 30 jours. Toutefois, si
votre dossier est complexe, il peut
prolonger ce délai de réponse de
quelques semaines, il doit vous en
informer à l’avance.
Il existe alors deux possibilités.
• Votre réponse satisfait l’agent qui
décide d’abandonner son projet
de redressement. Il vous fait part
de sa décision par lettre envoyée
sous la forme simple et le dossier
est clos.
• Vos arguments n’ont pas
convaincu l’agent qui décide de

maintenir le redressement. Il vous
en informe par lettre recomman-
dée avec accusé de réception à
l’aide de l’imprimé n° 3926).
Après que l’agent vous ait informé
du maintien de la rectication,
vous recevrez un nouvel avis d’im-
position, il vous faudra alors
contester le supplément d’impôt.
Vous pouvez rédiger une «récla-
mation», par lettre recommandée
AR que vous devez adresser au
responsable du Service des im-
pôts des particuliers (SIP) ou au
conciliateur. Dans cette réclama-
tion, vous réitérez votre refus du
redressement, rappelez les
échanges qui ont eu lieu et redon-
nez les arguments (ou de nou-
velles explications).

Recours contentieux
En cas d’erreur de la part de l’ad-
ministration, vous pouvez égale-
ment contester la régularité de
l’imposition et demander un sursis
de paiement pour les sommes liti-
gieuses.
Vous devez préalablement adres-
ser à votre SIP une réclamation en
exposant les motifs (ou en ligne via
votre espace personnel «Impots.
gouv.fr») et joindre les justicatifs,
dans un délai de trois ans à partir
de la mise en recouvrement.
Vous pouvez également saisir le
conciliateur départemental ou le
médiateur du ministère de l’Eco-
nomie et des Finances gurant sur
le site https//www.economie.
gouv.fr/mediateur en cas de rejet
de votre réclamation. Eventuelle-
ment, en dernier ressort, vous
pouvez envisager un recours au
tribunal administratif de votre do-
micile dans un délai de deux mois
à compter de la réponse de l’ad-
ministration scale.

ATTENTION

L’administration scale peut 
contrôler et modier vos 
déclarations de revenus des 
trois années précédentes. 
En contrepartie, vous disposez 
d’un délai de réclamation 
expirant le 31 décembre de 
la deuxième année qui suit 
le recouvrement.
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Déclarer un don manuel en ligne

A u 1er janvier 2026, la télédéclaration des dons entre particu-
liers devient obligatoire. À compter de cette date, la déclara-
tion des dons manuels et des sommes d’argent ainsi que le 
paiement des droits aérents devront obligatoirement être 

réalisés en ligne sur e-Enregistrement, par les donataires. 

Voici quelques informations qui vous seront nécessaires avant de 
vous lancer dans la démarche.
Quel(s) don(s) dois-je déclarer ?
Tous les dons à l’exception des présents d’usage qui peuvent être faits 
à l’occasion d’un événement particulier (fête, mariage, anniversaire…). 
Ce cadeau doit être d’une valeur modique par rapport à la fortune de 
celui qui le donne.
Exemple : ma grand-mère m’a donné 1 000 euros pour l’obtention de 
mon bac, dois-je déclarer cette somme ? Non. Mon oncle décide de me 
faire un don de 10 000 euros, dois-je déclarer cette somme ? oui.

Si vous souhaitez bénécier de la réduction applicable aux droits d’en-
registrement dans le département de la Guyane telle que prévue par 
l’article 1043A du CGI, vous ne pourrez pas déclarer le don en ligne. 
Vous devrez compléter un formulaire cerfa n°2735 et l’adresser à votre 
service départemental de l’enregistrement.
Si vous souhaitez bénécier de l’exonération prévue par le dispositif re-
latif au Pacte Dutreil (articles 787B et C du CGI), vous ne pourrez pas 
déclarer le don en ligne. Vous devrez compléter un formulaire cerfa 
n°2735 et l’adresser avec les pièces justicatives à votre service dépar-
temental de l’enregistrement.

Qui doit réaliser la déclaration de don ?
La déclaration doit être eectuée par la personne qui reçoit le don. 
Si la personne qui reçoit est un mineur ou un majeur protégé, il est 
admis qu’en tant que représentant, le donateur (celui qui donne) 
puisse réaliser la déclaration. Si la personne qui reçoit le don est majeur 
rattaché au foyer scal de ses parents, il peut créer son espace numé-
rique personnel.

Quand puis-je eectuer la déclaration ?
Il n’y a pas de délai. Votre don est soumis à l’impôt.
Il existe un délai d’un mois si vous recevez une somme d’argent dans la 
limite de 31 865 euros et selon certaines conditions, an de pouvoir bé-
nécier d’une exonération totale d’impôt.

Lorsque l’administration vous demande de justier un don non-déclaré, 
vous devez eectuer la déclaration dans un délai d’un mois. Ce délai 
démarre au jour où vous avez indiqué à l’administration votre intention 
de déclarer.

Comment procéder à la télédéclaration ?
À partir de l’espace Finances publiques sur impots.gouv, il sut de cli-
quer sur Déclarer, puis  «Déclarer un don ou une cession de droits so-
ciaux»  et de se laisser guider. Un pas-à-pas est à votre disposition sur 
le site impots.gouv.fr. Le Service national de l’enregistrement (SNE) as-
sure l’assistance aux usagers par courriel et par téléphone s’ils ren-
contrent des dicultés au cours de leur démarche concernant cette for-
malité en ligne.

ACTU
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Évasion scale : 80 à 100 milliards

Au niveau mondial, l’évasion scale des multi-
nationales (dans les paradis scaux) est esti-
mée à 1 000 milliards de dollars par an. 
En France, la fraude scale est estimée entre 
80 et 100 milliards d’euros par an. 
Pour FO, la lutte contre la fraude scale est un 
enjeu majeur de souveraineté et de redresse-
ment des comptes publics, ainsi qu’une condi-
tion essentielle pour faire respecter le principe 
d’égalité devant l’impôt. 
À l’heure où le gouvernement cherche des mil-
liards d’économies sur la dépense publique, il 
serait temps de s’attaquer réellement à la lutte 
contre l’évasion scale (fraude, optimisation) 
des grands groupes et très hauts patrimoines, 
champions de l’évitement scal. 

Dividendes : 
les chires vertigineux du CAC 40

L’année 2024 est un record historique pour le 
CAC 40 qui a reversé près de 100 milliards d’eu-
ros à ses actionnaires. L’année 2025 est aussi 
un bon cru avec plus de 107 milliards ! Ces ver-
sements se sont accrus de 60% depuis 2019. 
Cette distribution a pris la forme de dividendes 
pour 72,8 milliards d’euros et de rachats d’ac-
tions pour 34,8 milliards d’euros en 2025. 
À l’heure où les plans de licenciements se mul-
tiplient, les entreprises du CAC 40 ont ainsi re-
versés plus de 66% des bénéces à leurs ac-
tionnaires. 
Ce niveau de versement de dividendes n’a 
même jamais été atteint et a été multiplié par 
vingt en 30 ans, la nanciarisation des grandes 
entreprises et multinationales n’a cessé de 
croître complément décorrélé de l’économie 
réelle. Ces chires illustrent la prédation 
qu’opère la nance sur les richesses produites 
par les travailleurs.

Des nances publiques dans 
le rouge : à qui la faute ?

168 milliards :  c’était le montant du décit pu-
blic en milliards d’euros en 2024. C’est aussi 
5,8 % du PIB, un record hors période de réces-
sion. Il a été creusé de plus de 100 milliards 
d’euros depuis 2019, le décit était alors de 
58,2 milliards d’euros. 
Le creusement des décits ne provient pas 
d’une hausse incontrôlée des dépenses mais 
d’une baisse des recettes. 
Elles sont stables depuis 2017 passant en pro-
portion du PIB de 57,6% à 57% en 2024. 
Il n’en demeure pas moins que le décit public 
est instrumentalisé pour justier une politique 
de coupes dans les dépenses publiques, no-
tamment sociales.

Inégalités : le retour à une société 
d’héritiers ?

L’héritage joue un rôle prépondérant dans la 
constitution du patrimoine. Aujourd’hui, 60% du 
patrimoine total des ménages en France est 
hérité. 
• Cette proportion était de 35% au début des 
années 70. 
• 40% des Français n’héritent de rien. 
• Le top 1% des héritiers recevront 4,2 millions 
d’euros en moyenne. C’est 13 millions d’euros 
pour le top 0,1%. 
Autrement dit, les grandes fortunes sont avant 
tout le fruit d’un précédent héritage. Une situa-
tion qui favorise la constitution de dynasties 
familiales et accroît de façon considérable les 
inégalités sociales. 
Rappelons que la France est un des pays au 
monde comptant le plus de milliardaires ! Selon 
l’INSEE, en 2024, les 10% les plus fortunés dé-
tenaient 40% du patrimoine total et 15% de ce-
lui-ci est détenu par 1% de la population !

Une politique «des caisses vides» 
au prot des entreprises et ménages 
les plus riches 

Les recettes ont baissé de 74 milliards d’euros 
depuis 2018 du fait d’une politique ayant multi-
plié les allègements scaux.
Ils ont fragilisé les nances publiques sans pour 
autant avoir eu les eets qu’ils prétendaient 
produire.

Ces baisses incluent notamment : 
• 39 milliards d’euros en faveur des entreprises 
parmi lesquelles la baisse de l’impôt sur les so-
ciétés ; les impôts de production…
• 35 milliards pour les ménages : suppression 
de la taxe d’habitation ayant surtout bénécié 
aux 20% des foyers les plus aisés ; transforma-
tion de l’impôt sur la fortune en impôt sur la for-
tune immobilière (IFI) ; mise en place du PFU.
Loin d’avoir ruisselé, les allègements scaux 
ont alimenté la spéculation sur les marchés 
nanciers.

Inégalités de revenus et patrimoine 
en France

Le poids de l’impôt sur le revenu (hors CSG et 
prélèvements sociaux) est inférieur à la plupart 
des pays de la zone euro (3,4% du PIB dans la 
comptabilité nationale en 2024). Contrairement 
aux idées reçues, il ne représente que 7% dans 
le total des prélèvements obligatoires, son ren-
dement est bien inférieur à la TVA ou à la CSG.
Même si le taux marginal supérieur d’imposi-
tion est un des plus hauts (51,5%) avec la CSG, 
le poids relatif de cet impôt demeure faible 
dans le total des prélèvements obligatoires du 
fait d’une assiette étroite, de sa concentration 
sur moins de la moitié de la population et de 
l’existence de niches scales importantes bé-
néciant surtout aux ménages les plus aisés.
Les inégalités de revenus atteignaient des ni-
veaux très élevés avant 1914 mais depuis la 
mise en place de politiques de l’État provi-
dence et de la forte croissance des «Trente 
Glorieuses» ont nettement réduit les inégalités, 
avant qu’elles n’augmentent de nouveau à par-
tir des années 1980. La redistribution permet 
d’atténuer les écarts de revenus, notamment 
par la mise en place de l’impôt progressif mais 
celui-ci ne joue plus pleinement son rôle car au 
sommet de la distribution, l’impôt sur le revenu 
devient dégressif et ce malgré l’adoption de la 
CEHR (surtaxe exceptionnelle sur les hauts re-
venus) mise en place en 2025 qui ne concerne 
que 0,06% des ménages.
Par ailleurs, selon les données de la DGFiP, les 
très hauts patrimoines ont doublé en 20 ans !
Pour FO, la progressivité de l’impôt a été re-
mise en question au l du temps grâce à l’opti-
misation scale des ménages les plus aisés, la 
libéralisation des marchés nanciers, l’adop-
tion du PFU ou la suppression de l’ISF en 2018.  
L’impôt sur le revenu est même devenu dégres- 
sif car les plus fortunés ne payent pas leur juste 
part ! Force Ouvrière revendique une véritable 
réforme scale permettant de rétablir la pro-
gressivité du système scal, de préserver le 
consentement à l’impôt et plaide pour une 
meilleure répartition des richesses an de ré-
duire les inégalités sociales.

Analyses et revendications de FO
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Impôt et société

Depuis des siècles, l’impôt est au cœur des 
tensions sociales en France. Qui doit payer ? 
Combien ? Et pour quoi ? Derrière ces ques-
tions se cache une vérité essentielle : l’impôt 
reète la solidarité et le partage de l’eort col-
lectif. Loin d’être un simple outil technique, il 
traduit des choix politiques et économiques et 
révèle la vision que l’on a du rôle de l’État. Il 
montre aussi ce que la société estime priori-
taire : la défense, la santé, l’éducation, les infra-
structures et la protection des plus vulnérables. 
L’impôt est un indicateur de cohésion sociale et 
un révélateur des conits internes, mais il 
constitue aussi un outil de planication écono-
mique et de redistribution des ressources. Il 
traduit les valeurs collectives et les choix poli-
tiques sur ce qui doit être nancé par tous.

Injustice sous l’Ancien Régime

Le système scal écrase les plus modestes. 
Paysans, artisans et commerçants supportent 
l’essentiel des charges, tandis que noblesse et 
clergé protent de privilèges considérables. 
Taille, dîme, gabelle et droits seigneuriaux 
pèsent lourdement sur une population fragile. 
Même lorsque les famines ou mauvaises ré-
coltes frappent, l’impôt reste dû. Cette rigidité 
accentue les inégalités et nourrit un profond 
sentiment d’injustice. Les révoltes se multi-
plient : jacqueries, soulèvements locaux, mais 
elles ne transforment pas durablement l’ordre 
établi. L’impôt devient un marqueur de domina-
tion sociale et un révélateur des tensions entre 
classes.

1789 : principe d’égalité

La Révolution supprime les privilèges scaux et 
consacre l’égalité devant l’impôt. Chaque ci-

toyen doit désormais contribuer selon ses 
moyens. Mais la mise en œuvre reste progres-
sive et imparfaite. Au XIXe siècle, la scalité re-
pose encore largement sur des impôts indi-
rects, qui frappent davantage les modestes. Ce 
décalage entretient une méance durable en-
vers l’impôt et alimente le débat sur la justice 
sociale et le rôle de l’État dans la redistribution   
des richesses. Les discussions sur la progressi-
vité et la répartition des charges traversent les 
générations et inuencent durablement la per-
ception de l’impôt.

XXe siècle : l’État social

En 1914, l’impôt sur le revenu introduit la pro-
gressivité et une logique redistributive. Ce tour-
nant historique intervient dans le contexte de 
guerre, illustrant le lien entre crise, conit et 

création scale. Après 1945, la sca-
lité nance la reconstruction, la Sé-
curité sociale, les services publics, 
l’éducation et la santé. L’impôt de-
vient un outil central de justice so-
ciale et de cohésion nationale, per-
mettant de réduire les inégalités et 
de garantir l’accès aux droits fonda-
mentaux. Il contribue également à 
structurer l’économie, en orientant 
l’investissement et la consommation 
selon des priorités collectives.

Depuis 1980 : pression 
et complexité

La mondialisation et la libre circula-
tion des capitaux réduisent les 
marges de manœuvre des gouver-
nements. Les grandes entreprises et 

les hauts revenus peuvent déplacer leurs acti-
vités pour limiter leur contribution. La charge 
scale tend à se reporter sur les ménages, via 
la consommation et le travail. La complexité du 
système et la multiplication des niches scales 
renforcent la perception d’injustice et fragi-
lisent l’acceptation de l’impôt. Les 
tensions sociales récentes montrent 
que la scalité reste un enjeu majeur 
de mobilisation et de débats publics, 
un instrument sensible de cohésion 
ou de conit.

Travail, capital 
et mutations économiques

La précarisation, les parcours profes-
sionnels fragmentés et les mutations 
industrielles modient profondément 
la base scale. Les revenus sont plus 
instables, les carrières moins li-
néaires, ce qui complique le nance-

ment collectif. Dans le même temps, les at-
tentes envers l’État restent fortes : protection 
sociale, services publics, accompagnement 
des transitions économiques et écologiques. 
La contribution des grandes entreprises et des 
hauts revenus devient centrale pour garantir 
l’équité et la cohésion sociale. L’impôt doit 
s’adapter aux nouvelles formes de richesse et 
aux transformations numériques pour rester 
ecace et légitime.

Aujourd’hui : dés et choix

Face aux tensions géopolitiques, aux crises cli-
matiques et aux besoins de réindustrialisation, 
l’impôt redevient une question centrale : qui 
doit supporter l’eort ? Ménages, entreprises 
ou capital ? Les choix scaux d’aujourd’hui dé-
termineront la capacité de l’État à maintenir ses 
missions, à soutenir les populations fragiles et 
à assurer la cohésion sociale. La transparence, 
la lisibilité et l’équité deviennent des conditions 
indispensables pour renforcer la conance des 
citoyens et la légitimité de l’impôt. L’État doit 
trouver un équilibre entre ecacité écono-
mique et justice sociale, an que l’eort collec-
tif soit accepté et perçu comme légitime.

Conclusion : un choix collectif

L’histoire montre que l’impôt n’est jamais 
neutre. Une scalité perçue comme injuste fra-
gilise la cohésion sociale et alimente les ten-
sions. À l’inverse, une scalité lisible, équitable 
et assumée renforce le pacte collectif et la 
conance des citoyens. La justice scale est 
une condition de démocratie et de solidarité. 
Toute réforme engage plus que des chires : 
elle engage une vision de société, un débat dé-
mocratique clair et une responsabilité partagée 
entre tous les acteurs. Face aux crises et aux 
urgences environnementales, l’impôt doit res-
ter un instrument capable de nancer l’avenir 
sans aaiblir le présent, tout en garantissant 
une solidarité réelle et durable.

Petite histoire des impôts en France

©Gilles Rolle/REA
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